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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 4.125 du 25 octobre 1968 
modifiant l'Ordonnance Souveraine n° 3086 du 
25 septembre 1945 modiffle, relative au dépôt 
des valeurs mobilières au porteur. 

RAINIER III 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 68 de la ConstittitiOn du 17 décembre 
1962; 

Vu l'échange de lettres intervenu le. 23 décembre 
1951 entre Notre Ministre d'État et Son Excellence 
le Ministre des Affaires Étrangères de la République 
française; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1086, du 25 
septembre 1945, modifiée, relative au dépôt des 
valeurs mobilières au porteur; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 3 octobre 1968, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. . 

L'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 3.086, 
du 25 septembre 1945, modifiée par les Ordonnances 
Souveraines n° 174, du 27 mars 1950, n° 720, du 
27 février 1953 et ir 2.805, du 14 avril 1962, relative 
au dépôt des valeurs 'mobilières- au porteur est ainsi 
modifié 

« Article 2. — On entend par intermédiaire 
« habilité les agents de change, les banques, les êta-
« blissements financiers et les établissements de pr8ts 
« sur gages ». 

ART. 2. 

Dans toutes les dispositions de l'Ordonnance 
Souveraine n° 3.986 ,du 25 septembre 1945, l'ex-
pression « intermédiaire habilité» est substituée 
à celle d' « intermédiaire agréé ». 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État, sont  

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prottibl-
galion et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire dEtal, 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat 
A. CROVETTO. 

Ordonnance Souveraine n° 4.126 du 25 octobre 1968. 
instituant un Comité Supérieur du TourisMé. 

RAINIER In 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu Notre Ordonnance n° 1.433, du 6 décembre 

1956, instituant un Comité Supérieur du Tourisme, 
modifiée par Notre Ordonnance no 2.094, du 17 
Octobre 1959; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 3 octobre 1968, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Nos .Ordonnances no 1.433, dû 6 décembre 1956 
et n° 2.094, du 17 'octobre 1959, susvisées, sont abro-
gées. 

ART. 2. 
-11 est institué uni Comité Supérieur du Tourisme 

ayant compétence pour 
— conseiller le Gouvernement dans l'élaboration 

de la politique d'expansion touristique; 
— proposer, sur la base des études et projets 

présentés par le Délégué à l'Expansion Économique, 
toutes mesures d'ordre législatif et règlementaire 
nécessaires à la mie en oeuvré de cette politklue; 

— étudier les principaux problèmes qui se posent 
dans les différents domaines de l'action touristique 
et formuler des suggestions en vue de leur solution. 

ART. 3 
Le Comité Supérieur .du Tourisme comprend 
-- le Délégué à l'Expansion Économique, ou 

son représentant, Président; 
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— 2 membres du Conseil National; 
-- 2 membres du Conseil CômmUnal; 
-- le Président du Conseil Économique Provi-

soire, ou son représentant; 
— I représentant du Ministère d'État; 
— le Directeur Général de la Société des Bains 

de Mer, ou son représentant; 
— le Président de l'Association de l'Industrie 

Hôtelière monégasque, ou son représentant. 

ART. 4. • 
Le Directeur du Service du Tourisme, le Directeur 

du Centre de Presse, le Chef du Service des Congrès, 
ou leurs représentants, assistent aux réunions du 
Comité. 

ART. 5. 
Si l'ordre du jour le requiert, le Président peut 

appeler tl siéger, pour une séance déterminée, toute 
personnalité qu'il estime qualifiée. 

ART. 6. 
Le secrétariat du Comité Supérieur du Tourisme 

est assuré par le Service du Tourisme. 

ART, 7. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Nôtre MiniStre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul- 
gation 	de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vitigt-cinq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Le Vice-Président du Conseil d'Eliot : 
A. CR01'13110. 

Ordonnance Souveraine n° 4.127 du 25 octobre 1968 
portant nominal/On d'un surveillant général au 
Lycée Albert lor. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACÉ DB Dleti 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 3 octobre 1968 qui Nous a été con-muni. 
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons ; 

M. André Vatrican, répétiteur. au  Lycée Albert ler, 
est nommé surveillant général dans le môme établis-
sement. Cette nomination prend effet à compter du 
ler octobre 1967. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-einq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P. le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'état, 
Le Vice-Président du Conseil d'état : 

A. CRovErro. 

Ordonnance Souveraine n° 4.128 du 25 octobre 1968 
portant nomination d'une infirmière au Lycée 
Albert for  

RAINIER III 
PAR LA GRAU nu DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobte 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif; 

Vu la délibération.du Conseil de Gôuvernetnent 
en date du 3 octobre 1968 qui Nous a été conimuni-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Léonie, Marie Realini, née Hamon, assis-
tante maternelle au Lycée Albert i", est nonritnée 
infirmière dans le môme établissement. Cette nomi 
nation prend effet à compter du 1 er octobre 1968. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État, sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAMIER. 
Par le Prince, 

P. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat': 
A. CRovnrro. 

Ordonnance Souveraine n° 4.129 du 25 octobre 1968 
portant mutation d'une fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en claie du 3 octobre 1968 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État : 

Motu Ordonné et Ordonnons 

Mme Maryse Marcel, née Sangiorgio, attachée 
Principale au Lycée Albert Iar, est mutée, en cette 
qualité à la Direction de l'Éducation Nationale 
pour assurer le Secrétariat des Écoles Publiques. 
Cette mutatior prend date à compter du 11 juin 1968. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services JUdidaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt cinq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P. le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire ceStat, 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat': 

CrtovErrd,  

Ordonnance Souveraine n° 4.130 du 25 octobre 1968 
portant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR I,A GikACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 10 Octobre 1968 qui Nous a été commu-
niquée par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. René Sbarrato, commis-comptable stagiaire 
à la Régie des Tabacs, est titttlarisé dans ses fonctions. 
Cette mesure prend effet à compter du 7 mai 1968. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prornul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais,  à Monaco, le vingt-cinq 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P. le Ministre Plénipotentiaire. 

Secrétaire d'Etat, 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat 

A. CROVETTO, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrété Ministériel n° 68.311 du 24 septembre 1968 
approuvant lés nouveaux statuts du « Rotary-. 
Club de Monaco s. 

1■Tous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, régleinentant les 

Associations et leur accordant la personnalité civile, corn-
pidtée par la Loi n° 576 du 23 ,juillet 1953 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 novembre 1949, autori-
sant le « Rotary-Club de M'ou«) n; 

Vu l'Atrèté 	n° 58.272 du 11 aoat 1958 
approuvant la 	odification des statuts de ladite Associa- 
tion ; 

Vu la requête présentée, le 15 mai 1968, par ledit 
goupement. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 septembre 1966 ; 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvés les nouveaux statuts Cu « Rotary-Club 
(le Monaco », adoptés par l'AsSemblée Générale des Mem-
bres de cette Association au cours de ta séance du 28 
février 1968. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre septembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANOE. 

Arrêté Ministériel n° 68-312 du 24 septembre 1968 
portant autorisation d'exercer la pharmacie. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952 réglementant la 

pharmacie, l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, 
les sérums et les produits d'origine ors' nique, modifiée 
et complétée par la Loi no 578 du 23 juillet 1953 et par 
l'Ordonnance-Loi n° 658 du 19 mars 1959 ; 

Vu la demande formée, le 12' juillet 1968, par Mlle 
Anne-Marie Campera ; 

Vu le diplôme déliVré à la requérante, le 2 mai 1966, 
par la Faculté Mixte de Médecine et do Pharmadie de 
Marseille ; 

Vu l'avis du Conseil du Collège des Pharmaciens ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 19 septembre 1968 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Mlle Anne-Marie Campora, pharMacienne, est autel-
s& à exercer sa profession à Monaco, en qualité diasssis-
tante. 

ART. 2. 
Elle devra, sous les peines de droit, te conformer aux 

Lois, Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice 
de sa profession, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

est chargé de l'exécution du présent Arrhé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernetnent, le vingt-
quatre septembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P, DEMANOE.. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le Pr novembre 1968. 

Arrêté Ministériel n° 68-313 du 24 septeMbre 1968 
portant autorisation dexerCer la pharmacie. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952 réglementant la 

pharmacie, l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, 
les sérums et les produits d'origine organique, modifiée  

et complétée par la Loi n° 578 du 23 juillet 1953 et par 
l'Ordonnance-Loi n° 658 du 19 mars 1959 ; 

Vu la demande formée, le 15 juillet 1968, par M. 
Christian Blanchet. 

Vu le diplôme délivré au requérant, le 28 juin 1967, 
par la Faculté Mixte de Médecine et de Pharmacie de 
Marseille ; 

Vu l'avis du Conseil du Collège des Pharmaciens ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 19 septembre 1968 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Christian Blanchet, pharmacien, est autorisé à exer-

cer sa profession à Monacc, dans l'industrie pharmaceu-
tique. 

Attr. 2. 
11 devra, sous les peines de droit, se conformer aux 

Lois, Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice 
de sa profession. 

ARr. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre septembre mil neuf cent soixante-huit. 

Le  Ministre d'Etat; 
P. DEMANGE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le I" novembre 1968. 

Arrété Ministériel n° 6e-314 du 24 septembre 1968 
portant autorisation et approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque déninnmée 
« Entretien Technique Service». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« Entretien Technique Service s présentée par M. Gau-
drot Philipppe-Marcel, Attaché de Direction, demeurant 
5, rue de la Poissonnerie à. Nice (A.-M.) ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite so-
ciété au capital de 100.000 Fr divisé en 100 actions de 
1.000 Fr chacune • reçu pat M' R. Sangiorgio-Cazas, no- 

taire; les 12 jtillIet et 6 septembre 1968 ; 
Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 

générale; 
Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-

nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 ,février 1936 et par les' Ordo*. 
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 coffiplétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux contp. 
tes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et • en 
commandite par actions; 

Vu • la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 septembre 1968 ; 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Entretien 
Technique Service » est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date des 12 juillet et 6 sep-
tembre 1968. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
Il mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 
de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 do la Loi rio 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du-Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa-
lablement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux quo la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les. Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaeo, en l'Hôtel du Gouvernement, .le vingt- 

quatre septembre mil neuf cent soixante-huit. 
Le Miniere d'Etat, 

P. DEMANOE. 

Arrêté Ministériel n° 68-315 du 8 octobre 1968 
portant autorisation et approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée 
« Buroge ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« Buroge » présentée par Mme Georgette George épouse 
Musy, administrateur de sociétés, demeurant 49, rue 
Grimaldi à Monaco-COndamine ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite 
société au capital de 100.000 Fr divisé en no actions de 
1.000 Fr chacune, reçus par M' René Sanglorgio-Cazes, 
notaire, les 8 juillet et 4 septembre 1968 ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

VtI l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 2. mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et là responsabilité des commissaires aux comp-
tes; .  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernément en 
date du 3 octobre 1968 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée « Buroge » 

est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet en date des 8 juillet et 4 
septembre 1968. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement clans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissementS dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'AdMinistration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa-
lablement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser, 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformatior, extension, aménagement. 

ART. 6 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit 
octobre mil neuf cent soixante-luit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANDE. 

Arrêté Ministériel n° 68-316 du 8 octobre 1968 
portant autorisation et approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée 
« Riviera Téléphone ». 

Nous, Ministre .d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la seciété anonyme monégasque dénommée 
« Riviera Téléphone » présentée par M. Gilbert Nehr, 
demeurant 23, rue des Orchidées à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite 80' 
clété au capital dé 150,000 Fr divisé en L500 actions de 
100 Fr chacune, reçu par M' R. Sangiorgio-Cazes, notaire, 
le 10 avril 1968 ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 18)5, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 Pin 1909, par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924,-n5  216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois rio 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Orddranance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 



les attributions et la responsabilité des commissaires aux comp-
tes 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°. 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 1968 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

La société anonyme monégasque dénommée « Riviera 
Téléphone », est autorisée. 

Atm 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 10 avril 1968. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 

mars 1942. 
ART. 4. 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et. incomtnodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 531 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président da Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernenent les autorisations prévues, préa-
lablement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit 
octobre mil neuf cent soixante-huit, 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANOE. 

,•l crête Ministériel n° 68-317 du 8 octobre 1968 
fixant le prix de vente des tabacs. 
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Produlu : 	Régie 	Française, 	 l'unité le paquet 
Cigares : 

NEMROD — Finos Tip (fia° de 5 cigares) '0,32 1,60 
NEMROD — Aromaticos (Mut de 10 cigares) 0,30 3,00 
-- Produits : Pays du Marché Commun. 

Cigarettes : 
CHESTERFIELD K.S. 3,10 
L.M. 3,10 
CI IESTEREI EL» 2,90 

ART, 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit 

octobre mil neuf cent soixante-huit, 
Le MiniStre d'Ela!, 

P. DM/ANGE. 

Arrété affiché au Ministère d'Etat le Pe novembre 1968. 

Arrêté Ministériel n° 68.318 du 8 octobre 1968 
portant désignation du Délégué du Gouverne-
ment près la Commission chargée de dresser la 
Liste Electorale. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la loi n° 839 du 23 février 1968 sur les Elections 

Nationales et Commuhales 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 3 octobre 1968 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Henri Crovetto, Contrôleur Général des Dépenses 
honoraire, est désigné pour • faire partie, en qualité de 
Délégué du' Gouvernement, de la Commission chargée 
de dresser la Liste Electorale pour une période allant du 
15 octobre 1968 au 15 octobre 1969. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit 
octobre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat 
P. DEMANDE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,039. du 19 aoilt 1963; 

rendant exécutoire la ConVention de voisinage Franco-Mo-
négasque, signée à Paris, le 19 mai 1963 ; 

Vu l'article 19 — titre III de eetté Convention ; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° '68-269 du ler août 1968, 

fixant le prix de vente des tabacs ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 3 octobre 1968 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER, 

A compter du mardi 1 er octobre 1968, le prix de 
vente des produits de tabacs, désignés ci-dessous, est fixé 
ainsi qu'il suit 

Arrêté Ministériel n° 68-319 du 8 octobre 1968 
prolongeant la durée du détaehement d'un 'One-
tionnaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 

1949 constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre admiaistratif ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 716 du ler juillet 1953 
nommant un conducteur au Service dés Travaux Publics 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 67-234 du 19 septembre 
1967 plaçant un fonctionnaire en position de détachement ; 

Vu la (délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 3 octobre 1968 ; 	• 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jean-Mare Curti, conducteur au Service de Travaux 
Publics, est Placé en positon de détachenlent pour une 
période de trois,mois à compter du 1" octobre 1968. 

Aier, 2. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat et le 

Directeur de la Fonction Publique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit 
octobre mil neuf cent soixante-huit, 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANGE. 

Arrété Ministériel n° 68-320 du 14 octobre 1968 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque « Compagnie Générale de 
Crédit » en abrégé « C.O.G.E.N.E.C. s. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la so-

ciété anonyme monégasque dénommée « Compagnie Géné-
rale de Crédit » en abrégé « C.O.G.E.N.E.C. » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Monaco, le 5 avril 1965 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur . 
les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 octobre 1968 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée géné-
rales extraordinaire des actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée « Compagnie Générale de Crédit » 
en abrégé « C.0.0.E.N.E.C. » en date du 5 avril ' 1965, 
ayant pour objet de porter le capital social de la somme 
de 5.000.000 de francs à celle de 10.000.097 de francs par 
souscription en espèces et Création de 50.000 actions nou-
velles de 100 Fr chacune; ayant pour conséquence la 
modification de l'article 7 des statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal dè Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895,'modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-
torze octobre mil neuf cent soixante-huit, 

Le Ministre d'Etat, 
P, DEMA14013. 

Arrété Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968 
fixant la composition des sections 1 et 2 des 
tableaux ries substances vénéneuses. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 8 du 14 . août 1918, modifiée par la 

Loi n° 578 du 23 juillet 1953, sur l'importation, le com-
merce, la détention et l'usage des substances vénéneuses, 
notamment l'opium, la morphine et la cocaïne ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 151 du 13 février 1931, régle-
mentant l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, 
etc... ; 

Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, modifiée par la 
Loi n° 578 da 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 658 du 19 mars 1959, réglementant la phatmacie, 
l'herboristerie, les produits pharmaceutiques, les sérums 
et les produite d'origine organique ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mai . 1953 
réglementant la détention, l'importation, le commerce et 
l'usage des substances vénéneuses ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 mai 1953 
portant application de la Loi n° 565 du 15 juin 1952, 
susvisée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 53-104 du 26 mal 1953, 
modifié et complété par les Arrêtés Ministériels n° 57.172 
du 27 juin 1957, n° 59-102 du P,  avril 1959, no 62-053 
du 8 février 1962, n° 62-066 du 22 février 1962, no 63.059 
du 7 mars 1963, n° 66-157 du 29 juillet 1966, no 66.231 
du 6 septembre 1966, n° 66-335 du 20 décembre 1966, 
n° 67.104 du 24 avril 1967 et no 67-293 du 22 novembre 
1967, fixant la composition des sections I et 2 des tableaux 
(les substances vénéneuses ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date `du 10 octobre 1968. 

Ardt ons t 

ARTICLE PREMIER. 

Les tableaux A, B, C, prévus à l'article ler de l'Or-
donnance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953, sont fixés 
ainsi qu'il suit 

SECTION I 

Commerce, Industrie, Agriculture. 

TABLEAU A 

(Produits toxiques.) 

Formules littérales..  

Aconit (feuille, racine). 
Aconitine et ses sels, 
Adrénaline. 
Apomorphine et ses sels. 
Arécoline et ses sels. 
Arsenic métallprdique. 
Arsenic (composés minéraux de V). 
Atropine et ses sels. 
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Belladone (feuille, racine). 
Bromoforme. 
Bromure de méthyle. 
Brucine et ses sels. 

Cantharides entières (poudre). 
Cantharidine et ses sels. 
Carbone (oxychloriure de) (phosgène). 
Carbone (sulfure de). 
Chloro-diméthyl-amino-méthylpyrimidine, sauf les prépara- 

tions visées au tableau C (section 1). 
ChIoroéthane (tètra-) (tétrachlorure d'acétylène). 
Chlonforme. 
Chloropierine. 
Ciguë (fruit). 
Cochicine et ses sels. 
Colchique (semence). 
Couine et ses sels, 
Cenvallatexine. 
Coque du Levant. 
CortisDne. 
Croton (huile de). 
Curare et curarines. 
Cyanhydrique (acide). 
Cyanures métalliques, 

Digitale (feuille). 
Digitales (hétérosides des). 
Digita:ine. 
Dioxycoumarinylacétique (ester éthylique de l'acide) et ses 

sels. 
Dubohine et ses sels. 

Émétique. 
Ergot de seigle. 
Ergot de seigle (alcaloïdes de 1'). 
Esérine et ses sels. 
Ethylèle (oxyde d'). 

Fève de calabar. 
Fève de Saint-Ignace. 
Fluoracétates (mono-) alcalins. 

Hexaehloro-époxy-ioctahydro-diendom6thylènenaphtaléne 
(H. E. O. D.), ainsi que ses préparations en .Contenant 
plus do 20 pour cent. 

Hexachloro-hexallyciro-diendométhylènaphtalène (1-1. H. D. 
N.), ainsi que ses • préparations en contenant plus de 20 
pour cent. 

Homatropine et ses sels..  
Hormone corticotrope 
H ydrastine. 
Hydrastinine et ses sels. 
Hyoscyanaine et ses sels. 

Isodianisyl-éthanolamine et ses sels. 

Juniperus phoenicea (feuille, essence). 
Jusquiame (feuille, semence). 

Mercure (benzoate de). 
Mercure (bichlorure de). 
Mercure (bilodure de). 
Mercure (chlorure de méthoxyéthyl.). 
Mercure (nitrates de),  

Mercure (oxycyanure de). 
Mercure (oxydes de). 
Mercure (silicate de' méthoxyéthyl-). 
Mercuriels (composés organo) destinés à la désinfection 

des semences. 
Méthyl-bis-chlordthylamine et ses sels. 
Méthylène dihydroxycoumarine. 
Méthylnonylcétone. 
Morpholyléthylmorphine, 

Nicotine et ses sels, sauf les poudres visées au tableau C 
(section 1). 

Noix vomique. 

Oléandrine, 

Opium (alcaloïdes de P), leurs sels et leurs dérivés, autres 
que ceux nommément désignés au tableau B (section I). 

Pavot (capsule sèche). 
Phosphate (tétra-) d'hexadthyle. 
Phosphate (pyro-) de tétraéthyle. 
Phosphore blanc. 
Phosphorées (pâtes) sauf les préparations visées au tableau 

C (section 1). 
Phosphure d'aluminium. 
Phosphure de calcium. 
Phosphure de zinc. 
Pierotoxine. 
Pilocarpine et ses sels, 
Plomb tètraéthyle sauf les préparations en contenant au 

maximum 0,35 pour cent. 

Quassine, 

Radioéléments'. 

De la série de l'uranium et du radium. 
De la série de l'actinium. 
De la série du thorium et leurs sels, à. l'exclusion des 

eaux naturelles radioactives et des boues naturelles 
radioactives. 

Produits intermédialies ou résidus radioactifs do la 
préparation de ces sels. 

Radioéléments artificiels. 
Préparations de 'toute nature rendues radioactives par 

incorporation de radioéléMéntS, d'eaux ou de boues 
naturelles radioactives ou par toits autres procédés. 

Rue (feuille, essence). 

Sabine (fetfille, essence). 
Scopolamine et ses sels, 
Sélénites et. sé101iates métalliques,. 
Stramoine. (feuille), 
Strophantine, 
Strophantine G (ouabatne).—  
Strophantus. 

Strychnine et ses sels. 
Tétrachlorure de carbone. 
TétradthYl.:thiou'rarine (disulfure de). 
Thallium (sels de). 
TrinitroWyCérine (nitroglycérine). 

Vératrine et Sa sels, 

Yohlmbine et ses sels. 
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Dénominations communes (pesticides). 
Dénominations 

communes Formules littérales 

  

  

Dénominations 
communes Formules littérales 

O. O. diéthyldithiophosphoryl-méthy1-3 
oxo-4 benzotriazine-1 2, 3, sauf pré-
parations visées au tableau C (sec-
tion 1), 

O. O. diméthyldithiophosphoryl-méthyl 
-3 oxo4 benzotriazine-1,2,3 sauf pré-
parations visées au tableau C (sec-
tion 1). 

O. Q. diéthylclithiophosphoryl-mdthyl-
thio-I ehloro 4 benzène, sauf prépa-
rations visées au tableau C (section 
1). 

((chloro-4 phényi)-I (phényi)-1] acétyl-2 
clioxo-I, 3 indane, sauf préparations 
visées tut tableau C (section 1). 

Thionophosphate de dirnéthyle et de 
chloro-3 nitro-4 phényle, sauf prépa-
rations visées au tableau C (section 
1), 

(Hydroxy-4 coumarinyl-3)-4 (chloro-4 
phényl)-4 butanone-2, sauf prépara-
tions visées au tableau C (section D. 

'Hydroxy-4 coumariny1-3):4 phény1-4 
butanone-2, sauf préparations visées 
au tableau C (section 1). 

:Hydroxy-4 coutuariny1-3)4 furyl-2 bu-
tanone-2, sauf préparations visées au 
tableau C (section 

(Hydroxy-4 coumariny1-3)-4 tétraly1-2 
butanone-2, sauf préparations visées 
au tableau C (section T), 

ThiophOsplutte d' O. O. diméthyle et 
d'éthyltitiodthyle (mélange des isomè-
res thiolo et thiono). 

thiolophosphate d'O. O dituéthyle e 
d'éthylthioéthyle, 

O. O, diéthylthlonophosphory1-6 iso-
propy1-2 méthy1-4 pyrimidine, sauf 
préparations visées au tableau C 
(section 1), 

Bis (0, O, diéthyldtthlophosphoryl) 
méthane. 

Tétraméthylfluorophosphor-ditimide. 

N-méthyl O. O. diméthyldithio-
phosphorylacdtarnide. 

Bis (O. Ô. diéthyldithiophosphoryI)-2,3 
dioxanc-1,4. 

Disulfoton 	Dithiophosphate d'O, O. Jiéthyle et 
d'éthylthioèthyle, sauf préparations 
visées au tableau C (section 1). 

Hexachloro-6,7,8,9,10,10 hexa-hydro-1, 
5,5a,6,9,9a, méthano-6,9 oxo-3 benzo 
(e) dioxathi6pine-2,4,3, sauf prépara-
tions visées au tableau C (section I). 

Endothion 	D. O. diméthylthiolophosphoryl-mdthyl-2 
méthoxy-5 pyrone-4. 

Endo-endo hexachloro-1,2,3'.4,10,10 
époxy-6,7 octahydro-1,4,4a,5,6,7,8,8a 
diméthano-1,4,5,8 naphtaléne. 

Phénylthlophosphonate d'éthyle et, de 
nitro-4 phényle, saufpréparations 
visées au tableau C (section I). 

Thionophosphate de diméthyle et de 
méthy1-3 méthylthio-4 phényle, sauf 
préparations visées au tableau C 
(section 1). 

N-méthyl N-formoyl 0.0 diméthyldi-
thlophosphorylacétamide, 

Diméthylcarbamate d'isouroPY1-1 1n6-
thyl-3 pyrazolyle-5, sauf préparations 
visées au tableau C (section D. 

O. O. Dimèthyldithlophosphoryl-2 
succinate d'éthyle, sauf préparations 
visées au tableau C (section I). 

O. O, Diméthylphosphory1-3 erotonate 
de niéthyle, 

(O. O. ditudthyldithloPhosrhoryl-
ac6ty1)-4 morpholine, sauf prépara-
tions visées au tableau C (section T). 

Nauhtyl-1 dioxo-1,3, indane, sauf nré-
narations visées au tableau C (sec-
tion I). 

Thionophosphate de diméthyle et nitro-3 
ehloro-4 phényle, sauf aréparations 
visées au tableau C (seetion 

ThIclophosnhate d'O. 0, diméthyle et 
d'éthyisulfoxyéthyle, 

Parathion 	Thiononhosnhate de diétfnle et de 
nitro-4 phényle, sauf préattrations vi-
sées au tableau C (section 1), 

Parathion-méthyl 	Thiononhosnhate de diméthvle et de 
nitro-4 nhétivle Sauf Préparations 
viséeS au table-au .0 (set.lon 

Phenkapton 	'O. O didthvlaithlonhesphoryl-méthvl- 
thio)1 clicbloro-2.5 benzére, sauf pré-
natations visée nu tableau C (sec-
tion 1). 

Azinphos-étill 

Azinphos-méthyl 

Carbophénothion 

Chlorophacinone 

Chiorthion 

Coumachlore 

Coutuafène 

Coumafuryl 

Coumatétralyl 

Détudton-méthyl 

Dèméton-S-méthyl 

Diazirion 

Diéthion 

Dimefox 

Diméthoate 

Dioxathion 

Endosulfan 

Endrine 

E. P. N. 

Fenthion 

Formothion 

'sedan 

Malathion 

Mevinphos 

Morphothion 

Naphtylindane-
dione 

Nichlorph os 

Oxy-déméton 
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Dénominations 
communes 
	 Formules littérales 

Phosphamidon 
	

N,N-diéthyl chloro-2 (diméthyl-phos- 
phoryl)-3 crotonamide. 

N-isopropyl O. O. diéthyldithio-phos- Prothoate 
phorylacétamide, sauf préparations 
visées au tableau C (section I), 

Dithionopyrophosphate de tétraèthyle. Sui fotcp 

Triehlorfon 	(Hydroxy-1 trichloro-2,2,2 dthyl) phos- 
phonate de diméthyle, sauf prépara-
tions visées au tableau C (section 1). 

Vamidothion 

TABLEAU fi 

(Produits stupéfiants.) 

ii est identique à celui de la section II, auquel il con-
vient de se rapporter. 

TABLIMU C 

(Produits dangereux.) 

Formules littérales. 

_Acétique (acide), sauf les préparations en contenant au 
maximum 20 pour• cent. 

Adonis vernalis. 
Allyle (isothiocynate cl') (essence de moutarde synthétique). 
.Antinobenzène (aniline) et ses dérivés chlorés, nitrosés, 

nitrés, sulfonés, 
Arnitioniluènes (toluidines) et leurs dérivés chlorés, nitro- 

sée, nitrés, sulfonés. 
Aminoxylènes (xylidines) et leurs dérivés chlorés, nitrosés, 

nitrés, sulfonés. 
Aminodiphényle (di-) (benzidine). 
Aminophénols. 
Aminophénols (di-). 
Aminorésorcines, 
Aminorésorcines (di-). 
Aminosalicylique (acide para-). 
Ammoniaque, sauf les préparations Contenant au maximum 

5 pour cent de gaz ammoniac dissous. 
Anémone pulsatille. 	 - 
Anésthésiques locaux inscrits au .tableau C (section II). 
Anthracène (huile d') sauf les préparations en contenant 

au maximum 85 pour cent. 
Antimoine (chlorure di). 
Argent (nitrate d') (azotate d'), 
Arsenic (composés organiques de 1'). 

Baryum (sels de), sauf le sulfate. 
Brome, sauf les préparations en contenant 

2 pour cent. 
Butylique tertiaire trichioré (alcool), 

Carbazol (dérivés nitrés du). 
Chénopodlum (essence de). 
Chloral hydraté. 
Chloralose (glucochloral), 
Chlortunine T. 
Chlorates métalliques. 
Chlorhydrique (acide), sauf les préparations en contenant 

au maximum 5 pour cent, 
Chloroamylènes. 
Chlorobromométhane. 
Chlorodiméthylamino méthyl pyrimidine (préparations con-

tenant au maximum 0,1 pour cent de), 
Chloroéthane (alpha di-) (chlorure d'éthylidène). 
Chloroéthane (bêta di-) (chlorure d'éthylène), sauf les 

préparations en contenant au maximum 5 pour cent. 
Chloroéthane (hexa-), sauf les préparations en contenant 

au maximum 5 pour cent, 
Chloroéthane (pente•), 
Chloroéthylène (alpha, di-), (dichlorure d'acétylidène), sauf 

les préparations en contenant au maximum 5 pour cent. 
Chloro6thylène (bêta di-) (déchlorure d'acéthylène), sauf 

les préparations en contenant au maximutb 5 pour cent.. 
Chloroéthylène (mono-) (chlorure de vinyle monomère). 
Chloro6thylène (tètra-) (éthylène perehloré), sauf les pré-

parations en contenant au maximum 5 pour cent. 
Chromates (bi-) alcalins, 
Chromique (acide), 
Coloquinte. 
Créosote, sauf les préparations en contenant au maximum 

3 pour cent. 
Crésylols (crésols) et crésylates, sauf les préparations en 

contenant au maximum 5 pour cent. 
Crésols (dérivés nitrés des) et leurs sels alcalins. 

Dichlorodiphényltrichloroéthane ( ou DDT), sauf les pré-
paradons en contenant au maximum 25 pour cent. 

Dichloromdthane (chlorure de méthylène), sauf a) les 
préparations en contenant au maximum 5 pour cent; 
h) les produits en contenant au maximum 30 pour cent, 
lorsque ces produits, en quantité ne dépassant pas 200 
grammes, sont renfermés dans des appareils servant à 
la dispersion d'aérosols. 

Di fl uorod I bromométhane. 
Difluoromonochlorométhane. 

Emétine et ses sles. 
Ephédrine et ses sels, 
Euphorbe, 

Fluorhydrique (acide). 
Fluorures métalliques. 
Fluosilicate de bittyttnt 
Fluosilicates métalliques solubles. 
Fluosilicates métalliques insofubles, sauf les Préparations 

en contenant au maximum 25 pour cent. 
Folliculine et ses sels. 
Folliculine (dihydro-) et ses sels. 
Forts aidéhyde (formol), sauf les _préparations en ennie-

nant au maximum 5 pour cent. 

CiaYacol. 
Gomme gutte. 

N-tnéthyl O. O. diméthylthiolophos-
phory1.5 thla-3 ruéthyl-2 valéramide. 

au maximum 
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Hexachlorocyclohexane (où HCH) et ses dérivés soufrés, 
sauf les préparations en contenant au maximum 50 pour 

* cent, 
Hexachloroi-époxy-oetahydeo-diendom6thylènenaphtaléne 

H. B. O. D.), en préparations en contenant de 0,6 à 20 
pour cent. 

Hexachloro-hexahydro-diendométhylènenaphtalène (H. H. 
D. N.), en préparations en contenant de 0,6 h 20 pour 
cent. 

Hydroquinone, sauf les préparations en contenant au ma-
ximum 2 pour cent, 

Iode. 
Ipeca. 

Lobelie. 
Lobeline et ses sels. 

Malonylurée (dérivés de la) et leurs sels inscrits au tableau 
C (section H). 

Mercurd. 
Mercure (protochiorure de) (calomel). 
'Mercure (protoiodure de). 
Mercure (sulfate de). 
Mercure (sulfocyanure de). 
Méthald6hyde, 
Morelle noire. 

Naphtol bêta. 
Naphtylamines, 
Naphtyl thlourée (alpha-). 
Nicotinées (poudres) pour poudrages contenant au maxi-

mum 3 pour cent de nicotine, 
Nitrique (acide) (acide azotique), sauf les préparations en 

contenant au maximum 2  pour cent. 
Nitrite d'amyle. 
Nitrites métalliques (azotites métalliques), sauf le sel ni-

trite contenant au maximum 0,6 pour cent de nitrite 
de sodium. 

Nitrobenzène (essence de mirbane), sauf les préparations 
en contenant au maximum 5 pour cent. 

Nitroprussiates (nitroferrleyanures alcalins), 

Oestrogènes de synthèse. 
Oxalates alcalins. 
Oxalique (acide). 

Pelletiérine et ses sels. 
Peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée), sauf les dilutions 

stabiliSées en contenant moins de AC polir cent. 
Phénol et phénates, sauf les préparations en contenant au 

maximum 5 pour cent. 
Phénols -(dinitro-) et ‘piténates dinitrée 
Phénylénediamine (méta- et para-), leurs dérivés substi-

tués et leurs sels. 
Phénylhydrazine. 
Phosphorées (pAtes) dont la concentration est au maximum 

de 1 peur cent en Phosphore. 
Phosphore (sesquisulfure de). 
Phosphorique (acide ortho-), sauf les préparations 

contenant au maximum 10 pour cent. 

Picrique (acide), sauf les préparations en contenant au 
maximum 1 pour cent. 

Plomb (acétate de), 
Plomb (sous-acétate de) liquide. 
Plomb (carbonate basique do) (céruse). 
Plomb (iodure do). 
Plomb (nitrate de) (azotate de). 
Plomb (protoxyde de) (lltharge). 
Plomb (sels de) non dénommés. 
Podophylie (résine). 
Potasse caustique (hydroxyde de potassium). 
Potasse (lessive de), sauf les préparations contenant au 

maximum 3 pour cent de potasse. 
Pyridine. 
Pyrogallol, sauf les préparations en contenant au maximum 

1 pour cent. 

Résorcine. 

Santonine. 
Scille rouge, sauf les préparations contenant moins de 5 

pour cent de. scille en poudre. 
Soude caustique (hydroxyde do sodium), 
Soude (lessive de), sauf les préparations contenant au 

maximum 3 pour cent de soude, 
Spartéine et ses sels, 
Streptomycine. 
Sulfamide '(produits benzéniques sulfurés à groupement) 

et dérivés azoliques colorés ou non (sulfamides, colo-
rants azotques, etc.), 

Sulfocarbonates alCalins. 
Sulfureux (anhydride), sauf les préparations en contenant 

au maximum 10 pour cent. 	• 
Sulfurique (acide), sauf les préparations en contenant au 

maximum 2 pour cent, 

Tétralluorodibrornoétbane. 
Tétraflu orodichoroéthane. 
Thiodiphénylamlne (phénethiazine), sauf les préparations 

en contenant au Maximum 50 pour cent. 
Thioglycolique (acide) et ces sels. 
Toluylènediamine (Méta- et para-) et leurs sels. 
Trichloréthylène, sauf les préparations en contenant au 

maximum 5 pour cent ou renfermées dans des récipients 
de capacité ne dépassant pas 100 ail. 

Trichloro-1, 1, 1 éthane (méthylehloroforme), sauf les 
préparations en contenant un poids maximum de 125 
grammes, à la concentration maximum de 30 p. 100, 
lorsque ces préparatiors sont renfermées dans des ap-
pareils servant à la dispersion 'd'aérosols. 

Trifluorotrichlorodthatie. 
Trioxyméthyléne, sauf leu préparations en contenant au 

maximum 5 pour cent. 

Vitamine D. 

Xanthates et alylxanthates alcalin. 

Zinc (acétate de). , 
Zinc- (chlorure de). 
Zinc (sulfate de). 
Zinc (sulfophénate de). 

en 
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Dénominations communes (pesticides). 
Dénominations 

communes Formules littérales 

Formules littérales 

Am in o- 3 triaz ol- 1,2,4. 

0, 0, diméthyldithiophosphoryl-
mdthyl-2 diamino-4,6 triazine-1,3,5. 

0, O. diéthyldithiophosphoryl-méthyl-3 
oxo-4 benzotriazine-1,2,3, en poudres 
et pâtes de teneur maximum 5 pour 
cent. 

O.O. diméthyldithiophosphoryl-méthy1-3 
oxo-4 benzotriazine-1,2,3, en poudres 
et pâtes de teneur 5 pour cent. 

;Chloro-3 phényl) carbarnate de chlore-4 
butynyle-2. 

Méthyl-3 crotonate de dinitro-2,4 
buty1-6 phényle. 

(Chloro-3 phényl) carbamate de butyne-1 
yle-3. 

Méthylcarbamate de naphtyle-1. 

(0. 0. diéthyldithiophosphotyl-méthyl-
thio)-1 chloro-4 benzène, en poudres 
mouillables et pâtes de teneur ma-
ximum 10 pour cent et en poudres 
pour poudrages de teneur maximum 
2 pour cent. 

Chloro-4 benzènesulfonate de chloro-4 
phényle' sauf les préparations de te-
neur égale ou inférieure à 50 pour 
cent. 

[(Chlore-4 phényl)-1 (phényl)-11 acétyl-2 
dioxol,3 indane en préparations de 
teneur maximum 1 pour cent. 

(Chloro-3 phényl) carbamate d'isopro-
pyle, sauf les préparations de teneur 
égale ou inférieure à 25 pour cent. 

Thionophosphate .de ditnéthyle et de 
chloro-3 nitro-4 phényle, en prépa-
rations de teneur comprise entre 25 
et 50 pour cent, les préparations de 
teneur égale ou inférieure à 25 pour 
cent étant exonérées de classement, 

(1-1ydroxy-4 coutnarinyl-3)-4 (ehlor0-4 
phényl)-4. butanone-2, en préparations 
de teneur maximum 1 pour cent. 

(Hydroxy-4 coumariny1-3)-4 phényl-4 
butanone-2, en préparations de te-
neur maximum I pour cent, 

(Hydroxy-4 couniarinyl-3)-4 fury1-2 
butanone-2, en préparations de te-
neur maximum I pour cent, 
Ilydroxy-4 coumariny1-3)-4 tétralyl-2 
butanone-2, en préparations de te-
neur maximum 1 pour cent. 

Dilsopropyithiolcarbamate de dichlo-
ro-2,3 allyle. 

0. 0. diéthyltitionephosphory1-6 
py1.2 mèthyl•4 pyrimidine, en prépa-
rations liquides, pâtes ou poudres 
mouillables de teneur maxitninn 20 
pour cent, en poudres pour poudrage 
de teneur maximum S pour cent. 

Dibromo-1,2 éthane, sauf les prépara» 
tions de teneur égale ou inférieure 
à 5 pour cent. 

Dibromo-1,2 chlore-3 propane. 

Dichloro-2,4 phénoxyéthanol, sauf les 
préparations de teneur égale ou Infé-
rieure à 25 pour cent. 

Dichloro-1,2 propane. 
Dichloro-1,3 propène. 
Diméthyldixanthogène sauf les prépa- 

rations de teneur igale ou inférieure 
à 25 pour cent. 

Crotonate de dinitro-2,4 phényle, 

Dibromure d'éthylène-1,1' dipyddi-
satif les préparatiens de 

teneur égale ouinférieur à 25 pour cent. 
Dithiophosphate d'O. O. diéthyle et 

d'éthylthiôéthyle, en granulés de 'te-
neur maximum 5 pdur cent. 

Acétate de dodécylguanidine. 
Hexachloro-6,18,9,10,10 Itexahydro-1,5, 

Sa,6,9,9a méthano-6,9 oxo-3 benzo 
dioxathiépine-2,4,3, en préparation de 
teneur maximum 20 pour cent. 

Phénylthionophosphate d'éthyle et de 
nitro-4 phényle en poudres mouilla-
bles de teneur maximum 10 pour 
cent et en poudres pour poudrage 
de teneur maximum 3 pour cent, 

Phosphite de tris-(dichloro-2,4 phênoxy-
éthyle), 

Thionophosphate de diméthyle et de 
méthy1-3 méthylthio-4 phényle, en 
préparations de teneur maximum 20 
pour cent. 

Dimethylcarbarnate d'isopropy1-1 
méthy1-3 pyrozolyle-5, 	.poudres 
mouillables ou pâtes de teneur ma-
ximum 5 pour cent, en pondres .lour-
des teneur maximum 3 pour cent et 
en poudres Pour poudrage de teneur 
maximum 1 pour cent. 

Isothiocyanate de méthyle. 

0. 0. diméthyldithlophosphory1-2. Suc-
cinate d'éthyle, en préparations de 
teneur comprise entre 25 et 50 peur 
cent, les préparations de teneur égale 
ou inférieure .à 25 pour cent étant 
exonérées de classement. 

VIéthyldithiocarbarnate de sodium. 
Trichloro-I, 1, 1 bis (métlioxy-4 

phényl)-2, 2 éthane, sauf les ,prépa-
rations de teneur égale ou inférieure 
à 50 pour cent, 

Diazinon 

Dibromare 
d'éthylène 

Dibromochloro- 
propane 

Dichloro 
phénoxy-éthanol 

Diehloropropane 
Dichloropropène 
Diméthyldixan- 

t h ogèn e 

Dinitrophényl-
crotonate 

Diquat bromure 

Disulfoion 

Doguadine 
Endosulfan 

E. P. N, 

Falone 

Fenthion 

Isolan 

lsothiocyanate 
de méthyle 

Matathion 

Métam-sodium 
Méthoxychlore 

Dénominations 
communes 

Aminotriazole 

Azidithion 

Azinphos-éthyl 

Azinphos-méihyl 

Barhane 

13inapacryl 

R I P C 

Carbaryl 

Car  

Chloracéto-
phénone 

hlorfenizon 

Chloraphacinone 

Chlorprophame 

('hlorthion 

Coumachloro 

Coumafène 

Couniafuryi 

Coutnatétraly1 

Diallate 



Dénominations 
communes 

Méthyldithiocar-
bamate de zinc 

Monuron 
Morphothion 

Naphtylinda-
nedione 

Nichlorphos 

OMU 
Parathion 

Parathion-méthyl 

Pentachiorophénol 
Phenkapton 

Prothoa to 

Thiocyanate 
d'ammonium 

Thi rame 
Triallate 

Trichloracétate 
de sodium 

Trichlorfon 

Trichlorophénate 
de zinc 

Formules littérales 

Méthyldithiocarbamate de zinc, 

(Cliloro-4 phény1)-1 diméthyl-3 urée. 
(O. O, ditutéhyldithiophosphoryl-acé-

ty1)-4 morpholine en poudres moud-
lables ou pâtes de teneur maximum 
5 pour cent, en poudres lourdes de 
teneur maximum 3 pour cent et en 
poudres pour poudrage de teneur 
maximum 1 pour cent. 

Naphtyl-1 dioxo-1, 3 indane, en pré-
parations de teneur maximum 1 pour 
cent. 

Thionophosphate de diméthyle et de 
nitro-3 chloro-4 phényle, en prépa-
rations de teneur comprise entre 25 
et 50 pour cent, les préparations de 
teneur' égale ou inférieure à 25 pour 
cent étant exonérées de classement. 

Cyelooctyl-1 diméthyl-3, 3 urée. 
Thionophosphate de diéthyle et de 

nitro-4 phényle en poudres mouilla-
bics ou pâtes de teneur maximum 5 
pour cent, en poudres lourdes de 
teneur maximum 3 pour cent et en 
poudres pour poudrage de teneur 
maximum 1 pour cent. 

Thionophosphate de diméthyle et de 
nitro-4 phényle, en poudres mouilla-
hies et pâtes de teneur maximum 10 
pour cent et en poudres pour pou-
drage de teneur maximum 2 pour cent. 

Pentachlorophènol. 
(0, O. diéthyldithiophosphoryl-méthyl-

thio)-1 dichloro-2, 5 benzène, en pré-
pasations de teneur maximum 20 
pour cent. 

N4sopropyl O. O. diéthyldithio-phos-
phorylacétamide en poudres mouil-
lables ou pâtes de teneur maximum 
5 pour cent, en poudres lourdes de 
teneur maximum 3 pour cent, en pou-
dres pour poudrage de teneur maxi-
mum 1 pour cent, 

Thiocyanate d'ammonium. 

Disulfure de tétraméthylthiuratne, 
Diisopropylthiolcarbamate de trichlo-

ro-2 3, 3, allyle, 
Triehloracétate de sodium. 

(Hydroxy-1 trichloro-2. 2, 2 éthyl) 
Phosphonate de diméthyle , en pou-
dres mouillables de teneur comprise 
entre 1.0 et 80 pour cent et en pré-
parations liquides de teneur com-
prise entre 10 et 50 pour cent, toutes 
les préparations de teneur égale ou 
inférieure à 10 pour cent étant exo-
nérées de classement. 

Triehloro-2, 4, 5 phénate de zinc. 
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SECTION II 

Mèdecine humaine et vétérinaire 

TARIBAU A 

(Produits toxiques.) 

Formules littérales 

Acétate d'éthyny1-17 alpha hydroxy-17 bâta oxo-3 oestrè-
ne-4. 

Acétate-21 de dioxo-3, 20 oxido-11 bêta 18 dihydroxy-18, 
21 prégnène-4. 

Acétate-21 de fluoro-6alpha méthyl-16alpha triol-111)84 
17alpha,21 dioxo-3,20delta-1,4 prégnadième (nom com-
muai : acétate do pararn6thasone). 

Acétoxy-7alpha méthyl-Galpha prcignène:4 digne-2,20. 
Acètoxy-3 N-allymorphinane racémique, lévogyre, dextro-

gyre et leurs sels. 
(Acéty1-4 benzènesulfotiyl)•1 cyclohexyl-3 urée (dénomina-

tion commune : acétohexarnide) et ses sels. 
Acétylarnino-2 chloro-5 benzoxazoie et ses sels. 
Acide amino-2 (dihydroxy-3, 4 phény1)-3 méthyl-2 pro- 

pionique (dénomination commune : méthyldopa) lévo- 
gyre, ses sels, ses isomères et leurs sels, 

Acide arnino-4 méthyl-10 folique et ses sels. 
Acide arnino-6 hexanoYque et ses sels. 
Acides polyéthylène sulfoniques et leurs sels. 
Aconit (Feuille, racine et préparations galéniques). 
Aconitine et ses sels. 
Adrénali rte. 
(Alpha-acétonylbenzyl)-3 hyclroxycoumarine-4 diéthylamino-

éthanol et ses sels. 
(Alpha-méthylbenzy1)-1 benzoy1-2 hydrazine et ses sels. 
Alpha-Naphty1-31tydroxy-4-Coumarine. 
3-alpha-Phényl-béta-acétyléthy1-4-oxycournarine. 
[Alpha- (nitro-4' phényl) béta-acétyléthyl] -3 hydroxy-4 

coumarine (nom commun : acénocoumarol). 
Amino-2 chloro-5 benzoxazole (dénomination commune : 

zoxazolamine) et ses sels. 
Ammoniums quaternaires de l'atrdpine et leurs sels. 
Ammoniums quaternaires de l'homatropine et leurs sels. 
Ammoniums quaternaires de l'hyoseyamine et leurs sels. 
Ammoniums quaternaires de la scopolamine et leurs sels. 
Ammonium -dérivés suivants : 

Bromure de tétra dthylammonium (Bromure de tétryl-
ammonium) ; 

Dibromure de bis triméthyltuntrionium pentane (Di-
bromure de Pentamethonium); • 

Dibrotnure de nn, un' 3 pentaméthyl nn' diéthyl 3 
azapentane 1-5 diammonium (Dibromure de penta-
méthazène) ; 

Dibromure de bis triméthylammonium hexane (Dibrotnure 
d'hexaméthonium); 

Dichiorure de bis triéthylanamonlum hexane (Dichlo-
rure d'hexaméthoniurn); 

Diméthyl carbamate de tn- oxyphényl triméthylam• 
monium méthyl sulfate (m6thylsulfate de néostie 
mine) ; 

Iodure de bis triméthylarnmortium décatie (iodure de 
décaméthonium) ; 

Iodure de triméthyloctylammonium. 
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Amphotéricine 13 et ses sels. 
Apocynum cannabinum (plante et préparations plétiiques). 
Apomorphine et ses Sels, 
Arécoline et ses sels. 
Arséniates et arsénites. 
Arsenic métalloldique (cobalt). 
Arsenic (sulfures d'). 
Arsenic (tri-iodure d'), 
Arsénieux (anhydride, acide). 
Arsénique (anhydride, acide). 
Atropine et Ses Sels, 

les préparations contenant par dose unitaire : sulfate 
d'atropine, 0,25 milligrammes au minimum. 

Belladone (feuille, racine, poudre et préparations galéni- 
ques), 

Benzène sulfamido-2-méthoxy-éthoxy-5 pyrimidine et ses 
sels. 

Benzène sufonamido-2 tert-buty1-5, 
Benzènesulfonamido-3) tert-butyl-5 thiadiazole-1, 3, 4 (dé- 

nomination commune : désaglybuzole) et ses sels, 
Benzilatc de N-méthyl pipéridol et ses sels. 
Benzoxazolone et ses sels. 
Béryllium (oxyde et sels de), en poudre et en solution. 
bêta phényléthyl hydrazine (dénomination commune ;  plté- 

nelzine) et ses sels, 
his-(chloro-2 éthylamino)-1, 6 désoxy-1, 6 n-mannitol et 

ses sels, ses isomères et leurs sels, 
tais (hydroxy-4 oxo-2 21-1-chromény1-3)-1, 1 rnéthylthio-3 

propane. 
Bromoforme, 
Bromure do [(phényl-3 31-1-benzofuranone-2 y1-3)-2 éthyl] 

diéthyl méthyl ammonium. 
Bi omure de méthyle, 
Bromure de N- biphényl N- méthyl atropine. 
B7ucine et ses sels. 

ticium (phosphure de). 
Cantharides (entières, poudre et préparations galéniques). 
C antharidine et ses sels, 
(Carbamoyl-3 diphényl-3, 3 propyl) diisopropyl méthyl am- 

monium (dénomination commune: isopropamide) et ses 
sels et leurs seules préparations présentées sous forme 
de soluté injectable et de suppositoires. 

rcarbethoxy, 4 (1' carbonyl aziridine) pipérazine. 
Préparation présentée sous forme de comprimés et 
renfermant, par comprimé : 

C hlorhydrate de l'ester éthylique de l'acide (cyano-3 diphé- 
n y1-3,3 propyl)-1 phény1-4 pipéridine carboxylique-4 
'chlorhydrate de diphénoxylate), 2,5 milligrammes ; Sul- 
fate d'atropine, 0,025 Milligrattline. 

Chlorhydrate du N- (gamma diméthyl-amino-propyl) -iml- 
aodibenzyle. 

Chloroforme. 
C hloro-2 (gamma-diméthylaminoprapyltdcne)- thioxanthé- 

ne (forme trans) et ses sels, 
C hloro-2 ([(hydroxy-2 éthyl)- 1] - 3' pipéraziny1-4 propyl) 

-10 phénothiazine et ses sels. 
hloro-2 (méthyl-4' pipérazino)-I1 dibenzo (b,e) thlazépi- 
ne-1,4 et ses sels. 

Chlore-3 [(carbamoyl- 4" pipérazino) -3' propyl -10 ph& 
nothiazine et ses sels.  

Chloro-3 (gamma-diméthylamino-propyl)-5 dihydro-.10,11 
(5H) dibenzo [b,f] azépine et ses sels. 

Chloro-3 ([méthyl-4" pipéraziny11-3' méthyl-2' propy1)-10- 
phénothiazine bis-fumarate acide) et ses sels. 

Chloro-3 ([méthyl-4" pipéraziny11-31  propyl)-10-phénothla-
zinc et ses sels (prochlorpémazine). 

[(Chloro-4 phényI)-1 phény1-1] acéty1-2 dioxo-1,3 indano. 
Chloro-5 benzoxazoline et ses sels. 
Chloro-7 dihydro-1,3 méthyl-1 oxo-2 phény1-5 benzo [f] 

21-I-diazépine-1,4 (dénomination commune : diazépam) et 
ses sels, 

Chloropierine, 
Cigue (fruit, poudre et préparations galéniques). 
Cobalt (benMne sulfonale de) sous forme injectable, 
Codéine et ses sels (préparations à base de). 
Colchicine et ses sels. 
Colehicoside. 
Colchique (semence et préparations galéniques). 
Conine et ses sels, 
Convallatoxine. 
Coque du Levant. 
Cortisone, hydrocortisone, leurs dérivés déshydrogénés, 

leurs dérivés halogénés, leurs esters. 
Crésoxy propane diol, ses esters et leurs sels (Cré,soxydiol, 

Méphénésine). 
Curare et eurarine. 
Curarisants et synthèse, 
Cyanhydrique (acide). 

les préparations contenant par dose unitaire : 
(oyano-3 diphényl 3, 3 propyl)-1 phény1-4 pipéridine-
carboxy1ate-4 d'éthyle (dénomination commune Diphé-
noxylate), 2,5 milligrammes au nuximum. 

Cyan° -3 [(hydroxy-4 pipéridino)-3 propyl] -10 phénothia-
zinc et ses sels. 

Cyano-3 (méthy1-2' dirnéthylamino-3' propy1)-10 phéno-
thiazine et ses sels. 

Cyanhydrine de l'acétone. 
Cyanures métalliques. 
Cyclohexy1-1 eliéthylamino-3 (diéthylaminomdthyl-)-2 phé-

ny1-1 propane et ses sels. 
Cyclopentyl-3 proplonate de diméthylarnino 2 éthyle et 

ses sels. 
Cytostatiques naturels ou synthétiques, notamment la 6-tner-

captopurine. 

Dextropropoxyphène et ses sels (préparations à base de). 
D lacétyl-N-Allyl-nor-nnorphine. 
Diallylnortoxiférine et ses sel& 
[(511-dibenzo [a.d] cycloheptatriény1-5)-3 propyl] N-mé-

thylatnine. 
Diéthylcarbamoyl rnéthoxy-4 méthoxy-3 phénylacétate de 

propyle et ses sels. 
Digitale (feuille, poudre et préparatione galéniques), 
Digitaline, . 
Dihydro-3,4 (11/) isoquinoléine-2 carboxamidine et ses 

sels. 
Dihydroxy-3b8ta, 17b8ta éthynyl-lialpha oestréne-4 (déno-

mination commune : étynodiol et ses esters. 
Di-lodhydrate de carbamoyl chellne-1-6 hexane, 
bliodométhylate d'alpha- phényl alpha- pipéridino acétate 

de diéthylaminoéthoxyéthyle. 
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Diisopropyl fluorophosphonato (Difluorophate), 
(Dimetbymmino-31  méthyt-2' propyl)-5 iminodibenzyle et 

ses sels. 
(Dimettiyiamino-3' propyl)-10 phénothiazine et ses sels. 
(Diméthylamino-3' propylictène)-5 dibenzo la,dJ [1,41 hepta-

diene et ses sels. 
Dimethylsullamido-3 [(méthyl-4" pipéraziny1-3' 

-lu pnenotimazine et ses sels. 
Dinitrate-2,5 de clianhydro-1,4,3,6 sorbitol (dénomination 

commune : isosorbidc dinitrate). 
Dinitrile malonique. 
Dinitrile succinique. 
(Dt-n-propoxy)-2,5 .di-(éthylène-iinino)-3,6 benzoquinone-1,4. 
Dioxo-2,4 fluoro-5 pyrimidine (fluoro-5 uracile), 
Dipnényi-2, 2 pipéridino-4 butyramide et ses sels. 
2,2 diptényl 4 diméthylaininovalérarnide et ses sels, 
Diphényihydroxyacétate de cliéthylaminoéthanol et 'ses sels, 

sous forme injectable, 
Diphénylmethoxy-3 N-éthyl nortropane (dénomination 

commune : étybenzatropine) et ses sets. 
Diphénytméthoxy-3 tropane (dénomination commune ben- 

zatropine) et ses sels. 
Disulfure de tétra-éthyl-thiourame (Ethyldithiourame). 
Duooisine et 8CS sels. 

Ellébore blanc (Veratrutn albutn), racines, et ses prépara-
tions galéniques. 

Emétique. 
Ergot cle seigle, ses alcaloïdes et ses préparations galéni-

ques. 
Esérine est ses sels. 
Esters des acides polygalacturoniques, leurs dérivés d'oxy-

dation et de sulfonation et les sels de ces dérivés. 

Ester diéthylphosphorique du para nitrophénol. 
Ester é.thylique de l'acide diméthyl-1,3 phényl-4 héxatné-

thylènimine carboxylique-4 (dénoniination commune : 
météthoheptazine) et ses sels. 

Ester éthylique de l'acide dioxycoumarinyl acétique et ses 
sels, 

Ester éthylique de l'acide (hydroxy-2 phényl-2 éthyl)-1 
phényl-4 pipéridine carboxylique-4 (dénomination com-
mune : oxphénérldine) et ses sels. 

Ester éthylique de l'acide méthy1-1 phény1-4 hexatné-
thyNne- ;mine carboxylique-4 (nom commun éthohepta-
zinc') et ses sels. 

Ester éthylique de l'acide dirnéthyl-1,3 phény1-4 hexamd-
thylènirnine carboxylique-4 (dénomination commune : 
métlieptazine) et ses sels, 

Ester méthylique de l'acide alpha phényl- alpha Pipdri-
dy1-2,' acétique et ses sels. 

Esters polysulfuriques«  de l'acide mannuronlque et leurs 
sels: 

Esters polysufuriques du xyiane et leurs sels. 	• 
Ester succinique acide de fluoro-9alpha dihydroxy llbâta,21 

isopropylidènedioxy-16alpha,17alpha prégnacliéne-1,4 dia-
ne-3,20 ,et ses sels. 

Esters sulfuriques des polysaccharides non dénommés, 
Soue forme injectable. 

Etain (composés organiques de), 
Ethylarnitio-2 (trifluorométhy143 phényl)-1 propane (déno-

mination commune : Fenfluramine) et ses sels. 

[Ethy1-3 benzothiazolidéne-2)-5 pentadiény1-1,31-2 éthyl-3 
benzothiazolium et ses sels (dénomination commune 
internationale proposée : dithlazanine). 

Ethylmorphine (codéthyline) et ses sels (préparations à 
base de). 

Ethyny1-17 alpha hydroxy-17 bêta méthoxy-3 oestratriène-1, 
3, o (10). 

Ethynyl-17 alpha hydroxy-17 bêta ok0-3 estratrième-4,9,11 
et ses esters. 

Extrait total d'erysimum allionii. 

Fève de Calabar. 
Fève de Saint-Ignace. 
[(Fluoro-4 benzoyl)-3 propy11-1 (oxo-2 benzhnidazoliny1)-4 

tétrahydro-1, 2, 3, 6 pyridine et ses seh. 
(Fluoro-4' [hydroxy-4' (chloro-4" phényl)- 4' pipéridino) -4 

butyrophénone. 
(Fluoro-4 phényl)-1 [méthoxy-2 phény1)-4 pipérazinyl) -4 

butanorte-1 (nom commun proposé : halomsone), 
(Fluoro-4 phényl)-1 (trifltiôroindthy1-3 phényl)-4 hydroxy-4 

pipéridiny11-4 butanone et ses sels, 
/ ((Fluoro-4 phény1)-4 exa-4 butylj-1 ppèridinyl-4 / -3 

ox0-2 benzimtdazole (dénomination commune : benpéri-
dol) et ses sels. 

Fluoro-6alpha, dihydroxy-11b6ta, 21 isopropylidènedloxy-
16alpha, 17alpha, dioxo-3, 20 prégnène4 (dénomination 
commune : fludroxycortide). 

Fluoro-9 alpha méthy1-16 bêta trihydroxy-11 bêta, 17 alpha 
21 dioxo-3,20 prégnadiène-1,4. 

Formy1-16 gitoxine et ses dérivés. 

Galanthamine et ses sels. 
(gamma-méthylarnino-propyl)-5 iminodibenzyle et ses sels. 
Gentamycine et ses sels : substance antibiotique extraite 

des jus de culture de Microtnonospora purpurea, Weins-
tein et Micronion0SpOra echinospora, Weinstein. 

Héparinate double monobasique de néosynéphrine et hexa-
basique de méthylglucamine. 

Héparine. 
Hétérosides des digitales. 
Hexachloro-époxy-octahydro-diendométhylénenapthalène. 
Hexachloro-hexahydro-diendornéthylènenaphtalène. 
Homatropine et ses sels, 
Hormone hypophysaire adréno-corticotrope (A. O, T. 
Hormone somatrotope hypophysaire &spécifiée (dénomi-

nation commune somatotrophine &spécifiée). 
Huile de croton. 
Hydrastine. 
Hydrastinine et ses sels, 
Hydrastis (poudre et préparation galéniques). 
Hydrazides, leurs sels et hydrazones. 
Hydrazino-2 octane et ses sels. 
Hydrocortisone hémisuccinate de dihydroxy-3,4 phényl-1 

méthylamino-2 propanol. 
Hydroxy-inethyl-l-propylamide de l'acide lysergique (ou ; 

N methylergobasine ou N-inethylergométrine), 
[Hydroxy-2 éthylj-4 pipèraziny1-1)3 propyl / -5 51-1-di-
benzo [b, f] azèpine et ses sels, à l'exception des pré-
parations inscrites au tableau C. 

propyl] 
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[Hydroxy-2 éthyl)-4 plpérazinyl-1]•3 propyt / -10 trifluoro-
méthy1-2 phénothiazine (nom commun : fluphénazine) et 
ses sels, à l'exception des préparations Inscrites au ta-
bleau C. 

Hydroxy-3 N-allyrnorphinane lévogyre et ses sels. 
Hydroxy-3 N-méthyirrtorphinane dextrogyre et ses sels. 
Hydroxy-3 N- propargylmorphinate lévogyre et ses sels. 
(Hydroxy-4' coumarinyl-3') -1 phényl-1 butanone-3 et ses 

sels. 
1lydroxy-l7bêta méthyI-17alpha oxo-3 cestrène-4. 
Hyoscyamine et ses sels. 

iode-5 désoxy-2' uridine (dénomination commune: idoxu-
ridine) et ses sels, 

lodométhylate de diméthyl carbamate de m-hydroxyphényl 
diéthylamine. 

Iodure double de succinyl et de choline (Iodure de succi-
curarium). 

Isodianisyl éthanolamine et ses sels. 
Juniperus phoenicea (feuille, poudre, essence et prépara-

tions galéniques). 
Jusquiame (feuille, semence, poudre. et  préparations galé-

niques). 

Lactone de l'acide [(oxo-3 hydroxy-17bêta androstadiène-
4,6 yl-) 17alphal-3'propionique 

1.,-asparaginyn-arginyl-L-valyl-L-histidyl-LpropyliLiphényl• 
alanine et ses sels. 

Mercure (benzoate de), 
Mercure (bichlorure de) (chlorure mercurique). 
Mercure (biiodure de), 
Mercure (chloramidure de). 
Mercure (nitrates de), 
Mercure (oxycyanure de). 
Mercure (oxydes de). 
Méthoxy-1 bis (hydroxy-4 coumsriny1-3)- 2,2 éthane, 
Méthoxy-3 f hydroxy-4 pipéridy1)-3 méthy1-2 propyll -10 

phénothiazine et ses sels. 
Méthoxy-3 (méthy1-2 diméthylamino-3 propyI)- 10 phéno-

thiazine et ses sels (lévomdpromazine) préparations à 
base de): 
-- en préparations 'solides en renfermant, par unité de 

prise, une quantité égale ou supérieure à 100 milli-
grammes ; 

-- en préparations liquides à une concentration égale 
ou supérieure à 4 pour cent. 

Méthoxy-3 N-allylmorphinane racémique, lévogyre, dex-
trogyre et leurs sels. 

Méthoxy-3 N-méthylmorphinane dextrogyre et ses sels 
(nom commun : dextromdthorphane), 

Nlèthyl bis ehloréthylarnine et ses sels (Chlorméthine-Chlo-
réthazine). 

Méthylène-3,3' bis (hydroxy-4-coumarine) (Dicoumarol). 
1 -Méthy1-2-mercapto 
3-4 (2 Méthy1-2 méthoxy-4 phényl) dihydropyranocourna-

rine. 
MéthvInonylcétone, 
[Méthyl-1 pipéridy1-12.)-2 éthy11-10 méthylthlo-2 phéno-

thiazine (dénomination commune: •thloridazine) et ses 
sels à l'exception de leurs préparations inscrites au 
tableau C. 

Méthyl-8 (propy1-2 pentanoyloxy)-3 tropanium et ses sels. 
Méthy1-16bêta dihydroxy-17alpha, 21 trloxo-3, 11, 20 Pré-

gnadiène-1, 4, acétate. 
Méthylène-4, 4' bis (cyclohexyl triméthyl ammonium) et 

ses sels. 
Méthysulfate de benzilyloxyindthy1-2 ditnéihyl-1,1 pyrio-

lidinium. 
Mdthylthio-3 (diméthylatnino-3 méthy1-2 propy1)-10 phé- 

nothiazine et ses sels. 

N acétyl p, aminobelzéne sulfonyl n butyl cyanamide. 
N- Ally1 nor morphine (Nalorphine), ses sels et ses éthers 

oxydes. 
N-benzylhydrazinocarbony1-3 méthy1-5 isoxazole, 
N- (dimèthylamino-3 propyl-1) iminostilbène et ses sels. 
(N-éthyl benzothiazolinylidène-2)-5 pentadiény1-1,3.2 dthyl- 

5 benzothiazolium et ses sels. 
N-[(Méthoxy-3 phény1)-2 éthyl-2 buty1-1] hydroxy-4 buty. 

ramide et ses sels. 
N-mdthylbenzoxazolone et ses sels. 
N-méthyl N-propyn-2 yl benzylamine et ses sels. 
N-Méthyl scopolamine et ses sels. 
N paracrotonylamirto benzènesulfonyl N' butylurée. 
N-propyl N'- (chloro-4 benzène sulfonyi) urée. 
N sulfanilyi-N*-n-bulylearbaffilde (glybutanilde), 
N (sulfonyl p. aminobenzène) propylearbtunido. 
N (sulfonyl p, méthylbenzbne) N' cyclohexylearbamide. 
N (sulfonyl p. méthylbenzène) N' méthoXy 3 propylcarba- 

mide. 
N (sulfonyl p. méthyibenzène) N' n butylcarbamide. 
NN'-bis (2 diéthylaminoéthyl) oxamide bis 2-chlorobenzyle 

et ses sels. 
N N diméthyl-guanyl-guanidine et ses sels, 
N, N', N" Trialtylènethlophosphoramide. 
Nicotine et ses sels, 
Nicotiny1-6 dihydrocodéine et ses sels (préparations h base 

de), 
(Nitro-5 thiazoly1.2)-1 imidazolidinonc-2. 
Nitro-7 phényl-5 (3 H) benzodiazépine-1,4 (1 II) one-2 et 

ses sels, 
Nitroglycérine. 
Noix vomique (poudre et préparations galéniques). 
Nor adrénaline et ses sels. 
19-nor éthinyi-17 alpha testostérone. 
Norcodéine et ses sels (préparations à base de). 
Noscapine (ancienne dénomination Narcotine) et ses sels. 

f(Octahydro-azociny1-1)-2 dthyll guanidine et ses sels. 
Octylatropine et ses sels, 
Oléandrine, 
Opium (alealoldes de, leurs sels et leurs dérivés autres que 

ceux nommément désignés au tableau 13). 
Orga no-mercuriels, 
1 (Orthotoluoxy) 2, 3 bis (2, 2, 2• triehloro-l-hydroxy 

éthoxy) propane. 
Ouabatne (strophantine G). 
Oxyde d'Ethylène. 

P. aminobenlène sultamido-2 (n) aniy1-5 thio-1 diazol-3, 4. 
P. aminobenzéne suliamido-2 (n) butyl-5 	diazo1-3, 4. 
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P. aminobenzéne sulfamIdo-2 isopropy1-5 thio-1 diazol-3, 
4 (glyprothiazol), 

P, aminobenzéne sulfamido-2 (méthyl-2' propyl)-5 thio-1 
diazol-3, 4. 

P. aminobenzéne sulfamido-2 tertiobuty1,5 thio-1 diazol-3, 
4 (glybuthiazol). 

Paratoluènesulfonate de furfuryltrinnéthylammonium. 
Paratoluènesulfonate de orthobromobenzyl éthyl diméthyl-

ammonium. 
Pavot, Papaver, somniferum (capsules sèches). 
Phénétyl biguanide (dénomination commune: phenformine) 

et ses sels. 
PhénYlanlinopropane, ses sels et ses compsés, notamment : 

Amino-2 phényl-1 propane (amphétamine et dexamphé-
famine) et ses sels, 

Phény1-1 méthylamino propane (rnétaniphétarnine) et ses 
sels. 

(Diméthy1-1,1 phényl-2 éthyl) amine (phenterrnine) et ses 
sels. 	 • 

(Diméthy1-1,1, p. chloro phényl-2 étliy1) amine et ses 
sels, 

N-benzyl N-(2-méthyl phénéthyl) méthyl amine (13enzphé-
tamine) et ses sels, 

Phény1-1 éthylamino-2 propane et ses sels. 
Pentyl phényl-1 tnéthylamino-2 propane et ses sels. 

t3thylamino-2 (tritluoromdthyl-3 phényl-1 propane) et ses 
sels. 
Méthyl phényl-2 N-(chlore-3' propyl éthylamine) et ses 

sels. 
Dirndthy1-1,1 phényl-2 propylamine (Pentorex) et ses sels. 
Para chlorophénoxy acétate de d, 1-amino 2-phényl 

I-propane. (Préparations autres qu'injectables de), 
Phény1-1 cycloliexyl-1 pyrrolidino-3 propanol-1 et ses sels. 
Phényl-2 dioxo-1,3 Indane (dénornInatior. commune :  phé- 

nitidione). 
Phénylmorpholine, ses sels et ses composés, notamment : 

Méthyl-3 phényl-2 morpholine (Oxaayrnlrine) et ses 
sels. 

Chl. de l'ester phényl éthyl acétique du (phényl méthyl 
morpholyl). 

N-éthanol et ses sels. 
(préparations autres qu'injectables à base de.) 

Phényi-alpha-pipéridyl acétate de diéthylamino-éthanol. 
3 (1 Phényl-propyl) 4 hydroxycoumarine 
Pholcodine et ses sels (préparations à base de), 
Phosphate-21 disodique de fluoro-9 alaha trihydroxy-11 

bêta, 11 alpha, 21 méthyl-16 bêta dinxo-3, 20 prégna- 
diène-1, 4. 

Phosphore métalloïde. 
Picrotoxine. 
Pilocarpine et ses sels. 
P-(N méthylhydrazino méthyl) N-isopropyl benzamide et 

ses sels. 
Potassium (polysulfure de) (foie de soufre potassique). 
Pyrophosphate de tétradthyle. 
Pyrrilldino-1 diphény1-4,4 butyneol-4 et ses sels. 

Quassine. 

Radioéléments naturels ou artificiels et leurs sels. Prépara-
tions de toutes natures en refermant (à l'exception des 
eaux et boues naturelles radioactives), Préparations de 

toutes natures rendues radioaetives, quel que soit le 
procédé utilisé. Produits intermédiaires ou résidus ra-
dioactifs. 

Rue (feuille, poudre, essence et préparations galéniques), 
Rufochromoinyeine,et see sois substance antibiotique isolée 

des jus de culture de Streptomyces nifochromogemis 
Mancy. 

Sabine (feuille, poudre, essence et préparations galéniques). 
Sel disodique de l'aeide éthylène diamino tétrancétique 

(tétraeémate disodique). 
Scopolamine et ses sels, . 
Sodium (monofluoroacètate de). 
Sodium polysulftire de).  (foie de soufre sodique). 
Sulfamoy1-4 phényl-l)-2 tétrahydre-3, 4, 5, 6 thiazine-1,2-

dioxyde-1,1, 
Stramoine (feuille, poudre et préparations galéniques), 
Strophantidines. 
Strophantines et leurs gouines. 
Strophantoloside. 
Strophantus (semence et préparations galéniques). 
Strychnine et ses sels. 
Sulfure dé carbone. 
Sulfures de sélénium. 

Tartrate d'ergotamine, 
Teinture de coca, 
Tétrachloroéthane, 
Tétrachlorure de carbone, 
Thallium (sels de). 
Thevetis Nérifolia (glucosides extraits des). 
Thioarnide de l'acide alpha-éthyllsonicotinique. 
Thiocolchicine et ses dérivés, et leurs sels, 
Thiocolchicosidc. 
Toxines, modifiées ou non. 
Transphény1-2 cyclopropylaniine et ses sels. 
l'riester nitrique du bis-(hydroxymdthyl)-2,2 butano1-1 (nom 

commun proposé: trinettrio1). 
2.4-6 Triéthylène-imitio-1, 3, 5 triazino, 
Trifluorométhy1-3 [(méthyl-4 plpérazitiy1)-3 propyl] 1-10 

plénothiazine (nom commun : trifluopérazine) et ses sels, 
à l'exception des préparations inscrites au tableau C. 

Tri (iodoéthylate) (de tri béta diéthylaminoéthoxy) 1-2-3-
Benzène (Trilodoéthylate de gallarnine). 

Trirndthyl-2, 2, 3 méthyliimino-3 norbornane et ses sels. 
Trinitroglycérine (Trinitrine). 
(Tris-(hydroxyrathyl) méthyl] amine et ses sels. 

Venins, modifiés ou non, 
Vératrine et ses sels. 
Vinblastine et ses sels. 
Viomyelne. 

Yohimbine et ses sels, 

Zinc (phosphure de), 



Dénominations communes 

Dénominations 
communes Formules littérales 

Acdtoxy-3 quinuclidine. 

(Acétyt-4 benztnesulfony1)-1 cyclohe-
xy1-3 urée. 

Acide [dichloro-2,3 (méthylène2 buty-
ryl)-4 phénoxy) acétique. 

[(Diéthylamino-2 éthyl) amino]-2 phé-
nyl2 acétate d'isoatnyle. 

[(Fluoro-4 phényl)-4 oxo-4 butyll-1 
pipdridino-4 pipéridine earboxnmide-4 

Flydroxy-17alpha chloro-Galpha prègna-
diène4,6 dione-2,20. 

Betnziloyloxy-3 méthy1-1 quenuclic1,1- 
niunn, 

N 	(Cyclopropyimethyl) hydroxy-3 
(hydroxy-1 méthy1-1 éthyl)-7 tnétho-
xy-6 endoéthéno-6,14 époxy-4,5 mor-
phinane, 

Amine-30 trihydroxy-3,14,25 
pentaoxo-2,10,13,21,24 pentaaza-3,9, 
14,20,25 triacontane. 

Fluoro-4' (oxo-2 benzimidazoly1-1)14 
pyridy1-11 -4 butyrophénone. 

Tliophosphate de 0,0-diéthyle et de 
S-(triméthylarnmonia-2 éthyle). 

Acide (chloro-4 benzoyl)-1 méthoxy-5 
méthy1-2 indole-acétique-3. 

[Bis-(chloro-2 éthyl) min()) -4-L-phé-
nylalanine. 

(Méthylamino-3 propylidène)-5 dibenzo 
[a,d] cycloheptadiène-1,4. 

Chloro-7 hydroxy-3 oxo-2 phényl-5 
dihydro-2,3 1/1-benzotliazépine-1,4. 

Cyclopentyloxy-3 mdthyl-17 hydroxy-I1 
bêta anclrostadiène-3,5. 

Ac6toxy-17alpha cyclopentoxy-3 oxo-20 
prégnadiéne-3,5. 

Isopropylamino-1(-naphty1-1 oxy)-3 
propano1-2, 

Propy1-2 thiocarbamoy1-4 pyridine. 

Cyclohexy1-1 phény1-1 (pyrrolidine-1)-3 
propanol. 

Ccenzyme extrait des jus de culture 
de diverses souches de Streptococcus 
rremolyticus transfertnant le plasml-
pogéne en plasmine. 

Deferoxamino 
(et ses sels) 

properidoi 
(et ses sels) 

cotiopate 
(et ses sels) 

n d ornétacine 
(et ses sels) 

Nfelphalan 
(et ses sels) 

Nortryptiline 
(et ses sels) 

Oxazcpam 
(et ses sels) 

Penniestrol 
(et ses esters) 

Pentagestrone, 
acétate 

Propanolol 
(et ses sels) 

Prothionamide 
(et ses sels) 

Procyclidine  
(et ses sels) 

Streptokinase 

Acéclidine 
(et ses sels) 

Acetohexamide 

Acide étacrynique 
(et ses sels) 

Carnylofine 
(et ses sels) 

Carpipérone 
(et ses sels) 

Chlorrnadinone 
(et ses esters) 

Clidinium 
(et ses sels) 

Cyprénorphine 
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TABLEAU B 

(Produits stupéfiants) 

Formules littérales. 

erbupe I. 

Acétorphine acétoxy-3 (hydroxy-1 méthy1-1 buty1)-7alpha 
N-méthyl méthoxy-6 endo éthéno-6,14 époxy-4,5 morphl-
nane. 

Acétylniéthadol (diméthylamino-6 diphényl‘4,4 acétoxy-3 
heptane), 

Acide méthoxy-3 N-méthyl époxy-4, morphlnylidène-6 
aminoxy-acétique, 

ou 
Dihydrocodéinone carboxyméthyloximc--6 (dénomination 

commune : Codoxlme). 
Acide lysergique et ses composés et dérivés naturels et 

synthétiques, et notamment le diethylamide 'de l'acide 
lysergique. 

Allylprodine (ally1-3 méthyl-1 phényl-4 propionoxy-4 pi-
péridine), 

Alphacétylméthadol (alpha-diméthylamino-6 diphény1-4, 4 
ac6toxy-3 heptane). 

Alphatnéprodine (alpha méthyl-1 éthyl-3 phényt-4 proplo-
nox y-4 pipéridine). 

Alphaméthadol (alpha ditnéthylamino-6 diphény1-4, 4 hep-
tuai-3). 

Alphaprndine (alpha ditudthy1-1,3 phényl-4 proplonoxy-4 
pipéridine), 

Aniléridine (ester éthylique de l'acide i(P:aminoPhénYl)"2 
éthyl) -1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4), 

Benzéthidine (ester éthylique de l'acide (benzyloxy-2 éthyl)-1 
phényl-4 pipéridine carboxylique-4). 

Benzoyhnorphine, 
Benzylmorphine. 
liétacétylméthadol (bêta-dim6thylarnine-6 diphényl-4,4 na-

toxy-3 heptane). 
Béta hydroxy alpha bêta diphénylithylamine. 
Bétarnéprodine (bêta-méthy1-1 dthyl-3 phényl-4 propônioxy-4 

pipéridlne). 
Bétamdthadol (b8ta-diphény1-4,4 diméthylamino-6 hepte-

not 3), 
Bétaprodine (bêta-diméthyl-1,3 phényl-4 proplonoxy-4 pi-

périclite). 
Butyrate de dioxaphétyle (éthyl morpholino-4 diphény1-2,2 

butyrate), 

Cannabis (chanvre indien), résine de cannabis, prépara• 
tions galéniques du cannabis, 

Cétobémidone (méta-hydroxyphény1-4 méthyl-1 prepiony1-4 
pipéridine). 

Champignons à propriétés, hallucinogènes, notamment des 
genres stropharia, conoeybe et psitocybe, leurs principes 
actifs, ainsi que les dérivés et composas naturels et 
synthétiques de ceux-cl, ditnethyltryptaminc et 0-phos-
phory1-4-hydroxy-N-diméthyltryptamine en 

Cl onitazëne (p. chlorobenzy1)-2 didthylaminathyl-1 nitro-5 
oenzinidazole). 

Coca (feuilles de). 
Cocaïne (ester méthylique de la benzoyleegonine) y com-

pris les préparations fabriquées directement à partir de 
la feuille de eoea. 
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Cocaïne brute. 
Concentré de paille depavot, matière obtenue lorsque la 

paille de pavot (capsiles, tiges) a subi un traitement en 
vue de la concentration de ses alcaloIdes. 

Désomorphine (dihydrodésoxymorphine). 
Dextromoramide (indthyl-3 diphény1-2,2 morpholino-4 bu-

tyryl pyrrolidine dextrogyre). 
Diacétylmorphine (diamorphine), 
Dialcoyldithiénylamines. 
Dfampromide (N- Kmèthylphénéthylamino)-2 propyll pro-^ 

pionanilide. 
Diéthylthiambuténe (diithylarnitio-3 di-(thiény1-2')-1,1 bu-

tène-1), 
Dihydrornorphine. 
Diménoxadol (ditnéthylaminoéthyl-2 êthoxy-1 diphény1-1,1 

acétate). 
Dinaépheptanol (diméthylamino-6 diphény1-4,4 heptan01-3). 
Diméthylthiambutène (dinnéthylatnino-1 di-(thiény1-2)-1,1 

butène-1). 
Diphénoxylate (ester éthylique de l'acide (cynno-3 diphé-

ny1-3,3 propy1)-1 phény1-4 pipéridine carboxylique-4), à 
l'exception des préparations contenant par dose unitaire 
un maximum de 2,5 mg de diphénoxylate et un mini-
mum de 25 microgrammes d'atropine (sulfate). 

Diphény1-2-2 [(pipéridine-l)-4 carboxamide-4 pipéridine-11 
-4 butanênitrile. 

Dipipanone (diphény1-4,4 pipéridine-6 heptanone-3). 

Ecgonine, ses esters et dérivés qui sont transformables en 
ecgonine et cocaTne. 

Esters de l'acide méthyI-1 phény1-4 pipéridine carboxyli-
que-4. 

Etorphine: hydroxy-3 (hydroxy-1 tnéthyl-1 buty1)-7 mé-
thoxy-6 endoéthéno-614 époxy-4,5 morphinane, 

Ethylméthylthiambutène (éthylméthylatnino-1 di-(thiény1-2') 
-I> 1 butène-1. 

Etonitazène f(p.dthoxybenzy1)-2 diéthylaminodthy1-1 nitro-5 
benzinildazole). 

Etoxdridine (ester éthylique de l'acide f(hydroxyéthoxy-2)-2 
éthyl)-1 phény1-4 pipéridine carboxilique-4). 

Ventanyl (Phértéthy1-1 14-propionylanilino-4 pipéridine). 
Furdthidine (ester éthylique de l'acide (tétrahYdrofurfurY-

loxy-2 éthyl)-1 phdny1-4 pipéridine carboxylique-4). 

Hydrocodone (dihydroccdélnone). 
Hydromorphinol (hydroxy-14 dihydromorphine). 
Hydrornorphéne (dihydrmnerphinone), 
Ilydroxy-3 N-allylmorplinane dextrogyre, racémique. 
Hydroxy-3 N-ProPargylinorphinane dextrogyre, racémique. 
Hydroxypdthldine (ester éthylique, de l'acide méthyl-1 (1Y- 

droxyphény1-1)-4 pipéridine carboxylique-4, 

lsométhadone (ditnéthylamino-6 mdthy1-5 diphény1-4, 4' 
hexanone-3). 

Kat (feuilles du Catba Edulis, célastracées) et les prépa-
rations fabriquées à partir du kat. 

Lévotnéthorphane (métlioxy-3 N-méthylmorphinane lévo-
gyre). 

Lévomoramide (rathy1-3 diphény1-2, 2 rnorpholino-4 bu-
tyryl pyrrolfdine lévogyre). 

Lévophénacylmorphane (hydroxy-3 N-phénacylmorphinane 
lévogyre). 

Lévorphanol (hydroxy-3 N-rnéthylmorphinane lévogyre). 

Métazocine (hexahydro-1, 2, 3, 4, 5, 6 hydroxy-8 trimé-
thy1.3, 6, 11 tudthano-2, 6 benzazocine-3), 

Méthadone (diméthylnmino-6 diphény1-4,4 heptanone-3). 
Méthadone, intermédiaire (cyano-4 diméthylarnino-2 diphé-

ny1-4, . 4 butane), 
Méthyklésorphine (ra6thy1-6 delta 6-désoxymorphine), 
Méthyldihydromorphine (méthy1-6 dihydromorphine), 
Métopon (méthy1-5 dihydromorphinone). 
Moramide intermédiaire (acide diphény1-1, t méthy1-2 

morpholino-3 propane carboxylique), 
Morphéridine (ester 'éthylique de l'acgde (morpholino-

éthy1-2)-1 phény1-4 pipéridine carboxylique-4). 
Morphine, y compris les prêparatione_ fabriquées à partir 

d'opium brut ou médicinal et contenant plus de 20 p. 
100 de morphine ; ses esters et éthers-oxydes, h l'exZep-
don de ceux classés nommément dans le groupe IL 

Myrophine (ester myristique de la benzylmorphine). 

Nicomorphine (dinicotiny1-1, 6 morphine), 
Noracymdthadol (alpha méthylamino-6 diphény1-4, 4 acé-

toxy-3 heptane racémique). 
Norlévorphanol (hydroxy-3 morphinatie lévogyre), 
Norméthadone (diméthylamino-6 diphényl-4, 4 hexanone-3). 
Normophine (morphine N-déméthylde). 
Norpipanone (diphény1-4, pipéridino-6 hexanone-3). 
N-oxycodérne. 
N-oxymorphine, les composés N-oxymorphiniques, les au-

tres composés morphiniques à azote pentavalent. 

Opium ; brut, poudre, préparé ; préparations teintures, 
extraits et toutes autres préparations contenant au maxi-
mum 2C p, 1i10 de morphine fabriqués directement à 
partir d'opium brut ou en poudre, ou à partir du pavot. 

Oxycodone (dihydrohydroxycoddinone) (dihydrone). 
Oxymorphene (dihydrohydroxymorphinone). 

Péthidine (ester éthylique de l'acide méthyl-1 phényl-4 
pipéridine carboxyllque-4). 

Péthidine, intermédiaire A (cyano-4 méthyl-1 phényl-4 pi-
péridine). 

Péthidine
' 
 intermédiaire E (ester éthylique de l'acide phé-

ny1.4 pipéridine carboxylique-4), 
Péthidine, intermédiaire C (acide méthy1-1 phény1-4 pipé-

ridine carboxylique-4), 
Peyotl, ses principes actifs et leurs composés et dérivés 

naturels et synthétiques, et notamment là mescaline. 
Phénadoxone (ntorpholino-6 diphény1-4, 4 heptatione-3). 
Phénamprcnilde (N-(tnéthyl-1 pipéridino-2 éthyl) propiona-

nilide). 
Phénazocine (hexahydro-1, 2, 3, 4, 5, 6 hydroxy-8 dirné-

thy1-6, 11 phénéthy1-3 méthano-2, 6 benzazocine7,3). 
Phénomorphane (hydroxy- 3 N-phértéthylmôrPhinane). 
Phénopéridine (ester éthylique do l'acide (hydroxy-3 phé-

ny1-3 propy1)-1 phény1-4 pipéridine carboxylique-4). 
Phénylaminopropane, ses sels et ses composés, notam-

ment 
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Amino-2 phénY1-1 propane (amphétamine et dexam-
phétamine) et ses sels. 

Phény1-1 méthylamino propane (métam'phétamine) et ses 
sels. 

(Diméthy1-1,1 phényl-2 éthyl) amine (phentermine et 
ses sels. 

(Diméthy1-1,1 p, chloro phényl-2 éthY1) amine et ses sels. 

N-Benzyl N-(2 méthyl phénéthyl) méthyl amine (Benz-
phétamine et ses sels. 

Phényl-1 éthylamino-2 propane et ses sels. 

Pentyl phényl-1 rnéthylamino-2 propane et ses sels. 
Ettlyiamino-2 (trifluorôméthy1-3 phényl-1 propane) et ses 

sels. 
méthyl phényl-2 N-(chloro-3' propyl éthylamine).et ses 

sels. 
Ditnéthyl-1,1 phényl-2 propylamine (Pentorex) et ses sels. 
Para chlorophénoxy acétate de d. 1 anrtino..2 pliény1-1 

propane, ainsi que leurs préparations injectables. 
Phénylmorpholine, ses, sels et ses composés, notamment 

phényl-2 morpholine (Oxazytnédrine) et ses 
sels. 

(111, de l'ester phényl éthyl- acétique du (phényl méthyl 
morpholy1). 

N ethanol et ses sels. 
ainsi que leurs préparations injectables, 

Pinnnodine (ester éthylique de l'acide (phénylatnino-3 pro-
py1)-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4). 

Preheptazine (diméthy1-1, 3 phényl-4 prepionoxy-4 hexa-
rtéthylènimine). 

Propériclino (ester isoprophylique de l'acide méthy14, 
phény1-4 pipéridine carboxylique-4), 

R itcéméthorphane (méthoxy-3 N-méthy1ruorphinane racé-
nique). 

R acémoramicie (méthy1-3 diphényl-2, 2 morpholine-4 bu-
tyryl pyrrolicline racémique). 

Racémorphane (hydroxy-3 N-Inéthylmorphinane racémi-
que). 

Thehaeone (acétylodihydrocodéinone), 

Thébaïnc, 
rimépéridine (triméthy1-1, 2, 5 phény1-4 proplonoxy-4 pi-
péridine 

et 
les isomères des stupéfiants inscrits Mi groupe 1, sauf 

exception expresse, dans tous les cas où ces isomè-
res peuvent exister conformément à la désignation 
chimique spécifiée ; 

les esters et les éthers des . stUpéflants inscrits tue 
groupe I, à moins qu'ils ne figurent dans us autre 
tableau dans tous les cas 'où Ces esters et éthers 
peuvent exister ; 

leS sels des stupéfiants inscrits au groupe I, y com-
pris les sels d'esters, d'éthers et d'isomères visés 
ci-dessus, dans tous les cas où ces sels peuvent 
exister, 

Le dextrométhorphane (méthoxy-3 N-niéthylmorphinane 
dextrogyre), le dextrorphane (hydroxy-3 N-mdthyletorphi-
nare dextrogyre), l'hydroxy-3 N-allyIrnôrphlnaae lévogyre 
et l'hydroxy-3 N-propargylmorphinatte lévogyre et leurs 
sels sont expressément exclus du présent groupe. 

Groupe 

Acétyldi hydrocodéine. 
Codeine (Méthylmorphine). 
Dextropropoxyphène (Dimethylannino-4 diphény1-1,2 mé-

thy1.3 propionoxy-2 butane dextrogyre). 
Dihydrocodéine. 
Ethylmorphine (Codéthyline). 
Nicocodine (Nicotinyl-6 codéine), 
Nicotiny1-6 dihydrocodéine. 
Norcodéine (Codéine N-déméthylée). 
Pholcodine (Béta-4 morpholinyiéthylniorphine). 

et 
les isomères des stupéfiants inscrits au groupe II, sauf 

exception expresse, dans tous les cas où ces isomè-
res peuvent exister conformément à la désignation 
chimique ertécifiée; 

les sels des stupéfiants inscrits an présent groupe, y 
compris les sels de leurs isomères visés ci-dessus, 
dans tous les cas où ces sels peuvent exister ; 

à l'exception des préparations à base des substances ci-
dessus indiquées, 

Sont seuls autorisés, pour usage thérapeutique, les stupé- 
fiants suivants: 	. 

Groupe 
• 

Benzoylmorphine et ses Sels. 
Benzyltnotphine et ses sels. 
Coca, feuilles et préparations galéniques, 
Cocaïne et se sels. 
Dextromoramide et ses sels. 
Diacétylmorphine et ses sels. 
Diphénoxylate, chlorhydrate, pour la fabrication des seu-

les préparations visées par l'article R, 5198 du code de 
la santé publique. 

Ecgonine et ses sels, les esters 
Hydrocodone et ses sels. 
Hydromorphone et ses sels. 
Morphine et ses sels ; composés N-oxymorphiniques et 

autre composés morphiniques à azote pentavalent et 
leurs sels, 

Nicomorphine et ses sels. 
Oxycodone et ses sels; les esters de .'oxycodone et leurs 

sels. 
Péthidine, chlorhydrate. 
Phénopéridine, chlorhydrate (limitation à l'anesthésie), 
Phénylaminopropane, ses sels et ses composés désignés 

ci-dessus. 
Phénylmorpholine, ses sels et ses composés désignés el-

dessus. 
Poudre d'opium et préparations galéniques de l'opium. 
Préparations galéniques du pavot. 

Groupe II. 

Codéine et os gels. 
Dextropropoxyphéne et ses sels, 
Dihydrocodéine et ses sels. 
Ethylmorphine et ses sels. 
Nicotiny1-6 dihydrocodéine et ses sels. 
Norcodéine et ses sels 
Pholcodine et ses sels, 

de l'ecgonine et leurs sels. 
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TABLEAU C 

(Produits dangereux) 

Acefyllinate de potassium (ou sel de potassium de l'acide 
théophylline-acétique-7). 

Acétique (acide cristallisable). 
Acetoxy-17 progestérone. 
Acetylamino-2 indolyl-3 propanoate de caféine. 
Acetylamino-5 tri-iodo-2,4,6 N-méthyl isophtalamate de 

N-m6thylglutamine, 
Acétylcholine et ses sels sous forme injectable. 
Acetyléthy1-2 crotonyl urée. 
Acétylglutamate de diméthylaminoéthanol. 
AcetylSalicylate de poly-oxo-aluminiurn. 
Acétylthio-7' alpha dioxo-3,3 oxa-2 (17' beta)-spiro-(eyelo- 

pentyl-1 : 17'-androstène-4'), à l'état micronisé. 
Acide acétylaminosuccinique et ses sels. 
Acide bis-alpha Rchloro-4 phénoxy) isobutyrique1 et ses 

sels. 
Acide D (—) (amino-2 phényl-2 acétamitio)-6 

que et ses sels. 
Acide 1(dich1oro-3,4 phényl) tnéthoxy acétamino1-6 pénicil- 

lanique (dénomination commune : clométocilline) et ses 
sels. 

Acide dioxo-2,6 tétrahydro-1,2,3,6 pyrimidine-carboxyll- 
lique-4 (ou acide orotique) et ses sels. 

Acide fèrédétique et ses sels, 
Acide fusidique et ses sels. 
Acide tméthy1-5 (chloro-2 phényl)-3 isoxazole-carboxami- 

de-4)-6 pénicillanique et ses sels. 
Acide [(méthyl-5 phény1-3 isoxazoly1-4) carbamoyll•G pé- 

nicillanique et ses sels. 
Acide monomèthylsilanol orthohydroxy-benzoïque et ses 

sels. 
Acide parahydroxycinnamique et ses sels. 
Acide (phénoxy-2 butyramino)-6 pénicillanique et ses sels. 
Acide (phènoxy-2 propionamino)-6 pénicillanique et ses 

sels. 
Acide phény1-2 quinoléine-carboxylique-4 (dénomination 

commune : cinchophène) et ses sels, dérivés et sels de 
ces dérivés. 

Acide pyridinium-3 méthy1-7 (thiényl 2'-acétamido)-ceph 
3-(4) émoïque et ses sels. 

Actinomyclne C. 
Adonis vernalis et ses préparations galéniques, 
Ajmaline et ses sels, 
Alcaloïdes des Rauwolfia et leurs sels. 
Alcool butylique tertiaire trichloré (chlorbutol). 
Alcoolature d'aconit. 
Alcools acétyléniques, leurs esters, éthers oxydes et leurs 

sels. 
Alkylxanthates alcalins, 
Alpha bromo-isovalérylurée (BrOnnovalurée). 
Alpha-Cétoglutarate neutre de 1 (+)-ornithine. 
Alpha- Dlchloroéthane (chlorure d'éthylidène), 
Alpha-Dichloroéthylène (dichiorure d'acétylidène). 
Alpha-Ëthyl béta-IvIéthylvalératnide. 
9 alpha-Fluoro 11 bêta-Hydroxy 17 alpha-Méthyltestosté- 

rone, 
Alpha-Hydroxydiphénylacétate de méthyl-1 hydroxyméthy1-3 

pyrrolidine et ses sels.  

Alpha-Naphtylthiourée. 
Alpha Phényi-alpha-p-chlorophény1-4 pyridine carbinol, ses 

ses sels et ses esters. 
Alpha (2 Pipéridyl) benzhydrol et ses sels. 
Alpha (4 -Pipéridyl) benzhydrol et ses sels. 
Alpha Pipéridyl diphényl méthane et ses sels. 
Alpha Pipéridyl-9 xanthène et ses sels. 
Alpha-Pipéridyl-9 xanthydrol-9 et ses sels, 
Alpha-Trichloroéthane (mdthylchlorofortne), 
(Amine-4 benzène sulfonamido)-2' mèthoxy-3 pyrazine et 

ses sels. 
Amine-3 butoxy-4 benzoate de (diéthylamino-2 éthoxy)-2 

éthyle (dénomination commune : bétoxycaïne) et ses sels, 
Amino-4 chloro-5 N-(didthylamino-2 éthyl) méthoxy-2 ben-

zamide (dénomination commune : métoclopramide) et 
ses sels. 

Amino-4 (diéthy1-2aminoéthyl) benzatride (Procalnamide) 
et ses se1S. 

Amino-heptane et ses sels. 
Amino-4-iso oxazolldone (cyclosérine). 
Amino-6-méthylheptane et ses sels. 
2-Amino-4-méthylhexane et ses sels. 
Aminophénols. 
Amino résorcines. 
Atm' Mstjus et ses préparations galéniques, 
Ammoïdine. 
Ammidine, 
Ammoniaque. 
Atnylamino-méthylhoptarte et Ses sels. 
Amylènes chlorés. 
Androstanolone et ses sels. 
Anémone pulsatille. 
Aniline (préparations pour teinture à base de). 
Antimoine (chlorure d'). 
Argent (nitrate d'), 
Arsenic (composés organiques de 1'), 
Ascorbo-aspartate de magnésium, 

Baryum (sels de) sauf le sulfate, 
Benziloyloxy-3 diéthy1-1, 1 pyrrolidinum (dénomination 

commune benzilonium) et ses sels. 
Benzimidazolone. 
Benzo-2-éthylamino-3-phénylpropanol et ses sels. 
Benzo-hexa-hydro-azépine et ses sels. 
Benzoxazine-1, 3 dione-2, 4 et ses sels, 
(13enzoy1-1 éthyl) diéthylatnine et ses sels, 
(Benzoyloxy-2 éthyl)-1 tnéthy1-2 nitro-5 imidazole. 
Benzoyl-tétraméthyl-diatnino-diméthyl-éthylcarbinol et ses 

sels, 
Benzoyl-triméthyl-oxypipéridine et ses sels, 
Benzydamine et ses sels (diméthylamino-propoxy-3) ben-

zyl-1 indazole, 
Benzyl (benzy1-1 éthyl) mèthylarnina et ses sels. 
136ta-Dichloroéthane (chlorure d'éthylène). 
Béta-Dichloroéthyléne (dichlorure d'acétylène). 
Bêta-Diéthylamino éthyl amide de l'acide alpha Butylôxy-

cinchoninique et ses sels (bibucaïne, butylcaine), 
Bêta Ethyl-bata Méthyl-glutarltnide et ses sels. 
Bêta-Naphtol. 
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Bis-(chloro-4 phényl amidine) anifdino-1,4 pipérazine et 
ses sels. 

Bis- 1(diéthylatnino-2 éthoxy)-4 phényl-11 -3,4 hexane et 
ses sels. 

(diméthylatnin0) 2',3' propyl] - 10 phénothiazine et 
ses sels (aminopromazine). 

Ris-(isoamyoxy-4 phényl)-1,3 thiourée (dénomination com-
mune : tiocarlide) et ses sels, 

Bis-(pyridy1-3)-1,2 méthyl-2 propanone. 
Bis-(thénylidène-2)-2,6 cyclohexanone et ses sels. 
Brome métalloïde. 
Bromo-diéthyl acétylurée. 
Bromodiphenhydramine et ses sels. 
Bromoglutamate de magnésium. 
Bromométhylate de (pyrrolidino-2 propiony1)-10 phéno-

thiazine. 
B omopivaloylurée. 
Bromure de Ihyeiroxy-4 phényl-4 (thiényl-2)-4 (butyne-2 

ylj diéthyl méthyl ammonium, 
i. Butoxy-4 phényl)-1 (pipéridinyl-1)-3 propanone-1 et ses 

sels. 
Butyl-4 dioxo-3,5 phényl-1 pyrazolicine. 

Ca mphorate d'aminothiazoline. 
Camphosulfonate d'aminoxyde de (diphénylmdthoxy-2 éthyl) 

diméthyl amine (ou camphosulfonate d'arninoxyde de 
di ph enhydram ln e). 

Carbamate de 1-phényl propanoW. 
Carbamate de (propyne-2 yl)-1 cyclohexyle-1. 
Carbamoyl-5 5H-dibenzo 1b, 	azépine et ses sels. 
Carbazol (dérivés nitrés du). 
carbonate d'hexahydrobcnzyle et de testostérone. 
Catiorésines carbo ou résines eatiôcarboxyliques et catio- 

résines sulfo ou résines catiosulfônIques (résines échan-
geuses de cations à groupements carboxyliques ou sul-
foniques), h l'exception de celles qui sont contenues : 

D'une part, dans les appareils épurateurs d'eau réser-
vée à l'usage industriel ; 

D'autre part, dans les appareils utilisés au traitement 
de l'eau d'alimentation humaine lorsque ces résines 
auront été autorisées dans ce but selon la procédure 
prévue à l'article L, 21 du code de la santé publique. 

Céphéline et ses sels. 
Céto-3 hydroxy-17bêta méthyl-17a1pha estratriéne-4,9,11 et 

ses esters. 
Chloral hydrate. 
Chloralose (glucochioral, anhydroglucochloral). 
Chloramine T. 
Chloramphénicol et ses esters. 
Chlorates métalliques. 
Chlorbenzhydryl 4- (2 (2 hydroxyéthoxy) éthyl) d'éthylène-

diamine et ses sels. 
Chlorhydrique (acide). 
Chlorhydro-citrate de (dlamino-2,4 phényl)- azo-benzène. 
Chlorhydroxyquinoléine et ses sels, 
Chloro-3 (diéthylamino-3 propyl) - 10 phénothlazine et 

commun : chlorproéthazine) et ses sels, 
Chloro -3 (diméthylamino-3' propyl) - 10 phénothiazine et 

ses sels (ChlorproMazine). 
Chloro-4 disulfamoyt-1,3 benzène. 

1(Chloro-4 phényl)-1 phény1-1 éthoxy1.1 diméthylarnino-2 
éthane (dénomination commune : chlorphénoXamine) et 
ses sels. 

(Chloro-4 phény1)-2 méthy1-3 métathiazanono dioxyde-1, 
(Chloro-4 phényl)-2 (méthyl-4 phény1)-1 [(diéthylamino-

éthoxy)'4 phényl]-1 éthanol (dénomination commune : 
triparanol) et ses sels. 

Chlore-4 sulfamoy1-3 N-(cts-diméthy1-2, 6 pipérldino) ben. 
zamide (dénomination commune : clopamide) et ses sels. 

Chloro-5 cyclohexy1-2 oxo-1 sulfamoy1-6 isoindoline et ses 
sels. 

Chlore-7 méthylamino-2 phényl-5 3 H-benzodiazépine-1,4 
oxyde-4 et ses sels, 

Chlorure d'éthyle (monochloroéthane). 
Chromique (acide). 
Chmarnyl-cliéthylamino-propanol et ses sels, 
Cleinizole-pénicilline (p-chlorobenzy1-2 pyrrolidyl méthyl. 

benahnidazol pénicilline). 
Coloquinte. 
Colostrum de jeunes vaches, sous forme Injectable. 
Complexe calcique du sel trisodique de l'acide diéthyléne 

triatuine pentaacétique. 
Complexe équimoléculaire de phosphate de triisobutyle et 

de trichloro-2, 4, 5 phénol. 
Comprimés d'ipéca et do calomel opiacés (formulaire phar-

maceutique du service de la santé de l'armée) à la 
formule : 

Poudre d'ipéca 	  . 	 0,065 g, 
Calomel 	., 	  0,030 g. 
Poudre d'opium 	  0,015 g. 

Créosote. 
Crésylol et Crdsylate de sodium. 
Cyano-3 (diméthylamino-3' propyl) -10 phénothiazine et 

ses sels. 
Cyclohexyl-1 méthyl-2 propanol-1, 
Cyclohexyl-1 propanol-1 et es sels. 
Cyelohexy1-2 ditnéthy1-3,5 phénol (dénomination commu-

ne cycloménol) et ses sels. 
Cyclohexylaminosulfonate de l'isopropy1-2 [(ditn6thylatni-

no-2) propyl]-2 phényl-2 acètonitrile. 
CycloPenténe-1 yloxy)-17 bêta androstadiène-1,4 one-3. 

Décanoate-17 de raydroxy-17 bêta oxo-3 oestréne-4. 
Déhydroèmétine et ses sels, 
Detnanol, glutamate acide (ou glutamate acide du (limé-

thylaminoéthanol) et ses sels, 
Dérivés fluorés de l'acide phosphorique et leurs sels, à 

l'exception des préparations réservés à l'usage dentaire 
dosées à la concentration maximale de un pour cent et 
munies du visa défini à l'article L. 601 du code de la 
santé publique. 

Dérivés halogénés de l'acide acétique, leurs sels et leurs 
esters. 

Déserpidine et ses sels. 
Dlaminophénols, 
Diamino résorcines. 
Diaza-1, 9 thia-10 authracène-carboxylate-9 de (pipéridino-2 

éthoxy)-2 éthyle (dénomination commune pipazétate) et 
ses sels, 

Dichloro-2, 2' difluore-1, 1 méthoxy-1 éthane (dénomina-
tion commune : méthoxyflurane). 
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Dichloro-2, 4 phény1-6 phénoxyéthyl diéthylamine et ses 
sels. 

Dichlorocliphényi trichloroéihane (D. D. T.). 
Dichlorométhane (chlorure de méthylène), 
Diester phénylcarbamique du dihydroxyméthy1-1,1 cyclo-

pomme (dénomination commune : cyclarbamate). 
Diéthylemino ditnéthyl 2-6 acétanilldc et ses sels. 
Diéthylainin0-2 éthyl benzamide et ses sels. 
(Diéthylainino-2 éthyl)-5 phény1-3 oxadiazoie-'1, 2, 4 (dé-

nomination commune : oxolamine) et ses sels. 
(Diéthylatnino-2 éthyl)-1 réserpine (dénomination COMI'AU-

ne biétaserpine) et ses sels. 
Diéthylamino-2 proplophénone et ses sels, 
Diéthylainino-3 propyl benzstmide et ses sels. 
Diéthylainrnonium et ses sels. 
Diéthylchloroéthynyl carbinol; ses sel: et ses esters. 
(Dihydro-3,4 phény1)-1 isopropylamino-2 éthanol (dénomi-

nation commune : isoprértaline) et ses sels. 
Dihydrofoilieuline et ses esters (oesttediol). 
Dihydroxy-1,4 (ditnéthyl trans-3,7 delta 2,6 octadiène)-2 ben-

zène. 
(Dihydroxy-3,4 phény1)-1 éthylamino-2 propanol et ses sels. 
(Dihydroxy-3,5 phény1)-1 isopropyl-2 aminoéthanol et ses 

sels. 
Diméthoxy-3, 4 benzoate de N-éthyl N-i(méthoxy-4 phé-

nyl)-2 méthy1-1 éthyli atnino-4 butyle (dénomination 
commune : mébévérine) et ses sels. 

t(Ditnéthoxy-3,4 phényl-2 éthy.11-4 (cfloro-2 phény0.1 pi-
pérazine et ses sels. 

(Diméthyl-2, 6 hydroxy-3 tert-butyl-4 benzy1)-2 itnidazoline 
(dénomination commune : oxymétazoline) et ses sels. 

Dimétity1-3, 4 phény1-2 morpholine (dénomination com- 
mune : phendimétrazine) et ses sels. 

Diméthy1-5 6 benzimidazole-cobamide coenzyme, 
(Diméthylainino-2 éthyl) (thényl-3) amino-2 pyridine et 

ses sels. 
Diméthylainino-2 phényl-1 propanone et ses sels. 
(Diméthylatnino-3 propyl)-10 aza-1 phénothiazine et ses 

sels. 
(Diméthylarnino-3' méthyl-2' propy1)-10 phénoChiazine et 

ses sels (Alitnémazine). 
Io (3 climéthylatninopropy1-2 (trifluorornéthyl) phénothiazi-

ne et ses sels. 
Dinitrophénols. 
Dioxo 1,1 benzy1-3 trlfluorométhyl-6 sulfamyl-7 dlhydro-3,4 

benzothia-1 diazine-2,4. 
Dioxo-1,1, chloro-6 cyclopentyltnéthy1-3 sulfamuyl-7 dihy-

dro-3,4 -benzothiatirazine-1,2,4 (dénomination commune : 
cycl openth lazi de), 

Dioxo-1,1 chloro-6 dichlorométhy1-3 sullamoy1-7 dihydro-3,4 
benzothiacliazine-1,2,4. 

Dioxo-1,1 chloro-6 sulfamyl-7 benzothla -1 diazine-2,4 
(chlorothiazIde). 

Dioxo-1,1 chloro-6 sulfamy1-7 dihydro-3,4 benzothla-1 dia-
zine-234. 

méthy1-2 chlorométhy1-3 chloro-6 sulfamoy1-7 
dihydro- 3,4 benzothia-1 diazine-2,4. 

Dioxo-1,1 parafluorophényl méthyl-3 sulfany1-7 chlore-6 
dihydro-3,4 benzothiadiazine-1,2,4 et ses sels. 

Dioxo-I.1 trifluorométhy1-6 sulfamy1-7 dihydro-3,4 ben-
zothia-1 diazine-2,4. 

Dioxo-2,4 diéthyl-3,3 méthyl-5 pipérldlue et ses sels.  

Dioxo-2,6 phényl-3 éthyl-3 pipéridine et ses sels. 
Dioxo 3,5 diphényl-1,2 -n, buty1-4 pyrazolidine Soditim 

(Phényibutazone). 
Dioxo- 3,5 diphényl- 1,2 (phény1-2 suffinyl éthyl)- 4 pyra-

zolicline. 
Dioxo-9, 9 (bis-pipérldino-T, 3' propyl)-10 phénothiazine 

et ses sels, 
Dioxo-9, 9 (méthyl-2 dirnéthylamino-3 propyl)-1'0 phéno-

thiazine et ses sels. 
Diphény1-1, 1 amino-2 propane et ses sels. 
Diphény1-1, I pipéridino•2 propane et ses sels. 
Diphényl-5,5 tétrahydrogiyoxaline one -4. 
Diphénylhydroxy-acétate de diéthylaminoéthanol et ses sels 

(Béneetyzine). 
Dipropionate de méthy1.17 alpha androstène-5 die 3 

bêta, 17 bêta (dipropimette de rnéthandriol). 
Di- n-propyl, sulfamyl- 4 benzoïque (acide). 
D (-) thréo (méthane sulforty1-4 phény1)-6 hydroxy-6 

(diehloro-3,3 oxo-2 aza-1 propyl)-5 oxo-2 oxa-3 hexyla-
mine et ses sels. 

n-thyroxine sodique et ses isomères. 

Eau distillée de laurier cerise. 
Eau oxygénée (supérieure à 20 'volumes), 
Emétine et .ses sels. 
Emplâtre d'extrait d'opium. 
Enzymes protéolytiques 'extraits des « Ananas comosus » 

(Broméliacées). 
Ephédrine et ses sels. 
Essence de chénopodium, 
Essence de moutarde (iSothiocyanate d'allyle). 
Ester diéthylaminoéthyllque de l'acide cyclopentane-1 phé-

ny1-1 carboxylique et ses sels. 
Esters non dénommés de la choline et de la méthylcholine 

et leurs sels sous forme injectable. 
Ester p-tolyborlque du méthyl-2 ri-propyl-2 propanediol-1,3. 
Estriol et ses esters. 
Ethane-sulfonate de dihydroergocristine. 
Ether oxyde de diméthylamino-2 éthyle et de phény1-1 

(pyridyl-2)-1 éthyle et ses sels. 
Ethoxy-4 benzoate de diéthylaminoéthanol et ses sels 

(Paréthoxycalne), 
Ethy1-2 époxy-2-3 hexamide et dérivés. 
Ethy1-2 (hydroxy-4 benzoy1)-3 benzofuranne et ses sels. 
Ethyl-3 (méthyl-2' diéthyhimino-3') propyl-10 phénothiazine 

et ses sels. 
Ethy1-3 méthy1-3 pyrrolidine-dione-2,5 (ou alpha-éthyl al-

pha-méthyl succinimide) et ses sels. 
Ethyldihydrochlorothiazide et ses sels. 
Ethylone-3 (ditnéthylamine-3' propy1)-10 phénothiaiine et 

ses sels (Acépromazine), 
Euphorbe, 

Fluoro-6 alpha méthyl-16 alpha dihydroxy-11 bêta,21 
dioxo-2,20 pregnadiéne-1,4 et ses esters. 

fluorures métalliques. 
Fittosilicates métalliques. 
Folliculine et ses esters (oestrone). 
Fortnaldéhyde. 

• 
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G a l'acol, 
Gelsémine et ses sels. 
;Gamma ,-(N-cyclopentyl N-méthyl) aminopropyll -10 

chloro-3 phénothiazine et ses sels, 
Gluconate de diniéthylaminoéthanol. 
Gluconate de potassium, sour forme injectable. 
Glycyrrhétinate de benzyle. 
G omme gutte. 

épatocatalase. 
ilexachlorocyclohexane (H. C. H.) et ses dérivés soufrés. 
Hexachioroéthate. 
Hcxoxy-2 amine-4 thiobenzoate de bêta-diéthylaminoéthyle 

et ses sels, 
Homomyrtényloxy-2 diéthylamino-1 éthane et ses sels. 
Huile d'anthracène. 
Huile de foie de morue phosphorée. 
Hydroquinone. 
(Hydroxy-1 cyclopentyl)-2 butyne-3 ol-2. 
Hydroxy-2 chloro-5 N-(chloro-2 nitro-4 phényl) benzamide 

et ses sels, 
f(Hydroxy-2 éthoxy)-2 éthyl-4 pipéraziny1-11-3 méthyl-2 
propyl / -10 phénothiazine et ses sels. 
!(Hydroxy-2 éthyl)-4 pipérazinyl-11-3 propyl / -10 acétyl-3 
phénothiazine et ses sels. 	• 
i(Hydroxy-2 éthyl)-4 pipérazinyl-1]-3:propyl / -5 5H- 
dibenzo [b, 	azépine et ses sels (toutes préparations, 
autres qu'injectables, à base de), 
Miydroxy-2 éthy1)-4 pipéraziny1-1)-3 propyl f -10 tri-
fluorotnéthyl-2 phénothiazine (dénomination commune : 
fluphénazine) et ses sels (préparations à base de), en 
préparations solides en renfermant, par unité de prise, 
une quantité égale ou inférieure et un milligramme. 

1-hydroxy-2 (1 - H) pyricline-thione et ses sels, 
"(Hydroxy-4 ioda-3 phénoxy)-4 dliodo-3,5 phényl] acéti-

que, acide, et ses sels, 
eHydroxy-4 iode-3 phénoxy)-4 dliodo-3,5 phényl]-3 pro-

pionique, acide et ses sels. 
Hydroxy-8 iode-7 nitro-5 quinoléine et ses sels. 
Hydroxy-8 nitre-5 quinoléine et ses sels. 
Hydroxy-17 bêta éthyl-17 alpha, nor-19 androstbne-4 one-3. 
Hydroxy-17 bêta méthyl-17 alpha androstano [3, 2-c] 

pyrazole, 
Hydroxy-17 bêta méthyl-17 alpha exa-2 androstartone-3. 
"(Hydroxyéthyl méthyl amino)-3 hydroxy-2 propyl-1]-7 

théophylline et ses sels. 
(Hydroxymdthyl-1 cyclohexyl-1) acétate de sodium. 
Hydroxyméthyl-1 méthyl-3 thiourée (dénomination commu-

ne noxytioline) et ses sels. 
Hypophosphites de calcium et de sodium. 

Iode métalloïde. 
Ipéca (poudre et préparations galéniques). 
lsopropylallylacétylurée (apronalide). 
Isopropyinoradrénaline et ses sels. 

Kamamycine et ses sels. 
Kitasamycine e ses sels. 

Lobe postérieur d'hypophyse (préparations de). 
Lobélie enflée (poudre et préparations galéniques), 
Lobéline et ses sels. 

Malonylurée (dérivés de la) et leurs sels. 
Mercure métal. 
Mercure (protochlorure de) (calomel, précipité blanc). 
Mercure (protolodure de), 
Mercure (sulfate de). 
Mercure (sulfocyanure de). 
Mercure (sulfure de). 
Métaldéhyde. 
Méthane-sulfortate de di-hydro-ergocornine. 
Methane-sulfonate de di-hydro-ergocristine. 
Methane-sulfonate de di-hydro-ergokryptine. 
Methane-sulfonate de di-hydro-ergotamine, 
Méthoxy-2 ally1-4 phénoxy-N, N diéthylacétamide et ses 

sels, 
(Méthoxy-2 phénoxy-méthyl)-5 oxazolidinone-2 et ses sels. 
Méthoxy-3 chloro-16 alpha œstrone. 
Méthoxy-3 (diméthylamlno 3' propyl) - 10 phénothiazine 

et ses sels (Méthopromaiine). 
Méthoxy-3 (méthyl-2' diMéthYlatnino -3' propyl) -10 phé-

nothiazine et Scs sels (LévoméprômaZine). 
Méthyl-bis (chlorodthyl) amine-N oxyde et ses sels, 
Méthyl-éthyl-diméthylamino-méthyl-benzoylcarbinol (am y. 

léine). 
Méthyl-1 benzhydryl-oxy-4 pipéridine et ses sels. 
Méthy1-1 /1(ehloro-4 phényl)-1 phényl-1 éthoxy]-Z éthyl/ 

-2 pyrrolidinium et ses sels. 
(Méthy1-1' pipéridine-21-2 éthy1-3 indole et ses sels. 
1(1VIéthy1-1 pipéridy1-2)-2 éthylr-10 méthylthio-Z phénothia- 

zine (dénomination commune: thioridazine) et ses sels 
(préparations solides à base de). - 

(Méthyl4 pipdrylidény1-4)49 thiaxanthéne (dénomination 
commune : pimétixène) et ses sels. 

Méthy1-2 hydroxy-3 forrny1-41 hydroxymdthy1-5 pyridirte 
(dénomination commune; pyridoxal) et ses sels. 

Méthy1-2 parabromophény1-4 pentane (Bol -2,4. 
Méthy1-2 propy1-2 isopropylearbamoyloxy-1 corbamoyl-

oxy-3 propane. 
Méthyl-2 N propyl-2 propane dio1-1,3 dicarbamate. 
Méthy1-3 pentano1-3 et ses sels. 
Méthy1-5 bromo-7 oxine et ses sels, 
Méthy1-5 oxine et ses sels (notamment le n-bodecylsulfate). 
Méthy1-6 pregnatriéne-3,5,20 triol-3, 17 alpha, 20 triacétate. 
2- méthyl-6-chloro anilide de l'acide oméga -n-butylamino 

acétique et ses sels, 
5-Méthyl 5 (1,2' dibromo 2' phényl) éthyt hydantoine. 
(Méthylamino-2 éthyl)-1 méthyl-4 oxo-7 dibenzo (b,e) dia-

zépine-1,4 et ses sels, 
Méthylamino-2 heptane et ses sels. 
Méthylamino méthyl hepténe et ses sels. 
Méthylandrostanolone. 
(Méthylène -dioxy-3' 4' phényl)-1 amino-2 propane et ses 

sels. 
Methysergide (ou butartolannide de l'acide 1- nœthyl-tt-

lysergique). 
Monoamide de l'acide N-acétyl-L- glutamique et ses sels. 
Monoester phényl-n amylique de l'acide campherique et 

ses sels. 
Monotyrosinate-1 de tétrahydroxy-trIaluminium dioxyde, 
Morelle noire, 
Morpholide-thleme méthoxy-3 hydroxy-4 benzène. 
Morpholinométhy1-4 eSculetol. 

N-acétyl-asparaginate d'arginine. 
N-acétyl-cystéine et ses sels. 
(Nt acétyl sulfanliamido)-2 méthoxy-3 pyrazine et ses sels. 
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N-cyclohexyl sulfonate de pyriddxitre.• 
N éthyl-4, 5 benzo-hexa-hydro-azépine et 'ses sels, 
N /2- [2- (2 hydroxyéthoxy) éthoxy) éthyl/ N'- (1 para-

chlorophényl) benzyl d'éthylène diamine et ses sels. 
Nicotinate de cètyle. 
N méthyl N'benzhydryl pipérazine (dénomination commu-

ne cyclizine) et ses sels. 
(N méthyl-pipéridylète)-5 aza-4 dihydro-10,11. dibenzocy-

cloheptène et ses sels. 
N. N bisbêta chloréthyl N' o-propylènephosphoramide 

anhydre et ses sels, 
N-n-butyl N-o-m6thoxyphértylurée et .ses sels. 
NN' diméthyl NN' ditétracyclino-méthyl éthylène diamine 

et ses sels. 
N-(Nitro-S furfurylidbrie-2) arnino-1 hydantoffie. 
N-(Nitro-5 furfurylidène-2) arnino-3 oxazolidlnone-2 (déno-

mination commune : furazolidone). 
N-oxynicotinate de magnèsitim, 
N-pipéronyl N'benzhydryl pipérazine , et ses sels. 
N-lrhiodiphényl carbittnyi pipérazine et ses sels. 
Naphtyl-2 méthyl-i' iniidazoline (naphtazolinc) et 
Néomycine et ses sels. 
Nitrique (acide). 
Nitrite d'Amyle. 
Nitrites métalliques. 
Nitrobenzène (essence de mirbane). 
Nitroprussiates, 

(o-hydroxyphény1)-2 oxadiazole-1,3,4, 
(o-méthoxyphénoxy)-3 hydroxy-2 propyle carbarnate-1. 
Ocytocine. 
Oenanthate-17 de la méthyl-1 androstène-1 ol-17 bêta 

one-3. 
Oestrogènes de synthèse. 
Or (sels d'). 
Oxalates alcalins. 
Oxalique (acide). 
Oxo-2 isobutyl-3 dimdchoxy-9, 10 hexahydro-1, 2, 3, 4, 6, 

7 benzo (a) quinolizine et ses sels. 
Oxo-1 (sulfamoyl- 3' chlorophény1-4')-3 hydroxy-4 isoin- 

doline. 
Oxytocine. 

p-acétylaminophénoxy-1 trichloroéthanol, 
p. allyloxy-N (diéthylamino-2 dthyl) benzamide et ses sels, 
p. amino benzoyl-dibutylamlno propanol et ses sels (buta. 

carne). 
p. amino benzoyl diéthylamlno éthanol et -ses sets (pro- 

caïne). 
p. amino benzoyl-ditsopropylamino éthanol et ses sels. 
p. ,amino benzoyl-2-dinnéthy1-3-tliéthylamino-propanol et ses 

sels. 
p. amino benzoyl-N-diéthyl-leuelnol et ses sels. 
p. amino benzoyl-ldiméthylarbino-2-méthyl-3-butanol et ses 

sels, 
p. amino-N-, (diéthylamlno-3 propyl) benzamide et ses sels, 
p, amino orthochloro-N (didthylamino-2-éthyl) benzamide 

et ses sels. 
p. aminosalicyllqbe (acIde) (P, A. a) et ses sels, 
p. béta-Méthoxyéthyl-aminohonzoyl-pipéridinoéthanol et ses 

sels. 
p. bromophényl-1 propattol-1` et ses sels. 
p. bromophény1-1 pyridyl (2)- 1 diméthylamino- 3 propane 

et ses sels,  

p, butyl-amino-benzoyl-dim6thylamino éthanol et ,Ses sels 
(tétracaine). 

p. btitylmercaptobenzhydryl-bêta-dlméthYlarnino,,éthylsulfwe 

p-cetit lsoers lsopsheée;y1-1 diméthy1-2,3 ilimethyl amino-4 butanol•2 
et ses sels. 	 - 

(p. chlorophény1)-1 méthy1-2 amino-2 propane cf ses sels. 
p. chlorophény1-2 méthy1-3 butanètlio1-2,3, 
p, chlorophény1-1 propanol-1 et ses sels, 
p. éthoxy, orthochloro-N- (diéthylamino-2 éthyl) benzami. 
- de et ses' Sels. 
p, éthoxy-N-(diéthylamino-2 éthyl) henni-nide et ses sels. 
p. éthoxyqs1- (diéthyiaininO-3 propyl) benzamide et ses-  sel;. 
p. flporophényléthylsulfone.. 
p. méthoxyphénoxy-3 propanediol-1,2. 
Paromornycine et ses sels, 
Pectate de bismuth. 
Pelletiérine et ses.sels. 
Pentachlorodthane.' 
Penta-érythrite téta.  nitrée. 
Pentaérythritol 
Penta-mdhyl-benzoyl-oxypipéridine carbonate de mdthyle 

et ses sels. 
Pentainéthyl-1,2,2,6,6, pipéridine et ses sels. 
[(Pentyl-4 phétly1)-2 méthyl-1 éthyl] méthylamine et ses 

sels. 
Permanganate de potassium (sotis'forrne .dC Comprimés). 
Phénol et phénates, ' 
Phénothiazine-Carbokylite-10 de "(indthy1-1 PlPèi'ldlne)-4  et 

ses sels, 
Phényl a'zétyl urée (phénacémide). 
Phényl-5 cyclopropylamino-2 oxazolinone-4. 
Phényl-1 diméthy1-2-3. isopropyl-4 pyrazolone-5 (Propyi-

phénazone). 
Phényl-1 (hydroxy-4 phény1)-2 dioxo-3, 5 n-butyl-4 -pyra. 

zolidine et ses sels. 
Phényl-1 (pipéridy1-2')-1 -acétoxy-1 méthane, forme threo 

lévogyre et ses sels. 
Phényl-1 propano1-1. 
Phényl-1 (pyridy1-2 amino)-2 éthanol (dénomination com• 

mune : fényramidol) et ses sels, 
Phényl-1 pyrrolidiny1-2 pentane et ses sels. 
Phényl-2 rnéthy1-3 ,butano1-2, 
Phényl-2 (pipéridiny1-1)-2 acétate de lutoxy-2.. éthyle (dé-

nomination commune butopiprine) et ses sels. 
(Phény1-3 thia-2 propyl),:# ehloro-6 sulfatnoy1-7 dihydro-5,4 

211-benzo [el thiadiazine-1,2,4 dioxyde-1,1 et ses sels, 
Phényl-4 hydroxy-3 benzoate-2 de diéthylaminodthanol et 

ses sels, 
Phényl-5 éthylamino-2 oxazolinone-4. 
Phényl-5 imino-2 oxo-4 oxazolidlne . et ses sels, 
Phényl-6 triamlno-2,4,7 ptéridine et ses sels. 
Phényl p-chlorophényl béta-morpholinodthoxy-méthane et 

ses sels, 
Phénylènes-diamines, leurs *dérivés substitués à l'azote et 

leurs sels. 
Phényléthylacétylurée. 
f(Phénylisnpropy1-2)arninoéthyll -7 théophylline et ses sels. 
Phénylpropionate-17 de nor-19 hydrôxy-11 (bêta) Léto-3 

androsténe-4. 

ses sels. 
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Phosphorique (acide). 
3 phtalimido pipéridine 2-6 dione et ses sels. 
Picrique (acide). 
Pilules de chlorure mercurique opiacées (Dupuytren). 
Pilules de cynoglosse opiacées. 
Pilules d'iodure mercureux opiacées (Ricord). 
Pipéridinophényléthylmalenylurée et ses sels. 
Plom (acétates de). 
Plomb (carbonate basique de) (céruse). 
Plomb (iodure de). 
Plomb (nitrates de). 
Plomb (oxydes de). 
Plomb (sels de) non dénommés. 
Poly Kirihydroxy-2,4,6 benzoy1)-2 éthyl) -4 phénol mono-

d i phosphate, 
Polunade belladonée. 
Pommade mercurielle à parties égales. 
Pommade mercurielle belladonée. 
Pommades à l'oxyde de mercure (pommade à l'oxyde mer-

curique jaune-pommade à l'oxyde mercurique ronge). 
Pommade au sublimé corrosif, 
Potasse'caustique, 
Potassium (chromate acide de). 
Poudre d'ipécactianha opiacée (poudre dite de Dover). 
Propionylamino-4 phénol et ses sels. 
Prcpionyl-3 nicotyloy1-17bèta estratriène 1,3,5 (ln 
Prcpylone-3- (dirnéthylamirto-2'isopropy1)-10 phénothiazine 

et ses sels (Propiornazine). 
Pseudo-cocaïne droite (et sels de) (dextrocaine). 
Pyridine. 
Pyrogallol. 

Réserpine et ses sels. 
Résine de Podophylte. 
Résorcine. 

ihmyeine S. V. et ses sels, 

Santonine. 
Scille (poudre et préparation galéniques). 
Sel de Néodyme de l'acide sulfolSdnicotinique. 
Sel de quinine de l'acide hydroxy-4 isophtalique, 
Sel disodique monocalcique de l'acide éthylène diamino 

utraacétique (caldtétracémate disodique). 
Sirop d'aconit. 
Sirop de belladone. 
Sirop d'iodure mercurique (sirop de Gibert). 
Sirop de bromoforme. 
Sirop de bromoforme composé. 
Sirop de codéine. 
Sirop de codéthyline. 
Sirop de digitale. 
Sirop de morphine, .  
Sirop d'opium faible (sirop Diacode), 
Sirop d'opium fort (sirop thébaYque). 
Sodium (tétradécyl sulfate de). 
Soluté d'acétate basique de plomb '(Sous acétate de plomb 

licuide). 
Soluté de chlorure mercurique (Liqueur de Van Swieten). 

Soluté de peptonate de mercure. 
Soude caustique. 
Spartéine et ses sels. 
Streptomycine, ses sels et ses dérivés. 
Sulfamides (produits benzéniques sulfurés à groupements 

sulfamidés) et dérivés azolques colorés ou non. 
Suifocarbonates alcalins. 
Sulfurique (acide). 

Teinture de belladone. 
Teinture de colchique. 
Teinture do digitale. 
Teinture d'hydrastis. 
Teinture de jaborandi, 
Teinture de jusquiame. 
Teinture de muguet. 
Teinture d'opium benzoIque (Elixlr parégorique). 
Teinture de stramoine. 
(Tertiobutyl-4' diméthy1-2', 6' phénylméthyl)-2 imidazoline 

et ses sels. 
Tétracarbamate de pentaérythrite. 
Tétrachloroéthylène. 
(TétrahydronaPhty1-5', 6', 7', 8' méthy1-1')-2 dihydroglyo-

xaline-4, 5 et ses sels. 
Tetrahydronorharmane amane carboxylate d'éthyle, 
Théophylline éthanoate d'heptaminol. 
Théophylline-6thylsulfate de pyridoxine. 
(Thia-Z penténe-4 yl)-3 chloro-6 sulfatnoy1-7 dihydro-3,4 

2H-benzo 	thiadiazine-1,2,4 dioxyde-1,1 et ses sels., 
Thiamphénicol et ses esters. 
Thiocynate d'acétylcholine (Ilhodanate d'acétylcholine). 
Thiodiphénylamine (Phénothinine). 
Thiogtycolfque (acide) et ses sels. 
Toluidines et leurs sels. 
Toluylènes diamines (méta et para) et leurs sels, 
'rribromo-éthanol (alcool tribromo-éthylique). • 
Tri (bêta chloroéthyl) amine et ses sels. 
Trichloroéthylène. 
Trifluoromethy1-3 (facétoxyéthyI-4" pipérazinyl)-3' propyl) 

-10-phénothiazine et ses sels. 
Trifluorométhyl-3 ((methy1-4 pipéraziny1)-3 prôpYll 

phénothiazine (nom commun : trifittoperazifie) et hes 
sels (préparations à base le) en préparations solides en 
renfermant, parcenité de prise ,  une quantité égale 'Olt in-
férieure à deux milligrammes, 

(Triméthoxy-3,4,5 benzoy1)-4 tétrahydro-2,3,5,6 oxazine (ou 
inférieure à deux milligrammes;  

Trihydroxy-3,16alpha, 17bdta estratiène 1,3,5 (10) et ses 
esters. 

Triméthoxy-3,4,5 benzoate 'de `prortiéthazine. 
(Triméthoxy-3,4,5 benzoy1)-4 tétrahYdro-2,3,5,6 oxanine (ou 

(Triméthoxy-3,4,5 benzoyl)-4 morphollne) et ses sels. 
Trioxyrnéthylène. 

Variotine et ses sels, 
Vitamines D; 

Xa ntliates alcalins. 

Zinc (chlorure de). 
Zinc (sulfate de). 
Zinc (sulfophénate de). 
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Communes 
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Formules littérales 

Dénominations 
communes Formules 	littérales 

Furtérène 
(et ses sels) 

Glaphénine 

Guanoxan 
(et ses sels) 

1-lymécromone 

Lyncomyeine 
(et ses sels) 

Lymecycline 
(et ses sels) 

1V1edloqualone 
(et ses sels) 

Méfcxamide 

MepivacaTne 

Witithylénecycline 
(et ses sels) 

Métierane 

Métopimazine 
(et ses sels) 

Paraflutizide 
(et ses sels) 

Pimaricine 
(et ses sels) 

Prlmaperone 
(et ses sels) 

Racefémine 
(et ses sels) 

l'olnaftate 

Triciodazol 
(et ses sels) 

Triamino-2,4,7 	(fury1-2)-6 	ptdridine. 

[(Chloro-7 	quinoley1-4) 	amino] -2 	ben- 
zoate 	de glycérylc. 

(Benzodioxanne-1,4 y1-2) méthyl-
guanidine. 

Hydroxy-7 méthyl-4 oxo-2 chromène-3. 

Didèsoxy-6,8 	(méthy1-1 	propy1-4 
pyrrolidine carboxamido-2)-6 	méthyl- 
thio-1 D-érythro 	D-galacto octopyra- 
noside. 

N -/ 	f(+)-atnino-5 	cat'boxy-5 	pl ttyl- 
amine] 	méthyl / tétracycline. 

(Chloro-2 phényl)-3 	méthyl-2 	oxo-4 
dihydro-3,4 	quinazoline. 

N4d16tItylarnino-2 	éthyl) 	(Méthoxyt4 
phétioxy) acétamide. 

Trim6thyl-1,2',6' 	plpéridyi-carboxani- 
lide-2. 

Diméthylamino-4 	pentatiydroxy-1,5,10, 
12,12 	méthylène-6 dioxo-1,11 
octahydro-1,4,4a,5,5a,6 	11, 	12a 
naphtacène-Carboxamide-2. 

Méthy1-6 sulfamoyl-7 thlachromanne 
dioxyde-1,1. 

Mèthylstifonyl-3 	((carbamoy1-4 	piPéti- 
clino)-3 	propy11-10 	phénothfazine. 

Chloro-6 (fluoro-4 benzy1)-3 sulfamoy1-7 
,dihydro-3,4 	benzothiadiazine-1,2,4 
dioxyde-1,1. 

Acide lamino-4 hydroxy-3 (hydroxy-1 
éthyl)-5 	perhydrofury1.2 	oxyl -15 
époxy-9,10 dihydroxy41,13 	(clihydro- 
x3e-1,2  éthyl)-8 mèthy1-25 dlox0-2,11 
oxacyclopentatosapettene-3,16,18,20, 
22 carboxylique-12. 

ou 
Substance antibiotique obtenue à 	par- 

tir de cultures de Streptomyces mita-
lensis. 

Fluoro-4' 	pipéridino-4 butyrophènone. 

N-(mdthy1-1 	phényl-2 
N-(mdthyl-1 phénoxy-2 éthyl) amine, 

N-méthyl N-(m-toly1) thiocarbamate de 
0-naphtyle-2, 

(triehloro-2,2,2 hydroxy-1 éthyl)-3 oxo-4 
diphény1-5,5 

Acide acexamique 
(et ses sels) 

Acide 
méfenamique 
(et ses seil) 

Acide niflumique 
(et ses sels) 

Amidéfrine, 
mésylale 

Benfurodil, 
hémisuccinate 

Biclotymol 

Céfalotine 
(et ses sels) 

Cloracetridol 

Cloflbrate 

Clorazépates 

Dibenzépine 

Dif6mérine 

Dimantine 
(et ses 	sels) 

Diméthyl 
sulfoxyde 

D imétiotazine 
(et sep 	sels) 

Fenpentadiol 
(et 	ses 	esters) 

Fenproporex 
(et ses sels) 

Flopropione 

Furfénorex 
(et ses sels) 

Furosértide 
(et ses sels) 

Acide 	N-acétylarnino-6 hexanoTque. 

Acide N-(Xyly1-2,3) 	anthranillque, 

Acide 	(trifluorométhy1-3 	anilino)-2 
nicotinique. 

Méthane-sulfonate de (hydroxy-1 
méthylamino-2 	éthyl)-3' 	mdthanesul- 
fonanilide. 

Méthy1-73 	(oxo-2 	dihydro-2,5 	fury1-4)-5 
(du.ccinyloxy-1 	éthyl)-2 	benzo 	11,1 
furanne, 

Methylène 	bis- 	(chloro-4 	thymol-2). 

Acide 	l(thiényt-2)-2 acétamido1-7 
céphalosporanique. 

(Acétylamino-4 	phénoxy)-1 	trichloro-11, 
2,2 	éthanol. 	- 

Chloto-4 ph6noxy-2 isobutyrate d'éthyle 

Chloro-7 dihydroxy-2,2 phény1-5 
carboxy-3 dihydro-2,3.1 	H-benzo 
diazépine-1 4. 

(Dimèthylatnino-2 	éthyl)-10 	méthy1-5 
oxo-11 	dihydro-5,10 	dibenzo 	(b,e] 
diazépine-1,4. 

Diphénylglycolate de diméthylamino-I 
méthyl-2 propyle. 

Diméthyl octadècyl amine. 

Dlméthyl sulfoxyde. 

Diméthesultann0yl-3 	(dirnéthylatelnc-2 
propy1)-10 	phénothiazine. 

(Chlora-4 phényl)-4 méthy1-2 pentue-
dio1-2,4. 

(+)-(méthy1-1 	phény1-2 6thylamino-3 
propionitrile, 

(rrihydroxy-2,4,6 phény1)-1 	propanone. 

D (+)-(rui'y1-2 mdthyl) (tnéthy1-1 phé- 
ny1-2 	méthylamine. 

Acide chloro-4 (furyl-2 méthylarnitto)-2 
sulfamoy1-5 benzoltque. 
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ART. 2. 

Sont abrogés l'Arrêté Ministériel n° 53404 du 26 mai 
1953, et les Arrêtés susvisés qui l'ont modifié et complété. 

Aar, 3, 

M. le Conseiller de Gouvernement Sur l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-
toue octobre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DEMANOS. 

rrêté Ministériel n° 68-322 du 14 octobre 1968 
portant exonération de la réglementation des 
substances vénéneuses destinées à la médecine 
humaine, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 8 du 14 août 1918, 'modifiée -par la Loi 
n° 588 du 23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, 
la détention et l'usage des substances vénéneuses, notam-
ment l'opium, la morphine et la cocaïne ; 

vu la Loi no 565 du 15 juin 1952, Modifiée par la Loi 
n'' 578 du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi n° 658 
du 19 mars 1959, réglementant la pharmacie, l'herboriste-
rie, les produits pharmaceutiques, les sérums et les pro-
duits d'origine organique ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953 
réglementant la détention, 	le commerce et 
l'usage des substances vénéneuses ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 mai 1953 
portant application de la Loi no 565 du 15 juin 1952, 
susvisée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 57-195 du 16 • juillet 1957, 
portant éxonération de la réglementation des substances 
vénéneuses, modifié et complété par les Arrêtés Mlniste 
riels n° 62-181 du 22 mai 1962 et 66-230 du 31 itat 
1966 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 octobre 1968 ; 

Arrêtons t 

ARTICLB PREMIER, 

Sous réserve des dispositions des articles ci-après, les 
dispositions du Titre 11 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 753 du 7 mai 1953 ne sont pas applicables aux prépa-
rations médicamenteuses qui renferment des snbstances 
vénéneuses en quantités et à des concentrations égales ou 
inférieures à celles indiquées aux tableaux annexés au 
présent Arrêté et sous les formes désignées 

Les substances qui ne figurent pas aux tableaux ci-
annexés ne jouissent d'aucune exonération. 

ART. 2. 

Quelle que soit la forme sous laquelle sont présentées, 
les préparations renfermant des substances inscrites aux 
tableaux A et C ne sont exonérées que dans la mesure 
où le poids de la substance vénéneuse remise au public 
est égal ou inférieur à celui prévu dans lcs tableaux ci-
annexés. 

De plus, ces préparations doivent satisfaire à l'une 
des deux autres conditions prévues aux tableaux, selon 
qu'elles sont ou non divisées en prises. 

ART; 3. 

Outre les disPositions prévues à l'article 2 relatives, 
aux substances inscrites aux tableaux A et C, les prépara-
tions renfermant des substances du tableau B (stupéfiants) 
doivent, dans tous les caq, satisfaire aux conditions de 
concentration prévues aux tableaux ci-annexés. 

ART. 4. 

Conformément aux dispositions du Titre 11 de l'Ordon-
nance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953, la fabrication 
des préparations exonérées renfermant da substances ins-
otites au tableau B (stup5flarits) doit être comptabilisée 
dans le cadre des dispositions de l'article 56 de ladite 
Ordonnance. 

ART, 5. 

Les exonérations relatives aux bases sont applicables 
à ceux de leurs sels inscrits aux tableaux des substances 
vénéneuses, à raison de la quantité de base à laquelle ils 
correspondent. 

ART, 6. 

Les exonérations prévues au présent Arrêté ne sont 
pas applicables aux solutés injectables, sauf mention 
expresse dans les tableaux ci-annexés. 

Arr. 7, 

Sont abrogés l'Arrêté Ministériel n° 57-195 du 16 
juillet 1957, et les Arrêtés susvisés qui l'ont modifié et 
complété. 

ART. 8. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-
torze octobre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DIMAtiOn. 
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ANNEXES 

TABLEAU A (Produits toxiques) 

NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p,100 

(en 	poids). 

mues 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substances 
remis au public 
(en grammes) 

Acétate de 9 alpha-fluoro 16 alpha-mé-
thyl delta-hydrocortisone. 

Adrénaline 	  

Anatoxine 	diphtérique, 	staphylococ- 
cique, tétanique (vaccin mixte anti-
diphtérique, antitétanique, antitypho-
paratypholdique). 

Pommades et crèmes dermiques 	... 

Toutes formes (sauf aérosols) 	 

Toutes formes 

0,25 

0,10 	. 

Conformes 

0,001 

aux caractéristiques 
par le Codex. 

0,015 

0,05 

fixées 

Antimoine (arséniate de) 	 En applications sur la peau 	 0,40 0,40 
Autres formes 	  0,10 0,002 0,10 

Apomorphine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,01 0,001 0,01 

Arécoline et ses sels 	  Toutes formes 	  0,002 0,0002 0,002 

Arséniate alcalins ou alcalino-terreux. En applications sur la peau 	 0,25 0,50 
Autres formes 	  0,06 0,001 0,10 

Arséniates métalliques non dénommés. D'apré leur teneur en AS2  05  
(sauf l'arséniate de plomb). 

Arsenic (sulfure d') 	  En applications sur la Peau . , 4 2 
Autres formes 	  . 0 0 

Arsenic (triiodure d') 	  Toutes formes 	  0,075 0,01 0,06 

Arsénieux (acide ou anhydride) 	 En applications sur la peau 	 0,10 0,20 
Autres formes 	  0,025 0,001 0,01 

Arsénique (acide ou anhydride) 	 En applications sur la peau" 	 0,20 0,40 
Autres formes 	 0,05 0,001 0,05 

Arsénites 	  Voir également liqueur de Fowler .. D'après leur teneur en AS2  03  

Atropine et ses sels 	  En applications sur la peau....3.. 4 0,50 0,10' 
Collyres et pommades Ophtalmiques. 0 
Autres formes 0,005 0,00025 0,005 

Belladone (feues ou racines) 	 Cigarette, fumigations 	  20 
En applications sur la peau 	 5 20 
Autres formes 	  1,50 0,05 1,50 

Bromoforme 	  En applica'tions sur la peau 	 10 3 
Autres formes 	 0,50 0,10 2 

Bromométhylate d'homatropine 	 Toutes formes 	  0,0015 0,15 

Brucine et ses sels 	  Toutes formes 	  0,05 0,005 0,05 

Cantharldine et se sels 	 En applications sur 	la peau 	 0,10 0,25 
Autres formes 	  o 0 

Chloroforme 	  En applications sur la peau 	 30 30 
Autres formes 	  1,50 0,10 5 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids), 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au Publie 
(en g-ammes) 

Codéine (voir Métbylmorphine). 

Codéthyline (voir Ethylmorphine). 

Colchicine et ses sels 	  En applications sur la peau 	 0,01 0,001 0,02 
Autres formes 	 0,005 0,01 

Colline et ses sels 	  En applicatiOns sur la peau 	 0,50 0,20 
Autres formes 	 0,01 0,001 0,01 

Cotarnine et ses sels 	  En applications sur la peau 	 2 1,20 
Autres formes 	  0,02 0,40 

Crésoxypropanediol 	  Toutes formes 	 10 1 50 

Cyanhydrique (roide) 	  Toutes formes 	 0,10 0,005 0,02 

Cyanures métalliques 	  Lotions oculaires et collyres 	 0,10 0,02 

Deltalluorohydrocortisone 	 Pommadas et crèmes dermiques (sous; 
réserve d'un excipient peu pénétrant) 0,1 0,012 

I)eltahydrocortisone 	  Pommades, crèmes dermiques 	 1 0,075 
Gouttes nasales et auriculaires (sous 

réserve d'un excipient peu pénétrant) 0,5 0,05 

Difluoro-6 alpha 9 alpha dihydroxy.11 
bèta, 21 isoprmylidènedioxy-15 al-
pha, 17 alpha pregnadiène-1,4 dione- 

Pommades et crèmes dermiques (sous 
réserve d'un excipient peu pénétrant) 

3,20.  	, 0,1 0,012 

Digitale (feuilles;   • 'Cigarettes et fumigations 	 20 
En applications sur la peau 	 5 20 
Autres formes 	  0,05 1 

Dinitrile succinique 	  Pommades et crèmes dermiques (sous 
réserve d'un excipient peu pénétrant) 3 1,05 

Du boisi ne et ses sds (vol r Hyoscyamine) 

Ernét iqtle 	  	En applications sur la pe,at: 	 4 2 
• Autres formes 	 0,20 0,025 0,50 

Ergotamine (tarttate) 	  Toutes formes . 	  0,1 0,001 0,01 

Ergotinine 	  	En applications sur la peau 	 0,10 0,01 
Autres formes 	 0,01 0,001 0,01 

Esérine et ses sel; 	  Collyres et pommades ophtalmiques. 0,10 
En applications sur la peau 	 0,50 0,05 
Autres formes 	 0,01 0,001 0,01 

Ethylmorphine et ses sels 	 Collyres et pommades ophtalmiques. 1 0,10 
Autres formes 	 0,20 0,03 0,30 

Extrait d'aconit (racine) 	 En applications sur la peau .. 	• 0,25 0,50  
Autres formes 	  0,25 0,01 0,25 

Extrait de belladone 	  Bougies, crayons, ovules, suppositoires 0,05 0,30 
En applications sur la peau 	 25 10. 
Autres formes 	 0,30 0,02 0,30 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISeS 
en prisés.. 

Concentration 
maximum p. 100 

(en 	poids). 

Divisés 
en prises. 

»oses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(en grammes) 

Extrait de ciguë 	  	En applications sur la peau 	 25 20 
Autres formes 	  0,10 0,01 0,10 

Extrait de colchique 	 En applications sur la peau .. . . . 	• 0,40 0,40 
Autres formes, 	  0,20 0,01 0,20 

Extrait de digitale  	En applications sur la peau 	 25 10 
Toutes formes 	  0,20 0,01 0,20 

Extrait d'ergot de seigle (Ergotine) . Toutes formes 	  2,50 0,25 5 

Extrait fluide d'ergot de seigle 	 Toutes formes 	  5 0,50 10 

Extrait ferme d'hydrastS 	 Toutes formes 	  6,50 0,80 8 .  

Extrait fluide d'hydrastis 	 Toutes formes 	  20 2.50 25 

Extrait de jusquiame 	. 	 Bougies, crayons, ovules, suppositoires 0,05 0,50 
En applications sur la peau 	 25 10 
Autres formes 	  0,50 0,05 0,60 

Extrait de noix vomique 	 En applications sur la peau 	 I 
Autres formes 	  '0,10 0,015 0,30 

Extrait de stramoine 	  Bougies, crayons, ovules,'suppositcl- 
res 	  0,05 0,50 

En applications sur la peau 	 25 10 
Autres formes 	  0,30 0,02 0,30 

Extrait do strophantus 	 Toutes formes 	  0,10 0,001 0,05 

Fer (arséniate de) 	  	En applications sur la peau 	 2 2,50 
Autres formes 	  0,50 0,01 0,60 

Fèves de Saint-Ignace (et poudre de)... Toutes formes 	  0,20 0,02 1 

Fluoro-9 alpha dihydroxy-11 bêta, 21 
isopropylidemlioxy-16 alpha, 17 al- 

Pommades et crèmes dermiques (sous 
réserve d'un excipient peu pénétrant) 

pha prégnadiène-1,4 dione-3,20..... 0,1 0,012 

Fluorohydrocortisone 	 Pommades 	  0,1 0,012 

Génatropine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,02 0,00175 0,035 

Génésérine et ses sels 	 Toutes formes 0,035 0,002 0,03 

Clénoscopolatnine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,025 0,003 0,03 

Génostrychnine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,50 0,1 0,25 

Genhyoseyamine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,01 0,0006 0,01 

Gouttes amères de Baumé 	 lbutes l'Orme 	 ■ 10 0,10 5 

Héparine 	  POMfiladeS 	  5 0,30 

Homatropine et ses sels 	 Collyres et pommades ophtalmiques 1 0,10 
Autres formes 	  0,10 0,0005 0,01 
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NOM DES SUBSTANCES VIINMEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DisitsÉs 
en prises. 

Concentration 
maximum pb 100 

(en 	poids). 

tends 
en ptises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de Substance 
remis au public 
(én grammes) 

Huile de croton 	  En applications sur la peau 	 2 2 .  

Autres formes 	  0 

Hydrastine 	  En applications sur la peau 	 1 

Autres forma 	  0,40 0,05 0,50 

Hydrastinine et ses sels 	 En applications sur la peau 	 0,50 0,50 
Autres formes 	  0,10 0,025 0,25 

Hydrocortisone et acétate d'hydrocor- Pommades et onguents, y compris on- 
tisone. guents dentaires 	  2,5 0,15 

Collutoires . 	  0,1 0,015 
Gouttes nasales et auriculaires (sous 

réserve d'on excipient peu péné- 
trant) 0,5 0,05 

Hyoscyamine et ses sels 	 Collyres et pommades ophtalmiques. 0,25 0,05 
En applications sur la peau 	 0,025 0,05 
Autres formes 	  0,0025 0,0el5 0,0025 

Jusquiame (feuilles)  	Cigarettes et fumigations 	 20 
En applications sur la peau 	 5 20 
Autres formes 	 1,50 0,10 1,50 

Liqueur do Fowler 	  Toutes formes 	  2,50 0,10 2,50 

Mercure (bichlorure de) 	 Toutes formes 	  0,10 0,01 0,25 

Mercure (Hodna) de) 	  En applications sur la peau  - 0,10 0,25 
Autres formes 	  0,10 0,01 0,20 

Mercure (chloramidure de) 	 En applications sur la peau 	 10 2 
Autres formes 	  0 0 0 

Mercure (cyanure de) 	  En applications sur la peau 	 0,025 0,05 
Collyres et porntinade,s opthalrniques 	 0,02 0,002 
Autres formes 	  0 0 0 

Mercure (nitrates de) 	  Pommades 	  10 1 
Autres formes en applications sur la 

peau 	  0,10 
Toutes autres formes . 	 0 

Mercure (oxycynnure de) 	 En applications sur la peau 	 0,025 0,05 
Collyres et pommades ophtalmiques 0,02 0,002 
Autres formes 	  0 0 

Mercure (oxydes de) 	  Pommades ophtalmiques 	 5 1 
En applications sur la peau 	 5 3 
Autres formes 	  0 0 

Methylmorphine et ses sels 	 Toutes formes 	  0,20 0,04 0,40 

Méthylnonylcétone 	  Toutes forâtes 	  0,007 0,25 

Morpholinyléthylmorphine 	(Pholco- 
dine). 

Toutes formes 	  0,40 0,08 0,80 

Narcéine et ses sels 	  Toutes formes 	  0,20 0,01 0,20 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON tatvisÉs 
en prises. 

Concentra tiOn 
maximum 15;100 

(en 	poids), 

DIVISÉS 
en prises. 

Dosés limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(en grammes) 

Narcotina et ses sels 	  

Nitrate de N-méthylatropine 	 

Nitrate de N-méthylscopolamine 

Nitroglycérine 	  

Toutes formes 	  

Comprimés, dragées 	  

Comprimés, dragées 	  

Toutes formes 	  

1 

0,002 

0,04 

0,0001 

0,0001 

0,0004 

0,8 

0,003 

0,003 

0,004 

Organo-inercuriels 	  Voie buccale 	  Quantité "cor- Quantité cor- Quantité cor- 
respOndant à respondatit respondant à 
0,10 de lIg. 0,03 de 11g. 0,60 de 11g. 

Bougies, ovules, crayons, suppositoi- 
res 	  

Quantité cor-
respondant à 

Quantité cor-
respondant à 

0,20 de Hg. 1 g de 11g. 

En applications sur la peau 	 Quantité cor- 
respondant à 

Quantité Cor-
respondant à 

2,5 de 11g. 1,5 de 11g. 

Collyres et pommades ophtalmiques. Quantité cor- 
respondant à 

Quantité cor-
respondant à 

0,60 de Flg. 0,06 de tIg. 
Autres formes, y compris les solutions 

injectables 	  Quantité cor- Quantité cor- Quantité cor- 
respondant à respondant à respondant à 
0,01 de Hg. 0,001 de 11g. 0,03 de llg. 

Papavérine et ses sels 	  bougies, crayons, ovules, suppositoires 0,05 0,50 
CoMprinies et dragées. 	 0,04 1320 
Autres formes 	  1 0,04 0,80 

Pavot (capsules sèches) 	 Espèces 	  33 3 15 

Phénylantinopropane, ses sels et ses 
composés. 

En gouttes nasales et thinalations 	 
En association avec l'acide acétylsali- 

75 0,35 

cylique 	  1 0,010 0,10 

Pholcodine (voir morpholinyléthylmor-
phine). 

Phosphate de 9 alpha-fluoro 16 alpha-
méthyl delta hydrocortisone. 

Pommades et crèmes dermiques 0,15 0,007 

Picrotoxine 	, 	  

Pilocarpine et ses sels 	  

Toutes formes 	 

En applications sur la peau 	 

0,005 

2 

0,0005 0,05 

0,20 
Collyres, 	pommades 'ophtalMiques, 

gouttes nasales 	  2 0,30 
Autres formes 	 0,05 0,005 0,05 

Plomb (arséniate de) .. 	 Toutes formes 	 0 0 0 

Poudre d'aconit (racine) 	 Toutes formes 0,50 0,02 • 0,50 

Poudre de belladone (feuilles ou raci- Poudres et trochiscoes antiasthmati- 
nes). ques , 	  

En applications sur la peau 	 
50 
5 

25 
20 

Autres formes 	 1,50 0,05 1,50 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids). 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 
de substance 

remis au public 
(en grammes) 

Poudre de cantharides 	 

Poudre de ciguë 	  

En applications sur la peau 
Emplâtres et sparadraps 	 
Autres formes 	  

Toutes autres formes 	  

En applications sur la peau 	 

40 
2 
0 

20 

80 
5 
0 

20 
Autres formes 	  0,25 0,05 0,20 

Poudre de colchique (semences) 	 En applications sur la peau 	 2 2 
Autres formes 	  0,10 1 

Poudre de digitale 	  Poudres et trochisques antiasthmati- 
ques 	  50 25 

En applications sur la peau 	 5 10 
Autres formes 	  1 0,05 1 

Poudre d'ergot de seigle.... ........  Toutes formes 	  5 0,50 • 10 

Poudre d'hydrastis (rhizome) 	 Toutes formes 	  16 2 20 

Poudre de jusquiame 	  Poudres et trochisques antiasthmati- 
ques 	  50 0,25 

En applications sur la peau 	 5 20 
Autres formes 	  1,50 0,10 1,50 

Poudre de noix vomique 	 Toutes formes 	  0,50 0,05 

Poudre de stramoine 	  Poudres et trochisques antiasthmati- 
ques 	  50 25 

En applications sur la peau 	 5 20 
Autres formes 	  1,50 0,10 1,50 

Quinine (arséniate de) 	  Toutes formes 	  0,15 0,003 0,20 

Scopolamine et ses sels 	  Collyres, pommades ophtalmiques., 0,25 0,05 
En applications sur la peau ....... 0,25 0,05 
Autres formes 	  0,0025 0,0003 0,003 

Sel disodique de l'acide éthylène diami-
notêtraacétique (tétracétnate disodi-
que). 

Toutes formes, sauf solutés injectables 0,1 0,10 

Solutés injectables 	  0,05 0,02 

Stramoine (feuilles) 	  Cigarettes et fumigations 20 
En applications sur la peau ... 5 20 
Autres formes 	  1,50 0,10 1,50 

Strophantus (semences) 	  Toutes formes 	  0,25 0,0025 0,10 

Strychnine et ses sels 	  Toutes formes 	  0,05 0,001 0,025 

Sulfure de carbone 	  En applications sur la peau 	 50 150 
Autres formes 	  0 0 

Teinture d'aconit (racine) 	 En applications sur la peau.-- 
Autres formes 	  

5 
5 0,10 

10 
5 

Teinture de cantharides 	 En applications sur la peau . 	 10 25 
Autres formes 	  0 0 
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NOM DES sunsTANcEs VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

-- 

DIVISÉS 
en prises. 

POIDS MAXIMUM 
de substance 

Concentration  -Doses limites remis au public 
maximum p.100 

(en 	poids). 
par unité do 

prise (en gr.) 
(en grammes) 

" . 

Teinture de coca 	  Toutes formes 	  60 125 

Teinture de noix vomique 	 En applications sur la peau 	 25 25 
Autres formes 	  20 0,60 10 

Teinture de strophantus 	  Toutes tortues 	  10 0,01 1,50 

Trinitroglycérine (voir nitroglycérine). 

Vaccin mixte antidiphtérique, 	antité- 
tanique, 	antityphoparatyphoidique 
(voir Anatoxine). 

Vératrine et ses sels 	  En application sur la peau 	 0,50 0,25 
Taures formes 	  0 0 0 

Yohirnbine et ses sels 	  Toutes formes 	  0,10 0,005 0,1 

Zinc ((phosphure de) 	  Toutes formes 	  0,40 0,005 0,25 

..... - 

TABLEAU 13 (Produits stupéfiants) 

NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en pries. 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids). 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 
de substance 

remis au public 
remis au public 
(en grammes) 

Coca (feuilles) 	  Toutes formes 	  6 3 60 

Coca (extrait fluide) 	  Toutes forme 	  6 3 60 

Cocaïne et ses sels 	  Bougies, crayons,ovules, suppositoires 0,10 0,01 0,10 

En applications sur la peau 	 0,10 0,50 

Autres formes . 	  0,10 0,001 0,05 

Poudre d'opium 	  En applications sur la peau 2 1 

Autres formes (les suppositoires ter-
miaès devront avoir un poids mini- 
mum de 3 gr) 	  0,05 0,25 

Extrait d'opiums 	  En applications sur la peau 	 0,50 

Autres formes (les suppositoire ter. 
misés devront avoir un poids mi- 
nimum de 3 gr) 	  1 0,025 15,125 

Teinture d'opiuM 	  En applications sur la peau 	 20 10 

Autres formes 	  20 0.50 2,50 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES PORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 
- 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids), 

DIVISÉS 
en prises. 
- 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

(k substance 
remis ail pttblic 
(en gratnmes) 

Laudanum de Sydenham et de Rous- 
seau. 

Toutes formes 	  0 0 

Gouttes noires anglaises 	 En applications sur la peau 	 4 2 

Autres formes 	. 4  0,10 0,50 

Pavot (extrait à 10 p. 1D0 de morphine). En applications sur la peau . ... 	 2 1 

Autres formes 	  2 0,05 0,25 

Morphine et ses sels 	  En applications sur la peau ....... 0,20 0,10 

Par voie buccale 	  0,20 0,005 0,025 

Autres formes 	  0 0 0 

Ester éthylique do l'acide méthyl-1 phé- 
nyl-4 pipéridine carboxylique,4 (pé-
thidine)  et ses sels. 

'routes formes 	  0 0 0 

TABLEAU C (Produits dangereux) 

NOM DIS SUIISTANCIS VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids). 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

do substatic, 
remis au pelle 
(en granune) 

Acétique (acide cristallisable) 	 Solutés injectables 	  Q. S. pour pH. 

Autres formes 	  10 100 

Adonis vernalis 

Plante, poudre et extrait fluide . Toutes formes 	  0,50 3 

Extrait 	 

	

 	Toutes formes 2 0,20 

Teinture 	  Toutes formes 	  20 20 

Alcool butylique tertiaire trichioré En applications sur la peau et les mu- 
(chlorbutol). queuses 	  3 3 

Inhalations 	  0,50 0,05 0,50 

Toutes autres formes, y compris les 
solutés injectables (qui devront ré- 
pondre aux trois conditions) 	... 0,50 0,05 0,50 

Alcoolature d'aconit 	  Toutes formes 	  5 0,50 5 
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NOM DES SUDSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

— 
COHŒDIFDII011 

maximum p.100 
(en 	poids), 

DIVISÉS 

en  prises' — , 
Doses limites 
par unité de 

prise (en gr,) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(en grammes) 

‘mino-2 heptane et ses sels. 
4..mino-2 méthy1-4 hexane et ses sels. Gouttes nasales, rhinalations et pré- 0,50 
‘mino-2 méthy1-6 heptane et ses sels, 
Vtéthylamino-2 heptane et ses sels., . 

parations pour gargarismes 	 
Autres formes 	  

0,015 . 0,05 

Ammoniaque 	  Liniments et lotions 	  10 60 
Autres formes 	  0,50 1 

'1/4.mylatninom6thylheptane et ses sels. Toutes formes 	  5 0,05 1 

‘némone pulsatille : 	• 
Plante, poudre et extrait fluide 	... Toutes formes 	  10 0,05 5 
Teinture et alcoolature 	 Toutes formes 	  25 0,20 25 
Extrait 	  Bougies, crayons, ovules, suppositoires 0,05 5 

Autres formes 	  2,50 0,02 2,50 

anesthésiques locaux : 0,50 
1° Type dibucatne : 	dibuceTne 	bu. En applications sur la 	peau 	 .. 1 

tyloxy-cinehoninate 	de 	diéthyl- 
éthylène-diamine) et ses sels. 

Autres formes 	  0,10 0,005. 0,05 

2° Type butolline : butellinè (p, ami- En applications sur la peau 	 2 1 
no-benzoyl-dibutyl-amino-propa- 
nol) et ses sels; tètraealne (p. buty-
lamino-benzoyl-diméthyl-amincé-
thanol) et ses sels; lignocalne (de 
thylamino-diméthylacétanilide) et 
ses sels, 

3° Type amyléino (benzoyl-cliMéthyl- 

Autres formes 	  

En applications sur la peau 	 

1 

2 

0,025 0,20 

2 
amino-diméthyl-éthyl-carbinol) et 

ses sels; pseudo-cocaïne droite et 
ses sels ; paraéthoxy-benzoyl-dié- 
thylamino-éthanol et ses sels.  

Autres formes 	  2 0,03 2 

4° Type procalne : procaTne (p. ami- 
no-benzoyl-diélhyl-amino-éthanol 
et ses sels; diméthocatne(paunino 

En applications sur la peau 	 
Autres formes, y compris les solutés 

injectables qui 	doivent répondre 

0 

bcnzoyl dimédiy1-2,2 diéthylarni- 
no-3 propanol) et ses sels; méthyl- 

aux trois conditions 	  3 0,04 0,90 

2 chloro-6 anilide de l'acide omé-
ga acétique et ses sels. 

5° Procrane-pénicilline (en procaYne) En applications sur la peau 	. 	• 0 0 
Autres formes, y compris les prépara« 

tions injectables (par vole Intramus- 
culaire seulement) 	 0,90 

rgent (nitrate d') 	  Crayons 	  90 5 
Collyres 	, 	  0 0 

lirsenic (composés organiques de 1') t 
pour toute association dé plusieurs 
composés organiques de l'arsenic, les 
quantités limiteS de chacun d'eux dei-
vent étre diminuées en proportion du 
nombre de substances associées (soit 
50 p. 100 s'il y en a deux, soit 33 p. 
100 s'il y en a trais. etc.) : 

Autres formes 	  1 0,015 0,20 
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DP.S SUBSTANCES VÉNI3NEUSES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p.100 

(en poids). 

alvtsés 
en prises. 

»Oses limites 
par unité de 

prise (en gr,) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(en grammes) 

FORMES PHARMACEUTIQUES 

0,20 10 Cacodylates, méthylarsinates, ally-
larsinates. 

Toutes formes 	  

20 Type acétarsol acide acétyl-ami-
no-3 hydroxy-4 phénylarsinique4 
et ses sels; acide acétyl-amino-4 
nydroxy-2 phénylarsinique-1 et ses 
sels; acide formylannino-3 hydro-
Ky-4 phénylarsinique-1 et ses sels; 
acide p. carbamido phényl-arsinf-
que; N. phényl glycinamide p, arsi 
nate de soude; anilarsinate de 
soude, 

30 Type arsphénamine atsphéna-
mine (chl. de diamino-dihydroxy-
arsénobenzène); néo-arsphénami-
ne(diamino-dihydroxy-arsenoben-

monomèthylène sulfoxylate 
de sodium); thlo-arsphénamine 
(d iamino-dihydroxy-arsénobenzk-
ne diméthylène sulfite de sodium); 
dichioro-phénarsine (amino-3-hy-
droxy-4-phényl- dichloro-arsine). 

Baryum (carbonate de) 

Collutoires, gargarismes, opiats, pâtes 
dentifrices 	  

En applications sur la peau 	 
Bougies, crayons, ovules, suppositoi- 

res, comprimés gynécologiques 	 
Autres formes , 	  

Collutoires, gargarismes, opiats 	 
En applications sur la peau 	 
Bougies, crayons, ovules, suppositoires 
Autres formes 	  

Voie orale 	  

5 

5 
5 

2 

Bromodiéthylacétylurée; bromolsovalé-
rylurée; bromopivâloyluréc; isopro-
pylallylacétylurée; pour toute asso-
ciation de ces substances entre elles, 
les quantités limites de chacune d'el-
les doivent être diminuées en propor-
tion du nombre desdites substances 
associées, soit 50 p. 100 s'il y en a 
deux, 33 p. 100 s'il y en a trois, etc... 

Calcium Uluosilicate de) 

Carbamate do (propyne-2 yI)-1 cyclo-
nexyle-1. 

Chloral hydraté 	  

Chloralose 	  

En association avec d'autres substan-
ces médicamenteuses : comprimés 
enrobés d'une substance destinée à 
retarder leur désagrégation (gluten 
ou vernis résineux) devront répon-
dre aux trois conditions 

Bougies, crayons, ovules, suppositoi- 
res 	 

Toutes autres formes 	  

Voie orale 	  

Suppositoires 

Bougie,s, crayons, ovules, suppositoires 
En applications sur la peau et les mu-

queuses 
Toutes autres formes 	  

Suppositoires 	 
Autres formes 	 

... 10 

0 

15 
6 

0 

0.05 

0,25 
0,25 

0,10 
0,20 

0,05 

, 0,50 

Q,a 

1 

0,15 
0 

10 

10 
2 

Chloramine T 	  

Chlorates métalliques 	  

Chlorhydrique (acide) 	  

Toutes formes 

Toutes l'Onnes 	  

Solutés injectables 	  
En applications sur la peau 	 
Autres formes 	  

0,25 

0,50 

Q. S. pour pif. 

0,50 

3 
8 

5 
1,50 

3 
3 
1 
1 

0,01 

5 

0,01 

1,8 

12 

20 
12 

1,50 
0 

20 

50 

10 
3 
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NOM 'DÉS 'SUBSTANCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

m•••••••■ee....deelei.r.eyyeew..e.rweWr•a..ee.m.*,e•eOe.e.i. 

NON tawsés 
en prises. 

Concentration 
nmxitnum p. 100 

(en poids). 

totwsÉs 
en prises. 

Doses Ihnitos 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
reluis au public 
(en grammes) 

Chromique (acide) 	  

Coloquinte 	  

Complexe équimoléculaire de phos-
phate de trii3obutyle et de trichloro-2, 
4, 5 phénol, 

Solutés injectables (devront répondre 
aux trois conditions) 	 

En applications sur la peau 	 
Autres formes 	  

Vole orale 

Crèmes dermiqués et solutés destinés 
à l'usage externe 	 

Créosote 	  Bougies, crayons, ovules, suppositoi- 
res 	  

En applications sur la peau 	 
Autres formes 	 

Cr6sylol et crèsylate de soude 	 Solutés injectables comme conserva-
teur (devront répondre aux trois 
conditions)  	. .... 

En applications sur la peau 	 
Autres formes 	 

Dibenzyléthylaniine et ses sels 	 

Dichloro-d1pNny1.trichloro-éthane 

(Dihydroxy-3, 4 phény1)-1 éthylamino-2 
propanol (dioxéthédrine) et ses sels. 

(Diméthylamino-3' méthy1-2' propy1)- 
10 phénothiazine (alimémazine) et 
ses sels. 

Diphény1-5,5 tétrahydroglyoxaline one-
4. 

Eau distillée de laurier-cerise 	 

Emétine et ses sels 	  

Emplâtre d'extrait d'opium 	 

Ephédrino et ses sels 	  

Essence de moutarde 	  

Euphorbe .......  	o 	 

Voir PhénylaminoprOpano 	 

En applications sur la peau 	 

Sirop 	  

Sirop 	  

Comprimés 	 

En applications sur la peau.....,  
Autres formes 	 

Toutes formes 	 

Etnplâtre 	  

Toutes formes, y compris les solutés 
injectables (qui devront répondre 
aux trois conditions) mais sauf aéro- 
sols  	4 	4 

En applications sur la peau 	 
Autres formes 	  

Vole orale 	  

Fluorures métalliques 	  

Folliculine, dihydrofolliculine et leurs 
esters. 

Formaldéhyde (formol) 	 

Toutes formes 

Toutes formes 	 

Toutes formes 	... 	 

0,06 
5 
0 

0,1 

0,0525 

5 
1) 

3 

0,06 
10 

0 

200 

0,20 

0,075 

150 
20 

1 

50 

10 

0,01 

S 

0,01 

10 

0,01 

0 

0,50 

0,25 

0,006 

ti 

0,10 

1 

0,06 

0,10 

0 

0,05 

0,0001 

5 
0. 

0,15 

10 
3 

0,30 
2 

20 

0,15 

0,05 

30 
10 

6 

5 

10 
0 

3 

0,02 

10 
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NOM DES S UBSTA NCES VÉNÉNEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maximum p.100 

(en 	poids). 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses lignites 
par unité de 

prise (en gr.) 

-.........-........ 

poms MAXIMUM  

ee substanFe 
remis au public 
(en grammes) 

:;aiacol 	  Solutés injectables (devront répondre 
aux trois conditions) 	 3 0,15 1,50 

En applications sur la peau 	 10 10 
Bougies, crayons, ovules, suppositoi- 

res 	. 	  0,50 5. 
Autres formes 	  3 0,25 3 

3elséminc et ses sels (sous réserve d'une Voie orale, en association avec l'acide 
DL 50 souris supérieure à 300 mg/kg acétylsalicylique 	  0,0005 0;01 
V.I.P.) Suppositoires, en association avec re- 

ci& acétylsalicylique 	 0,001 0,008 

3 mine gutte 	  Toutes formes , 	  1 0,10 1 

Flexacillorocycloitexano (II. C. H.) et 
ses dérivés soufrés. 

En applications sur la peau 	 20 200 

Fiexoxy-2 	amine-4 	thiobenzoate 	de 
bêta-diéthylaminoéthylo et ses sels. 

Pommades 	  0,01 0,125 

Huile grise 	  En applications sur la peau 	 125 25 
Autres formes 	  0 0 

Hlydroquinono 	  En applications sur la peau 	 10 10 
Toutes autres tonnes, y ComprIS les 

solutés injectables (qui devront ré- 
pondre aux trois conditions) 	, 	 0,05 0,0005 0,05 

lypophosphites do Ca et de Na 	. .. Toutes formes 	  5 0,15 5 
ode 	 .. 	 
péca : 

Toutes formes 	  10 0,02 3 

Poudre 	  Toutes formes 	  2 2 
Extrait 	  Toutes formes 	  20 0,30 0,30 
Teinture 	  Toutes formes 	  20 20 
Sirop 	  

sopropylallylacétylurée 	 

	 . 	  

Voir Bromodiéthylacétylurée. 

250 

(anainycino (à l'état do. sulfate) , . „ Pommades 	  • 0,5 0,175 

Lessives de soude et do potasse 	, ... En applications sur la peau . , 	 10 5 
Autres formes 	  0 0 0 

Lobélie enflée : 
Extrait fluide à parties égales mn- 

fermant de 0,30 à 0,50 p. 100 d'alca-
loides totaux, 

Poudre 	  

Toutes formes 	1 è d . ■ 	 

Toutes-  formes 	  

2 

2 

0,05 

0,05 

'2 

2 
Teinture 	  Toutes formes 	  10 0,50 10 

..obéline et ses sels 	  Toutes'fortnes, y compris les solutés 
injectables (qui devront répondre 

vlalonylurée 	(dérivés 	de 	la) 	et 
leurs sels. Pour toute association de 
plusieurs dérivés de la malonylurée, 
les quantités limites de Chacun d'eux 
doivent être diminué,es en propôrtion 
du noinbre desdites substances asso-
ciées, soit 50 p. 100 s'il y en a deux, 
33 p, 100 s'Il y en a trois, etc. : 

aux trois conditions) ' 	 

• 

0,01 0,06 

• 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES }ORMES PHARMACEUTIQUES 

Concentration 
maximum p.100 

(en poids). 

DIVISÉS 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 

prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(on grammes) 

NON DIVISÉS 
en prises. 

10  Groupe du barbital diéthylmalo-
nylurée, dipropylmalonylurée, rué-
thylphénylmalonylurée. 

20  Groupe du phénobarbital! dialtyl-
maionylurée, méthYlbutyltri4lOnY-
ltirée, isopropylailYitnalonYhtrée 
isobutylailylmalonylurée, éthyl-
méthylbutylmalonylutée, éthyliso-
amyl ma Tony' u rée, phényléthylin a-
lonyiurée, cyclopentényléthyltna-
lonylurée, éthylcyclehéxérlylma-
lonylurée, N-méthylcyclohéxényl-
malonylurée et dérivés de la malo-
nylurée non dénommés. — 

Mercure 	  

Mercure (protochlorure de) (calomel 
ou précipité blanc.) 

Mercure (protolodure de) 	 

	

Mercure (sulfate de) (turbith minéral) 	 

Métaldéhyde 	  

Méthylatriino 2 heptane et ses sels 	 

Méthylaminométhylhepténe 	 

Monoamide de l'acide N-acétyl-L-glu-
tamique (*) ou N-acétyl-L-glutarnine 
ou Acéglutamide et ses sels. 

(1) En association avec d'autres sub-
stances médicamenteuses : 

Comprimés, dragées, pilules, enrobés 
d'une substance destinée à retarder 
leur désagrégation (gluten ou ver-
nis résineux); devront répondre 
aux trois conditions 	 
Comprimés, dragées, pilules (non 

enrobés), cachets, paquets. (Cha- 
que unité terminée devra peser 
as minimum 0,50 g.) 	 

Granulés, poudres 	 

2) Bougies, crayons, ovules 	 

3) Autres formes 	  

1) En association avec d'autres sub-
stances médicamenteuses : 

çosuprimés, dragées, pilules, enro-
bés d'une substance destinée il 
retarder leur désagrégation (glu-
ten ou vernis résineux); devront 
répondre aux trois conditions 	 

Comprimés, dragées, pilules (non 
enrobés), cachets, paquets. (Cha-
que unité terminée devra peser 
au minimum 0,50 g) 	 

Granulés, poudres 	  

2) Bougies, crayons, ovules 	 
3) Autres formes 	  

Bougies, crayons, ovules, suppositoi- 
res 	 

En applications sur la peau 	 
Vole orale 	  
Autres farines 	  

En applications sur la peau 	 
Autres formes 	  

Toutes formes 

Pommadas 	  
Autres formes 	  

Voie orale 	  

Voir Amine heptane. 

Toutes fermes 	  

Vole orale 	  

10 

10 
2 

5 

5 

1' 

15 

50 
10 

1,50 

10 

0,50 

0,08 

0,05 

0,025 

0,20 
17 

0,05 

0 

0,10 

0,05 

0,025 

0,05 

0,05 

0,50 

0 

2 

2 
1 

5 

0 

1 

1 

0,50 

2 
0 

1 
75 
0,001 

15 
1 

0,50 

0,01 

1,60 

1050 

* Ancienne dénomination. 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES 

   

FORMES PHARMACEUTIQUES 

    

NON Divisés 
en prises. 

  

DiVisÉs 
en prises. 

Doses limites 
par unité' de 

prise (en gr.) 

  

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis an Publie 
(en grammes) 

         

Concentration 
maximum 0;100 

(en poids). 

   

                    

                    

 

Morelle noire 	  

N méthyl-1 benzhydryloxy-4 pipéridine, 
chlorhydrate. 

Naphtol-Beta 	 

Néomycine (à l'état de sulfate) 	 

Nitrique (acide) 	 

  

Toutes formes 	  

   

1 

      

2,50 

 

   

Comprimés 	  

Toutes formes 	  

Ciouttes auriculaires, collyres 	 
Pommades 	  
Solution nasale 	  

Voie orale 	  
En applications sur la peau ..... 
Autres formes 	  

   

5 

0,35 
0,50 
1 

2 
0 

  

0,002 

0,50 

  

0,10 

5 

0,035 
0,115 
0,10 

0,001 
0,40 
0 

0,50 

0,50 

4 

0,001 

 

Nitrite d'amyle 	 

Nitrites métalliques 

(o.méthoxy-phénoxy)-3 hydroxy-2 pro-
pyle carbamate-1. 

Oxalique (acide) 	  

 

Ampoules pour inhalations 	 

Toutes formes 	  

Pommades, baumes 	 

Voie orale 	  

   

10 

  

0,05 

   

 

P-bromophényl-1 pyricl.)  1(2)-1 diméthy. 
Iamino-3 propane .(4) ou (Bromo-4 
phényl)-1 (pyridiny1-2)-1 diméthyla-
mino-3 propane ou Bromphénlrami-
ne et ses sels. 

 

Voie orale 	  
Suppositoires 	  
Pommades et crèmes dermiques ... 

  

0,05 

0,50 

  

0,012 
0,003 

  

0,24 
0,06 
0,40 

 

 

Pelletiérine et ses sels 	  

  

Toutes formes 	  

   

1 

  

0,40 

  

0,40 

 

 

Phénol et phénates alcalins 

  

a) Solutés injectables (devront répon-
dre aux trois conditions) 

Comme conservateur 	 
En solution huileuse 	 

b) Formes pour ingestion et suppo- 
sitoires 	  

e) Autres formes 	  

Voir Amines de réveil, 

 

0,50 
1 

1 

  

0,005 
0,05 

0,05 

  

0,06 
0,40 

0,40 

 

 

Phénylaminopropane :phénylisopropy-
lamine; phényl méthyl amino propa-
ne : dibenzylméthylamirte et leurs 
sels. 

  

15 

      

20 

 

Phosphorique (acide officinal) 

Picrique (acide) 	 

Pilules de chlorure mercurique opiacées 
(Dupuytren). 

 

Solutés injectables 	 O 

Autres formes 	  

  

50 

  

Q, S. polir pli 
1 

  

25 

0 001 
2, 0  
0 

25 pilules, 

 

 

Voie orale . 
En applications sur la peau 	 
Autres formes 	  

           

               

Pilules de cynoglosse opiacées (et masse 
pour). 

          

0,20 

  

10 
s'oit 50 pilules 

            

              

              

(*) Ancienne dénomination. 
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NOM DES SUBSTANCES VÉNNÉEUSES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prises. 

Concentration 
maxinum p,100 

(en 	poids), 

owisÉs 
en prises. 

Doses limites 
par unité de 
prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de substance 
remis au public 
(en grammes) 

Pilules 	d'iodure mercureux 	opiacées 
(Ricord). 

• .11 	  10 pilules 

Plomb (iodure de) 	  Vole orale 	  0,001 
En applications sur la peau 	 10 5. 
Autres formes 	  

Plomb (oxydes de) 	  Emplâtres et sparadraps 20 20 
Autres formes 	  0 0 

Plomb (sous-acétate de) 	 Pommades 	  5 2,50 
Autres formes 	  o 0 0 

Pommade belladonée 	  100 

Pommade mercurielle à parties égalés. Bougies, crayons, ovules, suppositoi-
res. 

0,10 2 

Pommades 	  
Autres formes 	 

25 
o 

25 
0 

Pommade mercurielle belladohée Bougies, crayons, ovules, suppositoi-
res. 

0,10 2 

Pommades 	  20 20 
Autres formes 	  0 o 0 

Pommade à l'oxyde de mercure Pommades ophtalmiques 	 20 
Autres formes 	  60 

Pommade au sublimé corrosif 	 250 

Potasse caustique 	  En applications sur la peau 	 4 2 
Autres formes 	  0 0 o 

Potassium (bichromate de) 	.... Voie orale 	  0,001 

Poudre d'ipéca opiacée (Poudre de Toutes formes 	  0,10 4 
Dover). 

Pyridine 	  Toutes formes 	  1 0,0015 0,15 

Pyrogallol 	  En applications sur la peau 	 f0 5 
Autres formes 	  0 0 

Réserpine et ses sels 	  Comprimés 	  0,0001 0,005  

Résine de podoPhylle 	  En applications sur la peau 	 25 - 	2,50 
Autres formes 	  . 0,50 0,05 1,50 

Résorcine 	  Toutes fnrines 	  5 0,50 5 

Santonine 	  	Toutes formes  	I • 0,05 (3,30 

Scille (et poudré de) 	  Toutes formes 	  5' -  0,25 2 
Extrait 	  Toutes formes 	  1 0,10 1 
Teinture 	  Toutes formes 	  50 1,25 10 
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FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en prise. 

Concentration 
maximum p.i100 

(en 	poids). 

DIvIsÉs 
en prises. 

Doses limites 
par unité do 
prise (en gr.) 

POIDS MAXIMUM 

de su bstançe 
rétaiis au public 
(on grammes) 

Toutes formes, sauf solutés injectables 

Solutés injectables 	  

0,1 

0,05 

0,10 

0,02 

• 0 	  .. 	. 	 100 

100 

400 

300 

500 

250 

250 

250 

100 

50 

50 

En applications sur la peau 	 250 
Autres formes 	  0 

En applications sur la peau 	 4 2 
Autres formes 	  0 0 0 

Toutes formes 	  0,50 0,05 1 

En applications sur la peau 	 25 
Gouttes nasales, collutoires, garga- 

rismes 	 10 0,25 5 
Pommades ophtalmiques et collyre 	 5 
Autres formes 	  

100 
 0 0 

En fipplications sar la peau 	 25 
Gouttes nasales, collutoire, 	garga- 

rlsmes 	 10 0,25 5 
Coffiprimé,s, dragées 	  0,50 10 
Granulés, pOudre4, pommades ophtal- 

miques et collyres 	  10 5' 
Autres formes 	  0 

NOM DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES 

20 Irsolubles : sulfaguanidlne, sul- 
faméthizol, 	sulfaphtalYlthiaZol, 
stifasuccithiazol, phtâlyl - sulfa-
méthizol, p-atninophényl-sulfarni-
de-4 iodobenzène, p-aminopitényl 
sulfamidothiazol formaldéhyde, 
maléyl-sulfathlazol. 

Sel disodique monocalcique de l'acide 
éthylère diaminotétraacétique (calei-
tétracémate disotique). 

Sirop d'aconit 	  

Sirop de belladone 	  

Sirop de bi-iodure de mercure (sirop 
de Gilbert)' 	  

Sirop da bromofoime 	  

Sirop de bromoforme compôsé 	 

Sirop do codéine 	  

Sirop de codéthyline - 

Sirop diacode 	  

Sirop da digitale 	  

Sirop de morphine 	  

Sirop d'opium 

Soluté cle bichlorure de mercure (li-
queur de Van Swieten). 

Soude caustique 	  

Spartéine et ses sels 

Sulfamides (produits benzéniques sun.. 
rés à groupement sulfamides) et déri• 
vés azoïques colorés ou non : 

/0 Solubles 	  



2,50 
o 

NOM DPS SUE STANCES VÉNÉNI3USES FORMES PHARMACEUTIQUES 

NON DIVISÉS 
en priies. 

Concentratien 
maximum p,100 

(en 	poids), 

»limés 
en prises. 

boses, liààites 
'ear unité de 
prise (en gr.) 

Sulfurique (acide) 	  

Sulfurique (acide) alcoolisé (eau do Ra-
bel). 

Toutes formes 	 

Toutes formes 	 

0,20 

0,80 

Teinture de belladone 	  Toutes formes 	 30 0,25 

Teinture de colchique 	  Toutes formes 	 30 

Teinture de digitale 	  Toutes formes 	 20 0,50 

Teinture d'hydrastis 	  Tou tes formes 	  100 

Teinture d'iode 	  Toutes formes 	  

Teinture de jaborandi 	  Toutes formes 	  25 

Teinture do Jusquiame 	  	Toutes formes 	  25 

Teinture de muguet 	  Voie orale 	  

Teinture d'opium benzoïque (élixir pa-.  
régorigue). 

Toutes formes 	  

Teinture de stramoine 	  Toutes formes 	  15 

Thio-diphényl amine (phénothiazine). Toutes formes 	  1 

Trichloracétique (acide) 	 En applications sur la peau et les mu- 
gueuses 	 3 

Autres formes 	  0 

Trioxy-méthylène 	  En applications sur la peau ... . . 1. 
Autres formes 	  

Vitamines D 	. 	I 4 	 Toutes formés 	  0,05 0,0005 

Zinc (sulfate de) 	  Collyres 'et pommades ophtalmiques. 

soit 20.000 III, 
par mi; ou par 
par gramme, 

2 

soit 20.000U.1. 

En applications sur la peau 	 1 
Autres fbrmes 	  0,50 0,05 , 

2 

8 

s 

30 

3 

125 

25 

15 

0,1 

25 

15 

15 

0,01 
soit 

400.003 Ut 

0,40 
0,50 

POIDS MAXIMUM 

do substance 
remis eu public 
(en grammes) 

792 
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ANNEXE 

En application des tableaux préc4dents, les préparations 
inscrites au Codex, soumises aux régimes des substances véné-
neuses, bénéficient des exonérations suivantes : 

DÉSIGNATION DP,S PRÉPARATIONS NOMBRE 
POIDS 

oit 
grammes 

Acétique (acide) dilué 	  

Baume opodekloch 	  

Collutoire iodé 	  
Collutoire à la thioarsphénamine 	 
Collyre huileux à Pésérine au centième 	 
Crayons au nitrate d'argent forts 	 
Crayons au nitrate d'argent mitigé 

A 50 p. 100 
Au tiers 	  
Au quart 	  

Eau de Dallbour 	  
Eau sédative 	  

Gargarisme au chlorate de potassiuni 
Glycérine phénolée 	  
Granules d'anhydride arsénieux à 0,001 g 

» 

» 

1.000 

2.000 

300 
300 
10 

5 

10 
15 
20 

500 
1.000 

1.650 
600 

Granules de sulfate de strychnine à 0,001 g. .30 -  

Huile de jusquiame composée 	 2.000 

Liniment ammoniacal camphré 	 » 600 
Liniment ammoniacal camphré compcsë 2.000 
Lotion ammoniacale camphrée 	 ,» 1.000 
Onguent gris 	  100 
Ovules à l'extrait de belladone 	 6 

Pâte officinale à l'eucalyptus 	. 	.... 625 
Pâte officinale au baume de tolu et à la Co- 

déine 	  800 
Pâte officinale de réglisse' 	  » 600 
Pâte officinale de réglisse mi goudron et au 

baume de tolu 	  600 
Phénosalyl 	  »' 130 
Pilules de digitale, scille et scamonée (pilules 

de Lancereaux) 	   20 
Pilules de jusquiame et de valériane compo- 

sée (pilules de Méglin) 	• 	 12 » 
Pilules de résine de podophylle et d'extrait 

de belladone 	 . 	é 30 • 
Pilules de terpine et de codéine 	 40.  » 
Pommade, antiseptique compôsée à l'iodo- • 

forme (pommade de Reclus) 	 » 1500 
Pommade à l'ioduré de potassium iodée.. 150 
Pommade mercurielle faible 	 100 
Pommade prophylactique au calomel 50 

Sirop de cillerai  240 
Sirop 	d'ipécacuanha 	composé -(sirep 	d.e 

Desessartz) 	  650 
Soluté d'adrénaline au millième » • 50 
Soluté antiseptique de .phénol » 110 
Soluté de chlorertrie 	  . ». 1.000 
Soluté glycériné' de phénol 	• 	. 600 
Soluté huileux de calciférol (soluté huilenx 

de .vitamine »2). 	. 	  40 cm3  
Soluté iodo-loduré faible (soluté dit de rat, 

Soluté iodo-ioduré fort (soluté dit de Luge 
nier) 	• 	 • 	. 	• 

	
2.000 

300 

DÉSIGNATION DES PRÉPARATIONS Nompati 

POIDS 
en 

grammes 

Soluté aqueux de mercurescélno sodique à 
2 p. 100 : 

En application sur la peau 	 280 cm3  
Soluté de phénol 	  1.000 
Soluté faible de sulfate de cuivre et de zinc. » 500 
Suppositoires d'extraits de belladone et do 

marron d'Inde 	 30 

Tablettes do chlorate de potassium 	 500 
Tablettes de santonine 	 30 

Vin' de coca 	 1.000 
Vin de digitale composé (yin de l'Hôtel-Dieu 

vin de Trousseau) 200 

Arrêté Ministériel . n° 68-323 du. 14 octobre 1968 
portant autorisation d'exercer là ,profession de 
garde-malades, 

Nous, Ministre d'grat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Police Générale,' 

modifiée par les Ordonnances dés ler mars 1905, 11 
juillet 1909 et 15 juin 1914 et par l'Ordonnance Souve-
raine n° 1.044 du 24 novembre 1954 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 20 avril 1962 
déterminant les actes médicaux pouvant être pratiqués par 
des auxiliaires médicaux ; 	. 	• 	' 

Vu• la demande formulée le 8. août 1968, par Mme 
Claude Proniewski ; 

Vu l'avis, en date du 3 septembre 1968, de M. le 
Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10. octobre 1968 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 
Mme Claude Proriiewski est autorisée a exercer la 

'profession de garde-malades, 	. 

ART. 2; 

Elle ne pourra toutefois remplir sa mission, dans. le 
respect des disposition de l'Arrêté Ministériel n° 62.140 
du 20 avril 1962 susvké, que sous la responsabilité d'une 
infirmière régulièrement autorisée à exercer' son art. 

ART. 3, • 

M. le Conseiller de Gouvernement pour 1.1Inteiieur 
est chargé• de l'exécuticn du présent. Arrêté. 	. 

Fait à Monaco, .en ,P1-115tel du Gouvernement le qua-
torze octobie mil neuf cent soixante huit,_ . 

Le Ministre d'Ela!, 
Pr DÉM,1/41,10E, 

• Arrêté affiché' au Ministère entai' le 1" novembre 1968. 
• 

• '""'"''S 
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Arrêté Ministériel n°  68-324 du 14 octobre 1968 
plaçant une fonctionnaire en position de disvo-
nibillté. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 

1949 constituant k statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre administratif ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.971 du 16 février 
1968 portant nomination d'une secrétaire sténo-dactylo-
graphe au Ministère d'Etat ; 

Vu la demande présentée par Mme Rosette Guaitolini, 
née Rairnondo ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 10 octobre 1968 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Mme Rosette Guaitolini, née Raimondo, secrétaire sténo-
dactylographe au Ministère d'Etat, est placée en position 
de disponibilité pour une période de trois mois à compter 
du 7 octobre 1968. 

ART. 2, 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat et le 

Directeur de la Fonction Publique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le qua-
torze octobre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Etat," 
P. DEMANOE. 

Arrêté Ministériel n° 68-325 du 21 octobre 1968 
fixant les tarifs des redevances et taxes téléphôni-
ques perçues par l'Off ice des Téléphones. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° L930 du 23 janvier 

1959, fixant les conditions d'exploitation du service télé-
phonique dans la Principauté ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.042 du 19 août 
1963 rendant exécutoire- à Monaco la Convention relative 
aux relations postales, télégraphiques et téléphoniques si-
gnée à Paris le 18 mai 1963 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 66-262 du 27 sentembre 
1966, fixant les tarifs des redevances et taxes téléphoni-
ques perçues par l'Office des Téléphones 

Vu l'Arrêté Ministériel no 67-63 du  21 mars 1967, 
fixant les tarifs des redevances téléphoniques applicables 
aux abonnements maritimes • 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 67.275 du 31 octobre 1967 
relatif à la taxation des communications téléphoniques 
automatiques et semi-automatiquek par application du dis-
positif dit « à impulsions périodiques » ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
16 octobre 1968 ; 

»Mons t 
ARTICLE Panmtna, 

Les dispositions des Arrêtés Ministériels n° 66-262 du 
27 septembre 1966, 67.63 du 21 • mars 1967 et 67-275 du 
31 octobre 1967, susvisés, sont abrogées et remplacées 
par les suivantes, à convier du 1" octobre 1968. 

A. 	Tarification des Communications Téléphoniques 
10 ) Taxe unitaire de base 	  0,30 F. 
2°) CoMentittications interurbaines nianildks 

Ces communications sont toujours éta-
blies pour une base de temps de 3 mi-
nutes appelées « unité de conversation %. 

Le nombre des taxes de base appliqué aux communi-
cations par voie manuelle est défini par le tableau suivant : 

13 Lot  	13 
 	16 Lot-et-Garonne   16 
 	13 Lozère  	13 

5 Maine-et-Loire  	16 
7 	Manche   16 

 	0 	Marne   16 
 	6 	Marne (Haute) 	. 	...... 	16 
 	3 	Mayenne   16 

6 	Meurthe-et-Moselle  	16 
3 	Meuse   16 

 	3 	Morbihan   16 
3 	Moselle  	16 
7 	Nièvre   13 
6 	Nord   16 
3 	Oise  	16 
6 	Orne  	16 
6 	Pas-de-Calais  	16 
6 	Puy-de-Dôme   13 

 	3 	Pyrénées (Basses)  	16 
7 	Pyrénées (Hautes) 	16 

 	3 	Pyrénées Orientales 	... 	13 
 	6 	Rhin (Das)  	16 
 	6 	Rhin (Haut)  	13 

6 	Rhône   10 
 	3 	Saône (Haute)  	13 

0 	Saône-et-Loire  	13 
 	6 	Sarthe  	16 
 	6 	Savoie  	10 
 	6 	Savoie (Haute) 	 10 
 	6 	Seine-et-Marne  	16 

0 	Seine-et-Oise  	16 
3 	Seine-Saint-Denis 	16 
6 	Seine-Maritime  	16 

 	6 	Sèvres 	(Deux)  	16 
 	6 	Somme   16 
 	0 	Tarn   13 
 	6 	Tarn-et-Garonne  	13 
 	6 	Val de Marne 	 16 
 	6 	Val 	d'Oise  	16 
 	0 	Var  	5 

3 	Vaucluse  	7 
 	6 	Vendée   16 
 	6 	Vienne 	, 	4  	16 
 	0 	Vienne (Haute)  	16 

3 	Vosges  	16 
6 	Yonne   16 
6 	Yvelines 	. . . 	... 	. 	16 

3°) Communications par vole automatique 
Les cotumunIcations par voie automatique, à 
l'exception des communications locales, sont 
taxées en fonction de la durée et de la dis-
tance suivant un procédé dit de « taxation par 
impulsions périodiques s comprenant 
a) une taxe de mise en relation, 
b)pé  urkde.  netaxe de base par unité de temps appelée 

Les communications automatiques à moyenne et 
grande distance échangées la nuit, de 20 heUres 
à 8 heures, et les dimanches et jours de Pète 
légale de 8 heures 1 20 heures, sont réduites 
dé 50 	

Ain 	  
Aisne 
Allier 
Alpes (Basses) 	 
Alpes 1(Hautes) . 
Ardèche 
Ardennes 
Ariège 
Aube 	 
Apde 	 
Aveyron 
Belfort (Ter. do) 
Bouches-du-Rhône 
Calvados 	 
Cantal 	 
Charente 	 
Charente-Maritime 
Cher 	  
Corrèze 
Corse 	 
Côte-d'Or 
Côtes-du-Nord 
Creuse 
Dordogne 	 
Doubs 
Drôme 	 
Essonne 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gard 	  
Garonne (Haute) 	 
Gers 	  
Gironde 
Hauts-de-Seine 
Hérault 
111e-et-Vilaine 
Indre 
Indre-et-Loire 
Isère 
Jura 	  
Landes 
Loir-et-Cher 
Loire 
Loire (Haute) 	 
Loire (Atlantique) 
Loiret 	 
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PALIERS 
équivalant 	aux 	nombres 
de taxes qui figurent 	au 

Tableau 	ci-dessus 

TAXE DE MISE 
en RELATION par 
COMMUNICATION 

CONVERSATION 

TARIF NORMAL 	TARIF REDUrr 

une TAXE de BASE par PÉRIODE de 

i — Beausoleil 0 180 	secondes 180 	secondés 
Cap d'Ail 
Roquebrune 
La Turbie 
Laghet . 
St Martin de Pelle • 

2 - -- Nice 0 81 	secondes 162 	secondes 
Sospel 
et 	leurs 
circonscriptions 
de taxe 

. 

3 -- Cannes 1 	. 60 secondes 120 secondes 
Grasse 
et leurs 
circonscriptions 
de taxe 

5 1 

. 

30 secondes 

. 

60 secondes < 
7 2 21 secondes 42 secondes 

10 3 15 secondes 30 secondes 
13 3 12 secondes 24 secondes 
16 3 12 secondes 24 secondes 

4.) Continunicatiotis internationales 
Le tarif est établi en conformité de la règlemen-
tation internationale et varie selon la durée, la 
destination et les dispositions adoptées dans cha-
que pays. 

B. 	Abonnements permanents .  

1°) Frais d'établissement 
a) lignes principales 	ordinaires ou 

d'extension: 
-- taxe de raccordement 	 600,00 F 
— dépôt de garantie 	 15,00 F 

b) lignes supplémentaires :. 
— lignes supplémentaires emprun-

tant la voie publique ou les pro-
prietés tierces ; par hectomètre 
indivisible (distance à vol d'oi-
seau) 
pour ligne à 2 fils 	 90,00 
pour ligne à 3 ou 4 fils 	 135,00 F 
par fil en sus 	  22,50 F 
lignes ' supplémentaires 	n'em- 
pruntant pas la voie publique ou 
les propriétés tierces : 
remboursetnent des dépenses fai-
tes, majorées de 15 % pour 
dépenses annexes (non compris 
l'installation d'appareillages). 
Toutefois, aucune part contribu-
tive n'est perçue pour les lignes 
intérieures de 20 mètres au plus 
en able à une ou deux paires, 

c) colonnes montantes d'imiteubles 
— 	part contributive suivant devis. 

2°) Installation d'appareils réalisées,  par 
Administration 

a) installation des postes téléphoniques 
— 	par poste installé isolément 	75,00 F 

pour plusieurs postes installés 
simultanément : 
pour le premier poste 	 75,00 F 
par poste en sus 	  45,00 P 

b) installation : 
— 	d'un tableau commutateur 	90,00 F 
— d'une boîte à relais d'intercom- 

munication 	  90,00 F 
— d'un dispositif d'interruption de 

sonnerie d'appel avec voyant lu- 
mine« 	. 	 ,...... 120,00 F 

e) installation d'organes accessoires 
— dans tous les cas, remboursement 

des dépenses faites majorées de 
15 %. 

d) substitution d'appareils s. 

- 	

l'installation préexistante avait 
été effeetee par l'Administra-
tion retnboursement des &Pen-
ses faites majorées de 15 %, 
avec Maximum forfaitaire comme 
aux paragraphes a` et b ri-
dessus 
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- l'installation préexistante avait 
616 réalisée par l'industrie pri-
vée : application des tarifs for-
faitaires prévus aux paragraphes 
a et b ci-dessus. 

3°) Installation d'appareils réalisées par 
l'industrie privée 

- taxe de vérification 
mise en service ou adjonction 
d'au moins 5 lignes ; par faisceau 
indivisible de 10 lignes 	 225,00 F 
mise en service ou adjonction 
de moins de 5 lignes ; par li- 
gne   45,00 F 

4°) Redevances mensuelles d'abonnement 

a) abonnements principaux : 
- ordinaire 	  20,16 F 
- d'extension sur la même instal-

lation    10,08 F 

b) Abonnements supplémentaires : 
- Installation entretenue par l'Ad- 

ministration : par abonnement 	1,80 F 
- Installation entretenue par l'in-

dustrie privée par équipement 
supplémentaire utilisable, que le 
poste soit installé ou non 	 

c) Supplément d'abonnement pour en-
tretien des lignes 
- 	lignes principales 	 

- 	

lignes supplémentaiçes Intérieu- 
res 

- lignes supplémentaires extérieu-
res (par hectomètre indivisi-
ble, distance à vol d'oiseau) 
ligne à 2 fils  	0,45 P- 
par fil en sus  	0,15 F 

d) Redevance d'usage des lignes sup-
plémentaires extérieures (distance à 
vol d'oiseau) 
- par hecto in tre indi visbile et 

par ligne  
	

0,90 F 
Cette taxe est applicable unique-
ment pour les lignes qui peuvent 
être utilisées pour échanger des eci-
versatiOns entre postes supplémen-
taires et pestes principaux. 
Elle est réduite au tiers pour les 
services publics. 

5°) Redevances mensuelles de location-entretien ou 
entretien 

Appareis  fournis 
par l'Administration: 

l'Abotitié 
Poste simple : 
-. Associé à une ligne prin- 

cipale 	...... 2,10 F 0,75 F 
- Associé à une ligne sup- 

plémentaire 3,00 F 1,50 F 
- poste 	à double appel.. 4,20 F 2,10 F 
-- poste 	à 	triple 	appel.. 5,10 F 2,40 F 
- supplément pour poste 

de luxe 	 

	

 	2,10 F 

b) Poste 	d'intercotttnitinication 
-- Modèle 1 	+1-1 +2- 
- Modèle 1+3 	 6,00 F 2,10 F 
- Modèle 2+6 	 7,50 F 2,40 F 
- Modèle 3+12 	 9,00 F 3,00 F 
- Supplément 	pour poste 

de surveillance 	 1,20 

c) Organes 	communs 	d'inter- 
communications (boite à re- 
lais, 	etc...) 
- Modèle 1+1 - 1+2 -
- Modèle 1+3 	 12,00 F 2,10 F 
-- Modèle 2+6 	' 18,00 F 2,40 F 
- Modèle 3+12 	 30,00 F 3,00 F 
- Supplément pour des- . 

serte de poste simple 
éloigné 	  10,50 F 

NOTA - Lorsque les installations d'intercommunication 
sont d'une capacité différente, elles donnent lieu aux 
assimilations suivantes 

Installations comportant: 
au plus 4 postes 	  

modèle 1+3 
de 5 à 7 postes 	  

modèle 2+6 
plus de 7 postes 	  

modèle 3+12 

cl) Standards et Tableaux : 

-- Modèle 1+2 	 12,00 P 
- Modèle 1+4 	 18,00 F 
- Modèle 2+6 	 24,00 F 
- Modèle 3+10 	 36,00 F 
- Modèle 4+ 12   42,00 F 

Modèle 8+40 :  

équipement minimum 
4+20   	.105,00 F 
par 2 directions princi- 
pales en sus 	 6,00 F 
par 5 directions supplé- 
mentaires en sus 	4,50 F 
autres modèles (par di- 
rection utilisée) : 
pour la première direc- 
tion principale 	 
pour chacune des sui- 
vantes 	  
de la ln à la 100  di 
rections supplémentaires 
de la II' à la 50' di-
rections supplémentaires 
pour chacune des sui-
vantes 

e) Entretien 	d'un 	tableau 
fourni .par l'abonné : (non 
compris les postes supplé-
mentaires) 
- par direction principale 

utilisée 	  

1,80 F 

néant 

néant 

a) 

2,10 F 

0,90 F 

5,10 F 

3,90 F 

3,60 P 

0,75 P 
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- par direction supplé- 
mentaire utilisée : 
de 	la 	1" 	à 	la 	10° 	di- 
rection 	  1,20 F 
par 	direction 	en 	sus 	 

f) Organes divers 

0,90 F 

- dispositif 	encaisseur 	de 
taxe  	9,00 F 

- compteur 	de 	taxe, 	à 
domicile 	  
commutateur dauble avec 

7,20 F --- 

ou sans voyant 	 0,60 F 0,30 F 
- commutateur triple 	avec 

ou sans voyant 	 0,90 F 0,60 F 
- commutateur va-et-vient 

(2 	commutateurs) 	 1,50 F 0,90 F 
- sonnerie 	supplémentaire 0,60 F 0,30 F 

conjoncteur 	 0,60 F 0,30 F 
- liche pour conjoncteur 	 0,60 F 0,30 F 
- récepteur 	supplémentaire 0,60 F 0,30 F 
- récepteur supplémentaire 

de 	luxe 	  1,20 F 0,30 F 

C Abonnements 	temporaires 

10) Frais d'établissement 

a) lignes 	principales 
- durée maximum 3 mois 	 300,00 F 
- dépôt de garantie 	 100,00 P 

b) lignes 	supplémentaires 	 75,00 F 

2°) installatiou des appareils 
Taxe prévue pour les installations per-
manentes. 

30) Redevances d'abonnement 

a) abonnements 	principaux : 
- 5 jours au plus 	 néant 
- 6 jours à 1 mois 	 24,00 F 
- par mois ou fraction de mois 

en sus 	  24,00 F 

b) abonnements supplémentaires : 
- 5 jours au plus  	néant 
- 6 jours à 1 mois 	 3,00 F 
- par mois ou fraction de mois 

en SUS  	3,00 F 

c) Supplément pour fourniture d'un 
meuble cabine 

- 24 heures maximum 	 45,00 F 
- 5 jours au plus 	  90,00 F 
- 6 jours à 1 Mois  	150,00 F 
- par mois ou fraction de mois 

en sus 	  30,00 F 
Cette redevance est réduite de 

moitié lorsque l'Administration 
fournit des cabines du type iSo-
phono. 

La période de validité maxi-
mum de raccordement temporaire 
est de 3 mois. 

4°) Organes ou appareils 

Tous les organes ou appareils fournis 
en sus sont loués au tarif général 
(Titre B Abonnements Perma-

nents, chapitre 5°). 

D 	Abonnements maritimes 

1 0) Abonnements maritimes permanents 

- Taxes prévues pour les abonne-
ments permanents 
Dépôt de garantie 	 300,00 
L'abonnement permanent pourra 

être obtenu sous réserve que l'abon-
né souscrive une déclaration de do-
miciliation bancaire en Principauté 
ou en France. 

2°) Abonnements maritimes temporaires 

- pour une période de ID jours au 
plus   70,00 

- pour une période de 1 mois 	 150,00 F 
- pour une période de43 mois 	 372,00 F 
- Dépôt de garantie   300,00 F 

Cet abonnement sera résilié do 
plein droit; sans préavis, à l'expira- 
tion du contrat, 

Dans le cas où l'abenné désire- 
rait conserver l'usage du téléphone, 
un nouveau contrat devra être préala- 
blement souscrit, 

E - Abonnements cotnplèmentaires 

10) Abonnements au service des abonnés 
absents 

a) Tarifs : 
- participation journalière  	3,00 F 
- participation mensuelle 	 24,00 F 
- participation bitnesttielle 	36,00 F 
- participation annuelle 	 90,00 F 

b) Taxes : 
- taxe de renvoi de la ligne  	1,20 F 
- retransmission des noms, adres-

ses et numéros d'appels des de-
mandeurs par nom et numéro 
d'aPpel ou adresse communi- 
qués 	  

- communication dictée au servi-
ce des abonnés absenW; par 
10 mots ou fraction de 10 mots 

- retransmission d'une communica-
tion dictée : par 1C1 mots ou 

	

fraction de 10 mots 	.  • 
Mise en relation d'un corres-
pondant avec l'abonné rempla-
çant 

2°) A bonnement pour utilisation d'un 
. compteur de taxe : 

a) part contributive aux frais d'état 
blissement 	..... , 	... 

b) redevance 	mensuelle 	d'abonne- 
ment 	...... 	 

c) redevance 'mensuelle de location-
entretien du compteur ..... ; ... . 

0,30 F 

1,20 F 

0,30F 

0,30 F 

60,00 F 

4,32 F 

7,20 F 
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3°) Service restreint (service permettant 
de restreindre l'échange des commu-
nications au service local ou régional) 
— redevance mensuelle pour local,  

tien d'un équipement spécial 	4,32 F 

4°) Dispositifs spéciaux : 
-- redevance mensuelle pour utilisa-

tion d'interrupteur de la sonnerie 
d'appel, ou dispositif destiné à se 
substituer .à l'abonné  	4,32 F 

— redevance mensuelle pour l'utilisa-
tion d'appareil destiné-  à se substi-
tuer à l'abonné pour permettre l'é- 
change d'informations 	 30,00 F 

5°) Non-inscription à l'annuaire : 
— redevance mensuelle 	 5,40 F  

plusieurs établissements appartenant à une 
tette 'personne morale ou physique, à 
des personne& associées ou de manière 
générale, à des $orsonnes exerçant des ac-
tivités complémentaires, analogues ou con-
nexes, 

1°) Frais d'établissement 
L'établissement ou lç transfert d'une 
ligne terminale à 2 fils done lieu au 
paiement des taxes de raccordement 
et éventuellement des parts contributi-
ves prévues pour les lignes d'abonne-
ment permanent. 
La taxe de raccordement est réduite 
de 50 % si la liaison spécialisée doit 
desservir deux points dépendant d'un 
même répartiteur téléphon que et dis-
tants de 1,000 Mètres au plus à vol 
d'oiseau. 

F - Modification des abonnements 
1°) Transfert 

a) lignes principales : 
par ligne 	  300,00 F 

b) lignes 	supplémentaires 	extérieu- 
res :  
la nouvelle ligne est fournie gra-
tuitement si la part y afférente est 
égale ou inférieure à la part con-
tributive correSPOltdant à la ligne 
abandonnée et moyennant le supplé-
ment suivant dans le cas contraire : 
— ligne à 2 fils 	  90,00 F 

— ligne à 3 ou 4 fils 	 135,00 P 
— par fil en sus 	  22,50 F 

c) Lignes supplémentaires intérieures 
remboursement des, dépenses 
faites majorées forfaitairement 
de 15 % pour dépenses annexes. 

d) Réinstallation des appareils : 
— poste principal 	 gratuit 
— autres appareils ; mêmes condi-

tions que pour les installations 
nouvelles. 

2°) Cession 
a) cession effective 	  
b) cession au profit d'un conjoint, 

d'un ascendant ou descendant direct 
c) cession au profit du conjoint, 

dont le titulaire de l'abonnement 
est décédé 	  

3°) Changement de numéro d'appel 
-- sur demande de .  l'abonné 	 

4°) Modification d'uni inscription à. l'an-
nualre 
— sur demande. de l'abonné 	 

5°) Suspension d'abonnement 
— redevance mensuelle 	  

G — Liaisons spécialisées permanentes 
Ces liaisons sont mises à la disposi-

tion d'un ou plusieurs usagers sous le ré-
gime de la location pour relier deux ou 

2°) Redevances mensuelles de 
location-entretien 

(longueur à vol d'oiseau) 

télégraphiques urbaines : 	taxe 
a) liaison téléphoniques ou 	fixe 

— 0 à IO km 	 63,00F 
b) liaisons à 4 fils 

— 0 à 10 km (coeff. 2) 126,00 P 
c) liaisons unidirectionnelles 

radiophoniques : 
— 0 à 10 km (coeff. 1,5) 94,50 F 

d) liaisons utilisées par plus 
d'un locataire 
— 0 à 10 km (coéff. 1.4) 88,20 F 

e) liaisons dites de « sécu-
rité » 
— 0 à 10 km (coeff. 0,6) 37,80 F 

2°) Redevance de location-entretien 
a) Manifestation : 

— la durée taxable est égale, par 
période indivisible de 24 heures 
à 1/30,  de la redeve,nce men-
suelle applicable à une liaison 
permanente de même catégorie 
majorée de vingt-quatre heures 
pour frai§ de préparation. 

Minimum de per%ieption .. 162,00 F 

15,00 •F 
H 

F 

gratuit 

30,00 F 

30,00 F 

3,75 F 

par km 

18,00 F 

36,Ô0 F 

27,00 F 

25,20 P 

10,80 F 
f) Liaisons 	télégraphiques 

de presse : 
-- 0 à 10 km (coeff. 0,5) 	31,50 F 	9,00 F 

g) liaisons 	pour la trans• 
mission do données à une 
vitesse supérieure à 5Q 

. bandes 
— 0 à 10 km (coeff. Z2) 138,60 F 39;60 F 

— Liaisons Spécialisées temporaires 
(liaisons occasionnelles) 
1°) Frais d'établissement 

',Les lignes tegmilnale:s des liaisons 
spécialisées temporaires sont établies 
aux mêmes conditions que les lignes 
d'abonnement temporaire. , 



J 

— en sus 'du 1" km, par double 
hectomètre indivisible 	 

-- par poste en sus ci° deux 	 

b) lignes de conversation concédées 
à des services publics 

— pour le . Pr km indIVISible 
— en sus du 1" km, par double 

hectomètre ,indivisible 	 
— par poste, en sus de deux 	 

c) lignes destinées à la transmission 
de données 

— pour le P' km indivisible 	 
— en sus du 1" km, par dOtible 

hectomètre indivisible 	 

d) lignes destinées à des transmis-
dons télévisuelles : 
— pour le l'r km 	  
— en sus du 1" km, par double 

hectomètre indiViSible 	 

e) lignes (le sécurité : 
— pour le ler km 	  

-- en sus du 1" km, par double 
hectomètre indivisitble 	 

-- par poste en sus de deux 

f) lignes de secours : (doublant les 
lignes de sécurité) 

— pour le 1" km 	 
-- en sus du 1" km, par double 

hectomètre indivisible ...... 

g) lignes de signaux 
Lignes d'incendie, d'alerte, lignes 

de sonneries ou de signaux etc.., 
— par ligne 	  

h) lignes de diffusion par haut par-
leur : 

3,60 F 
18,00 E' 

6,00 F 

1,20 1? 
6,00 17  

30,00 F 

6,00 P. 

45,00 F 

9,00 17  

3,00 17  

0,60 F 
3,00 P 

0,75 17  

0,15 P 

0,60 F 

— pour l'ensemble des lignes des-
servies par la même installation 
et pour ln durée de la mani-
festation ou par an s'il s'agit 
d'une installation permanente.. 30,00 F 

i) lignes d'antenne de télévision fran- 
chissant la vole publique : 	 néant 

Faisceaux concédés 

Un faisceau concédé est un faisceau de lignes de 
0,1écommunications d'une capacité 'égale ou supé-
tieure à 7 paires de conducteurs constitué pour les 
besoins exclusifs d'un même concessionnaire, colt 
par un câble souterrain (cid aérien) spécialement 
posé, soit par une fraction d'un elible du réseau 
général. 

1° -- Frais d'établissement 
Remboursement intégral des frais d'établis-
sement majorés forfaitairement pour dèpetises 
annexes. Le concessionnaire rembourse de 
même sa quote part des frais de déplace-
ment du chie en cas dé déviation nécessitée 
par des travaux de voirie ou des modifica-
tions de tracé, ainsi 'que des frais de rem-
placement' du dble après usure. 
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b) Radiodiffusion et Télévision : 

— par liaison à 2 paires et par 
période de 24 heures 	 30,00 F 

— par paire en sus 	 15,00 F 

e) Taxe d'ennulation : 

applicable à toute 'demande de 
liaison occasionnelle annulée 
moins de 48 heures avant !'heu- 
re prévue pour la transmission 22,50 F 
La perception de cette taxe ne 
fait pas obiaele au recouvre-
ment des frais d'établissement 
des lignes terminales lorsque la 
constitution de ces .lignes a déjà 
été effectuée. 

d) LiaisOns télégraphiques 	fortuites 
de presse : 
— par période de 24 heures .. 30,00 17  

e) Transmission de phototélègramme 
— par raccordement et par pério-

de maximum de 24 heures .. 30,00 F 

t - Lignes d'intérêt privé 

Une ligne d'intérêt privé est une liaison 
de télécommunication spécialement cons-
truite pour les besoins exclusifs du per-
missionnaire. 
Elle n'est accordée que si la liaison solli-
citée ne peut etre assurée par une liaison 
spécialisée. 
C'est à l'Office des Téléphones qu'il ap-
partient de déterminer sous quel régime il 
doit titre donné satisfaction aux besoins 
du demandeur, eu égard à l'intérêt géné-
ral. 

10) Frais d'établissement 

Remboursement des dépenses faites,  
majorées forfaitairement de 15 % pour 
dépenses annnexes avec minimum de 
perception par hectomètre indivisible 
(distance réelle) : 
- lignes à 1 fil aérien 	 90,00 F 
— autres :ignes à 1 ou 2 fils 	 120.00 F 
— lignes à 3 ou 4 fils 	 180,00 F 
— par fil en sus 	  30,00 F 

2°) Redevancej mensuelles d'entretien 

Par heetoliètre indivisible (longueur 
réelle) 
— lignes à 1 fil 	 0,45. F 
— lignes à 2 fils  	0,60 F 
— par fil en sus  	0,15 F 
Les taxes cl-dessus sont réduites de 
50 % pour .les lignes concédées aux 
bornes d'appel de la police et des 
pompiers. 

3°) Redevances mensuelles d'usage 
(longueur réelle) 

a) lignes de conversation concédées à 
des particuliers : 
— pour le 1" km indivisible 	 18,00 F 



0,10 F 
0,30 F 

1,20 F 
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20 — Frais d'entretien 
Remboursement intégral des dépenses réelle-
ment faites majorées forfaitairement pour dé-
penses  annexes. 

3° — Redevances d'usage 
Pour chaque ligne et suivant son mode d'uti-
lisation perception de la redevance d'usage 
prévue pour les lignes de la même catégorie. 

K 	Taxes Diverses el surtaxes 

1 0 ) Modification ou transformation illicite 
d'une installation 

a) n'entraînant pas une modification 
des redevances : 
— surtaxe applicable 	 75,00 F 
Cette surtaxe est doublée en cas 
de récidive. 

b) entraînant Une modification des 
redevances : 
— surtaxe applicable par appareil 

accessoire, liaison irrégulière, 
etc.   150,00 

Cette surtaxe est doublée en cas 
de récidive, 

c) Toute modification ou transforma-
tion illicite d'une installation termi-
nale de liaisons spécialisées, de li-
gne d'intérêt privé ou de faisceau 
concédé donne lieu h la perceptiàn 
des mêmes surtaxes que ci-dessus. 

2°) Services spéciaux 

a) surtaxe pour modification d'une de-
mande de communication pendant le 
délai d'attente : 
— poste particulier  	0,30 F 
-- poste public 	  

b) surtaxe pour indication de durée 
d'une. communication dont la taxe 
n'est pas imputable au compteur 	0,30 F 

c) surtaxe pour communication de-
mandée avec préavis, avis d'appel 
ou PCV : 
— à partir :l'un poste d'abonné : 

— cas général 	  
— France métropolitaine et dé- 

partements d'outre-mer 	 
— à partir d'un poste public : 

-- cas général 	  
— France métropolitaine et dé-

parterients d'outre-mer 

cl) surtaxe pour communication refusée : 
moitié de la taxe applicable à l'uni-
té de conversation demandée avec 
un minimum de perception de : 
- à partir d'un poste 	. d'abonné. 	0,30 F 
-- à partir d'un' poste public0,40 F 

e) Surtaxe pou:. communication de-
mandée 

— à partir (les postes publics (par 
unité de 'rois minutes) 

-- communications de circons- 
cription 	  

— communications de voisinage 
communication à grande dis-
tance 

3°) Services accessoires 

a) service du  réveil : 
par appel  	1,20 F 

b) liste des relations téléphoniques de 
voisinage : 

— par exemplaire  	1,80 F 

c) frais d'envoi d'un avis recomman-
dé pour non-payement de redevan- 
vances 	 2,10 F 

d) rétablissement d'une ligne suspen- 
due pour non-payement  	7,50 

e) frais de récépissé de la taxe de 
communication ou de duplication 
d'un ticket  	0,60 I? 

f) frais de duplication  d'un relevé 
comptable 	  

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pont. les Travaux 

Publics et les Affaires Soelalès est chargé de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du . douvernernent, le vingt-
et-un • octobre mil neuf cent soixante-huit. 

Le Ministre d'Eiat, 
P. DEMAt*I0t1, 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 1" novembre 1968. 

2,10 F 

3,60 F 

2,40 P 

4,20 F 

1,50 F 

4°) Service des renseignements 

a) la communication loCale par la-
quelle un renseignement est de-
inandé est gratuite. 

b) le renseignement lui-même est gra-
tuit s'il est fourni par simple con-
sultation des listes ou des annuai-
res  des départements autres que les 
Alpes-Maritimes. 

c) dans le cas oir le renseignement de- 
0,60 F 	 mandé est dans l'annuaire officiel 

de Monaco ou des Alpes-Maritimes : 
— taxe applicable  	0,30 F 

d)la demande de renseignement donnant 
lieu, avec l'accord du demandeur, 
à une recherche particulière donne
lieu au paiement : 
— de la communication téléphoni-

que normale avec le centre té-
léphonique contacté ; 

— d'une surtaxe forfaitaire  	1,80 
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INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instance de la Principainé de 
Monaco, le vingt-six mai mil neuf cent soixante-
sept, enregistré; 

Entre la dame TORRE Nicolina, sans profession, 
épouse du sieur Fernand FILIPP1, domidiliée de 
droit, 16, rue des Bougainvillées à Monaco, autorisée 
à résider avec ses enfants chez sa mère, la dame 
TORRE, 1, rue Langlé, à Monaco; (assisté judiciaire); 

Et le sieur Fernand PILIPPI, menuisier, demeu-
rant 16, rue des Bougainvillées, à Monaco; (assisté 
judiciaire); 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 

Et le sieur Roger CHARTON, aide-boulanger, 
domicilié à Beaulieu-sur-Mer (Alpes-Maritimes), 18, 
boulevard du Général Leclerc; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 

« Accueille la dame MOURE Régine en sa 
« demande principale en diVorce et le sieur CHARTON 
« Roger en sa demande reconventionnelle aux ternes 
« fins; 

« Prononce le divorce entre les époux CHARTON-
« MOURE à leurs torts et griefs réciproques avec 
« toutes les conséquences de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine 
du 3 juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du 11 juin 1909. 

Monaco, le 23 octobre 1968. 

Le Greffier en Chef 
J. ARM1TA. 

EXTRAIT 
« Accueille la dame TORRE Nicolina en son 

action en divorce et y faisant droit; 

« Prononce le divorce entre les époux FILIPPI-
« TORRE aux torts et griefs exclusifs du mari, avec 
« toutes les conséquences de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1". 

Monaco, le 22 octobre 1968. 

Le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par 
le Tribunal de première instance de la Principauté 
de Monaco, le vingt-six octobre mil neuf cent soixante-
sept, enregistré; 

Entre la damo,  Régine MOURE, épouse du sieur 
Roger CHARTON, demeurant à Monaco, 4, rue 
Joseph Bressan; 

D'un jugement de défaut faute de conclure rendu 
par le Tribunal de première instance de la Principauté 
de Monaco, en date du dix-huit janvier mil neuf cent 
soicante-huit, enregistré; 

Entre la dame Raymonde SANGIORGIO, épouse 
A13EL, demeurant, 13, Avenue Pasteur, à Monaco, 
« bénéficiaire de l'assistance judiciaire »; 

Et le sieur Jean-Pierre A13EL, demeurant à Monaco, 
13, avenue Pasteur; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

« Donne défaut faute de conclure contre le sieur 
« ABEL Jean-Pierre; 

« Prononce le divOrce entre les époux ALIEL-
« SANGIORGIO, aux torts et griefs exclusifs du 
« mari, avec toutes les conséquences de droit; 

« 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 25 octobre 1968. 

Le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 
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Étude de M° JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSATION DE GÉRANCE LIBRE 

Première insertion 

La gérance libre qui avait été consentie par Mm© 
Lucienne ANDRE BRUNET, demeurant no 15, 
rue Princesse Antoinette, à Monaco-Condamine 
à M. François PRATO, coiffeur demeurant no 2, 
avenue Camille Blanc, à Beausoleil, d'un salon de 
coiffure pour hommes et dames, dénommé « BRITA-
NIA COIFFURE », sis no 25, avenue de Grande 
Bretagne, à Monte-Carlo, pour une durée de deux 
années à compter du ler novembre 1966 prendra 
fin le 31 octobre 1968. 

Oppositions, s'il y a lieu au siège du fonds loué 
dans les 10 jours de la 26 insertion. 

Monaco, le ler novembre 1968. 

Signé : J.C. REX, 

Étude de Mo JEAN-CHARLES RB\' 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro • MONACO 

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 

DE GÉRANCE LIBRE 

preinière insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 14 mai 1968, par 
le notaire soussigné, M. Gérard Sentou, conseil 
immobilier, demeurant n° 27, avenue Princesse Grace, 
à Monte-Carlo, a renouvelé la gérance libre à Mua 
Germaine JACQUEMET, commerçante, demeurant 
n° 10, rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-Ville, 
d'un fonds de commerce de vente d'objets, souvenirs, 
etc..., exploité sous le nom de « ART ET MUSIQUE », 
n° 10, rue Comte. Félix Gastaldi, à Monaco Ville, 
pour une durée de une année à compter du 15 mai 
1968. 

Audit acte il a été prévu un cautionnement de 
2.000 francs. 

- Oppositions, s'il y a lieu, au sige du fonds loué 
dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le ler novembre 1968. 

Signé : J.C. Re.  

Étude de M° JEAN-CHARLES RBY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro' - ,MONACO 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par Mmo 
Geneviève SERENI, épouse de M. Jérôme .Louis-
Honoré GASTAUD, demeurant n° 14, rue Emile 
de Loth, à Monaco-Ville, à M. Jean-Marius-André 
FRANCO, cuisinier, demeurant no 51, route de 
Levens, à Nice, suivant acte reçu par le notaire 
soussigné, le 10 octobre 1967, relativement au fonds 
de commerce de buvette et 'vente de vins au détail, 
exploité no 22, rue Comte Félix Clastaldi, à Monaco-
Ville, a pris fin le 31 octobre 1968. 

Oppositions s'il y a lieu, au sike du fonds loué 
dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 1°r novembre 1968. 

Signé : J.C. RI3Y. 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M° SETTIMO et M,  CHAMPS SANOIORGIO 
26, avenue de la Costa - MDNTE-CARLO 

RÉSILIATION DE CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertioti 

Suivant acte reçu par Mo Louis-enstant Crovetto, 
Notaire à Monaco, le 28 octobre 1968, les hoirs 
NICOLET ont résilié purement et simplement à 
compter du 15 novembre 1968, le contrat de gérance 
qu'ils avaient consenti à Monsieur Michel Marcel 
Charles HENRY, Hôtelier ,dentenrant à Monaco, 
3, rue Grimaldi, Hôtel Helvetia, et Madame Cécile 
Anne Marie LE COZ, divorcée de Monsieur Gas-
pard ANGELERI, demeurant même adresse, concer-
nant un fonds de commerce d'Hôtel-Restaurant, 
connu sous le nom de : « HOTEL HELVETIA ET 
ROMAIN », sis à Monaco-Condamine, 3 rue Gni-
maldi, qui avait été consenti par lesdits hoirs 
NICOLET le 24 octobre 1967. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la dmixième insertion. 

Monaco, le ler novembre 1968. 

Signé : J.C. Otovurro. 



Vendredi 1" Novembre 1968 	 JOURNAL DE MONACO 	 803 

Etude de M° LOUIS-CONSTANT CROVEI1'O 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de Me SETTIMO et M,  CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Cro-
vetto, Notaire à Monaco, les lot et 17 juillet 1968, 
réitéré le 28 octobre 1968, Madame Marie Thérèse 
LAGIER, commerçante, veuve de Monsieur Louis 
NICOLET, demeurant à Monaco, 1 bis rue Grimaldi 

Monsieur André Louis Jacques NICOLET, 
hôtelier, demeurant à Beaume-de-Venise (Vaucluse) 
Hostellerie du Château, et Madame Iviaryne 
NICOLET, divorcée de Monsieur Roger AUBBRY, 
demeurant à Monte-Carlo « Le Roqueville », bou-
levard Princesse Charlotte, ont vendu à Monsieur 
Luigino GIORÇELLI, restaurateur et Madame Ader' 
laide GIORDANO, son épouse, demeurant àMônaco, 
13 rue de la Turbie, un fonds de commerce d'hôtel 
et restaurant dénommé ((Hôtel llelvetia et Romain; » 
situé à Monaco 1 bis rue Grimaldi. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me CRO-
vETTO, notaire soussigné, dans les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le i°1.  novembre 1968. 

Signé : L.C. CRovErro. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu le 22 . mai 1968 par le notaire 
soussigné et Me ,Jean Pichot désigné pour recevoir 
les actes de l'Etude de M' Louis Auréglia, décédé, 
M. Jean-René VOISIN, commerçant, et Mme Thé-
rèse-Charlotte MANUELLO, sans profession, son 
épouse, demeurant n° 43, Boulevard du Jardin Exo-
tique, à Monaco, ont cédé à la société anonyme 
monégasque « ETABLISSEMENTS VINICOLES 
DE LA CONDAMINE », au capital de 100.000 
francs, avec siège n° 11 bis, rue Grimaldi, à Montt-
co, un fonds de commerce de vente de vins, huiles, 
liqueurs, spiritueux, savons, exploité n° 43, Boule-
vard du Jardin Exotique, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les 10 jours de 
la présente insertion en l'Etude du notaire soussi-
gné. 

Monaco, le Pr  novembre 1968. 

Signé J.C. RI1Y. 

Étude de Mo JEAN-ClIARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

COMPAGNIE EUROPÉENNE DE DIFFUSION 
DES APPLICATIONS PLASTIQUES 

en abrégé « 	» 
(Société anonyme monégasque en liquidation par 

suite d'absorption) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Ainsi qu'il résulte du procùà-verbal de la délibé-
ration de l'assemblée générale extraordinaire tenue, 
le 26 septembre 1968 en application des décisions 
qui avaient été prises par l'assemblée générale ex-
traordinaire du 8 avril 1968, 

La Société anonyme monégasque « COMPAGNIE 
EUROPEENNE DE DIFFUSION DES APPLICA-
TIONS PLASTIQUES », en abrégé « C.E.D.A.P, » 
a, au titre de sa fusion avec la société, anonyme 
monégasque dénommée. « SOCIETE INDUSTRIEL-
LE POUR L'APPLICATION DES MATIERES 
PLASTIQUES » en abrégé S.I.A.M.P„ fait apport 
à cette dernière la totalité de son actif et de Son 
passif moyennant l'attribution de 10.000 actions 
nouvelles de 100 francs chacune, de valeur nominale, 
de la société absorbante aux actionnaires de la so-
ciété absorbée. - 

Au nombre des biens apportés par la société 
absorbée figure le fonds de commerce de fabrication, 
négoce, commission de toutes matières et produits 
plastiques de synthèse et denrées que la société 
exploitait n° 4, Quai Antoine ler, à Monaco-Conda-
mine, 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les 10 jours de 
la présente insertion entre les mains du Président-
Délégué de la Société «SIAMP-CEDAP REUNIES», 
n° 76, Boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, pris tant 
en sa qualité de représentant de la société absor 
bante qu'en celle de 'liquidateur de la société CEDAP, 

Monaco, le ler novembre 1968, 
Signé: J.C. REY, 
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Étude de 114* JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando dc. Castro — MONACO 

"SOCIETE NOUVELLE 
ELECTRONIQUE & MECANIQUE" 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté 
de Son Excellence -Monsieur le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Mollaco, en date du 3 sep-
tembre 1968. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
16 juillet 1968, .par M' ,Jean-Chanles Rey, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi 
qu'il suit, les statuts d'une société anonyme moné-
gasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER, 

Forme de la Société 

Il est formé entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, une société anonyme qui sera régie par 
les lois en vigueur et par les présents statuts. 

ART. 2. 

Objet social 

Cette société a pour objet en Principauté de 
Monaco ou à il'Etranger pour son compte ou pour 
le compte de tiers, toutes opérations concernant, di-
rectement ou indirectement, l'achat, la vente, l'ex 
portation, l'itnportation et l'exploitation des matériels 
électriques, mécaniques, électro-mécaniq'ues électro-
niques, frigorifiques, biens d'équipement ou matm-
facturés, à l'exclusion des vins, alcools, spiritueux 
et produits alimentaires. 

La prise, l'acquisition de tous brevets, licences, 
procédés, marques, leur exploitation, leur apport, 
leur affermage ou leur rétrocession se rapportant 
aux biens ci-dessus énuniérés. 

La puise de participation ou d'intérêts dans 
toutes sociétés ou entreprises, par voie de fusion,  

apport, souscription, achat de titres ou droits so-
ciaux ou de toute autre manière. 

La création d'agences ou de succursales dans 
tous pays, et généralement toutes opérations finan-
cières, coinmerchtles et industrielles, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement ou indirecte-
ment à l'objet. social dont les différents éléments 
sont ci-dessus précisés. 

ART, 3. 

Dénomination.  

La dénomination de la Société est « SOCIETE 
NOUVELLE ELECTRONIQOE ET MECANI-
QUE o. 

ART. 4. 

Siège social 

Le siège social est fixé à Monaco n° 4, avenue 
Roqueville. 

Il peut être transféré en tout autre lieu de la 
Principattté sur simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5. 

Durée 

La durée de la société est de quatre vingt dix 
neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf cas de dissolution anticipée ou (le 
prorogation. 

ART. 6. 

Apports 

Il est effectué à la présente société à sa consti-
tution des apports en numéraire et des apports en 
nature. 

A. — Apports en numéraire 

Les apports en numéraire correspondent au mon-
tant nominal de CINQ CENTS actions de CENT 
FRANCS chacune, sur les SIX .WIILLE CINQ 
CENTS actions composant le capital social origi-
naire, soit un total de CINQUANTE MILLE 
FRANCS d'actions de numéraire. 

Lesdites actions ont été régulièrement souscrites 
et seront intégralement libérées, savoir : 

par M. MAZE, .à coneurrence de 
VINGT CINQ MILLE CENT FRANCS, 
ci........ ......... 	  

et par M. BOULAY-MASSON, 4 
concurrence de VINGT QUATRE MILLE 
NEUF CENTS FRANCS, ci 	 24,900,— 

Soit ensemble: CINQUANTE MIL- 
LE FRANCS, ci 	  50.000,-- 
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Cette somme, sera versée par les souscripteurs 
le jour de l'acte qui constatera devant Me Rey, 
notaire soussigné, le dépôt de l'ampliation donnant 
l'agrc.,rnent du Gouvernement à la constitution de 
la présente société. 

B. — Apports en nature : 

M. BEAUFILS au nom et pour le compte de la 
société « ELECTRONIQUE ET MECANIQUE » 
fait apport à la présente société sous les garanties 
de droit, des biens dont la désignation suit : 

Désignation 
Les éléments ci-après d'un fonds de commerce 

ayant pour objet toutes opérations se. rapportant 
l'industrie métallurgique et à la construction mé-
canique,  en général que la société apporteuse possède 
et exploite en Principauté de Monaco où se trouve 
le siège social avec Succursale à Boulogne-Billan-
cour, n° 175 bis, Boulevard Jean-Jaurès, portant 

n° 56 S 408 du Repertoire du Commerce de 
Monaco et n° 63 D 2.825 du Registre du Commerce 
(le Paris. 

Lesquels éléments apportés cotnprennent : 
I° Tous les éléments incorporels-, c'est-à-dire 

renseigne, Je nom commercial, la clientèle, l'acha-
landage, les références, la documentatiOn commer-
ciale, ainsi que le droit au bail .des locaux ci-après, 

2° Le mobilier, les installations et le matériel 
servant. à son exploitation, tels qu'ils sont désignés 
dans un état certifié par les parties et qui detneure-
ra ci-annexé. 

3° Les marchandises neuves et les pièces déta-
chées existant, décrites et estimées article par article 
clans l'état ci -annexé. 

4' Les parties, ci-après, d'un immeuble situé 
à Monaco, n° 39, rue Gritinaldi, d'une superficie de 
deux cent cent cinquante-trois mètres carrés environ, 
paraissant , figurer au plan cadastral sous partie du 
n° 180 de la section B, desservi par un pas.sage 
commun entre les immeubles 39 et 41, rue GriMaldi, 
reliant la cour de passage à la rue Grimaldi, -
lesdites parties comprenant : 

a) celles privatives : 
Un grand local au rez-de-chaussée à usage d'en-

trepôt, une courette couverte au nord du bâtiment, 
un W.C. donnant au Nord-Est .de la courette, une 
partie de la cour intérieure:devant l'innineUble .raté 
Sud sur trois mètres lie largeur, sur laquelle 
trouve un passage reliant la cour à la .rue Grimaldi, 
ledit passage grevé de servitudes ainsi qu'il a été 
précisé dans le cahier des charges ci-après énoncé ; 
en ce compris touts droits à la ligne téléphonique 
installée. 

b) et le tiers des parties communes de l'entier 
immeuble, telles qu'elles sont détenninées et plus 
amplement désignées dans le règlement de copro-
priété dressé par Me Aurèglia, notaire à Monaco, 
les vingt-et-un septembre tell neuf cent soixante et 
quatorze septembre- mil neuf cent soixante-et-un, 
dont une expédition a été transcrite au Bureau des 
Hypothèques de Monaco le sept novembre mil neuf 
cent soixante-et-un, vol. 371, n° 27. 

Ces biens sont apportés à la présente société 
pour leur évaluation ci-après indiquée. 

— Les éléments incorporels du fonds 
de commerce pour CENT MILLE 

1 FRANCS, ci 	  00.000,-- 

applicables à Monaco pour Vingt 
mille francs, 

et à Boulogne-Billancourt pour Qua-
tre-vingt mille francs ; 

— Le mobilier, les agencements et le 
matériel décrits et' estimés article par arti-
cle dans l'état ci-annexé pour VINGT 

	

CINQ MILLE FRANCS, ci   25.000,-- 

applicables : à Monaco pour Dix mille 
francs, 

et à Boulogne-Billancourt pour quin-
ze mille francs. 

---- Les marchandisès neuves et les 
pièces détachées décrites et estimées dans 
l'état ci-annexé pour le montant de leur 
évaluation soit pou,r QUATRE CENT 
MILLE FRANCS, ci 	  400.000,— 

— Et le local n° 39, rue Grimaldi 
à Monaco, pour la somme de SOIXAN- 
TE QUINZE MILLE FRANCS, ci 	75.000,--- 

« Etant précisé que la dette hypo- 
« thécaire de SOIXANTE MILLE 
« FRANCS en capital qui grève ce 
« local reste à la charge de la société 
«apporteuse qui aura à justifier du paie- 
« ment à première réquisition de la pré- 
« sente société.» 

TOTAL DE L'APPORT EN NA-
TURE, ci-dessus : SIX CENT MILLE 

FRANCS, ci 	  , 600.000,— 

Enonciation des Baux 

I. — Le siège social du fonds, dont les éléments 
sont apportés se trouve à Monte-Carlo au rez-de-
chaussée de l'Hôtel Splendid, à l'angle de la rue 
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Bellevue ; où il porte le n° 3, et l'Avenue Roqueville 
où il porte le n° 4, en vertu d'une sous-location 
partielle consentie par le Comptoir d'Escompte de 
Crédit, locataire initial en nom suivant bail sous 
seing privés, en date du vingt-deux janvier mil neuf 
cent soixante-deux, enregistré à Monaco, le vingt-
cinq janvier de la môme année, folio 106, verso 
case 3. 

M. BEAUFILS, és-qualités, précise ce qui suit : 

a) depuis le vingt-trois août mil neuf cent soi-
xante-sept, la société apporteuse jouit, à titre pré-
caire, des locaux dont s'agit pour lesquels elle doit 
un loyer annuel de Trois mille six cents francs ; 

b) Le Comptoir d'Escompte et de Crédit s'est 
réserve de mettre fin à cette occupation après un préa-
vis de deux mois, mais si Electronique et Mécanique 
devait quitter les lieux, il lui serait versé une in-
demnité de Dix mille francs do laquelle seraient 
déduits les loyers courus depuis le vingt-tréis août 
mil neuf cent soixante-sept, ceux-ci n'étant exigibles 
que lors du départ de la société apporteuse. 

IL — La société apporteuse se trouve locataire 
des locaux situés à Botilogne-Billancourt, -ainsi qu'il 
résulte d'un acte reçu par M' Roque, notaire à 
Paris, le trente septembre mil neuf cent soixante-
trois, la locatiOn ayant pris fin le premier janvier 
mil neuf cent soixante-sept. 

Le bail est actuellement en cours de révision 
et le prix de loyer actuel est de dix mille francs par 
an, payable trimestriellement les premier janvier, 
avril, juillet et octobre de chaque année. 

Origine de Propriété 

L — Le fonds de commerce, dont les éléments 
font l'objet de l'apport ci-dessus, a été créé le treize 
octobre mil neuf cent cinquante-six. 

Quant à la Succursale de Boulogne-Billancourt, 
elle a été créée en mil neuf cent soixante-trois. 

Il. — Le local n° 39, rue Grimaldi à Monaco 
a été acquis par la Société apporteuse des époux 
RIGAZZI-GASTAUD, suivant acte reçu par Me 
Rey, notaire soussigné, le vingt-sept avril mil neuf 
cent soixante-deux, transcrit ati Bureau des Ilypo-
thèques de Monaco, le deux juillet de la même 
année,' vol. 376, n° 55, avec inscription d'office du 
môme jOur, vol, 118, n° 103, auquel acte il est 
référé pour connattre l'origine antérieure. 

Propriété-Jouissance 

La présente société sera propriétaire et aura 
la jouissance des biens apportés en nature par effet  

rétroactif à compter d'aujourd'hui et après que sera 
réalisée la condition suspensive dont il sera parlé en 
fin des présentes, 

Charges et conditions 

Les apports qui précédent concernant l'immeu-
ble et le fonds de commerce ont lieu sous les char-
ges et conditions suivantes que la présente société 
sera tenue d'exécuter et accomplir, savoir : 

I. -- En ce qui concerne l'apport des éléments. du 
fonds de commerce. 

1° De prendre ces éléments dans leur état actuel 
sans pouvoir exercer aucun recours contre la société 
apporteuse pour quelque cause que ce soit. 

2° De supporter, à compter de rentrée en jouis-
sance, toutes les charges relatives à l'exploitation 
du fonds (patentes, impôts, loyers, assurances, eau, 
gaz, téléphone, électricité, etc...). 

3° Do continuer les baux, les assurances de 
toute nature, les abonnements pouvant avoir été 
contractés. 

Publicité : — La société remplira, dans les dé-
lais légaux, les fornialités de publicité prévues par 
la loi, à raison du présent apport du fonds de com-
merce et si, lors ou par suite de l'accomplissement 
de ces formalités, il se révèle ou survient des ins-
criptions ou oppositions, la société apporteuse sera 
tenue d'en rapporter les mainlevée et certificat de 
radiation dans le mois de la notification qui lui en 
sera faite au domicile élu dans l'acte devant cons-
tater la réalisation de la condition suspensive ci-
après. 

Il. — En ce qui concerne l'apport immobilier 
1° De prendre l'immeuble apporté dans l'état 

où il se trouve actuellement, sans pouvoir exercer 
aucun recours contre la société apporteuse pour 
mauvais état du sol ou des constructions, mitoyen-
neté, erreur dans la désignation ou dans la conte-
nance ci-dessus exprimée dont la différence en plus 
ou en moins môme supérieure à un vingtième, fera 
le profit ou la perte de la société présentement 
constituée. 

2° De souffrir les servitudes passives, apparentes, 
ou occultes, continues ou discontinues, pouvant gre-
ver l'immeuble apporté, sauf à s'en défendre et à 
profiter de celles actives s'il en existe, à ses risques 
et périls, sans recours contre la société apporteuse 
et sans que la présente clause puisse conférer à qui 
que ce soit plus de droit qu'il n'en aurait en vertu 
de titres réguliers ou de la loi. 

« A cet égard, M. BEAUFILS, és-qualités, dé-
« clare que la société apporteuse, n'a conféré aucune 
« servitude passive et qu'à sa connaissance il n'en 
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« existe pas d'autres que celles rapportées dans la 
désignation ». 

3° D'acquitter, à ,compter de l'entrée en jouis-
sance, les impôts, contribittions et taxes de toute 
nature et, généralement, toutes les charges auxquel-
les l'immeuble apporté peut et pourra être assujetti. 

4° De continuer tous abonnements à l'eau, au 
gaz, à l'électricité, ainsi que toutes polices d'assu-
rance contre l'incendie pouvant exister, d'en acquit-
ter, à compter du jour de l'entrée en jouissance, 
les primes et cotisations, de manière que la société 
apporteuse ne puisse être jamais Inquiétée ni re. 
cherchée à ce sujet pour quelque cause que ce soit, 
sauf à s'entendre, le cas échéant, avec qui de droit, 
à ses frais, risques et périls pour les modifier ou 
les résilier. 

Transcriptions : Un extrait des présentes sera 
transcrit au Bureau des FIypothéques de Monaco, 
conformément à la loi et s'il est révélé des inscrit). 
tions lors de l'accomplissement de cette formalité, 
la société apporteuse sera tenue d'en rapporter les 
mainlevée et certificat de radiation dans le mois de 
la dénonciation amiable qui lui en sera faite, au 
domicile élu, dans l'acte devant constater la réali-
sation de la condition suspensive ci-après. 

Déclarations M. BEAUFILS, ès-qualités, dé-
clare que la société apporteuse n'est pas et n'a 
jamais été en état de faillite, de liquidation ou 
règlement judiciaire ou de cessation de paiement ; 

que le fonds de commerce est exploité comme 
il a été dit plus haut 

qu'il est franc et libre de tout privilège et nan-
tissement ; 

et que le local Rue Grimaldi est grevé d'une' 
inscription d'office en capital de Soixante mille 
francs, toujours due et dont le remboursement reste 
à la charge de la société apporteuse. 

C. --•- Récapitulation des Rapports : 
Apports en numéraire : CINQUAN- 

	

TE MILLE FRANCS, ci     50.000,— 
Apports en nature : SIX CENT MIL- 

LE FRANCS, ci 	  600.000,— 

Au total : SIX CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS, ci    650.000,— 

D. — Rémunération de l'apport en nature : 
En rémunération de l'apport en nature ci-dessus 

constaté, il est attribué à la Société « ELECTRO-
NIQUE ET MECANIQUE », apporteuse, SIX 
CENTS ACTIONS de CENT FRANCS chacune de 
la présente société, représentant un montant nomi-
nal de SIX CENTS MILLE FRANCS. 

Ces actions ci-après numérotées ne pourront être 
détachées de la souche et ne seront négociables con. 
formément à l'article 9 de l'Ordonnance Souveraine 
du cinq mars mil huit cent quatre-vingt-quinze que 
deux ans après la constitution définitive de la pré-
sente société. 

Pendant ce temps, elles seront frappées d'un 
timbre, indiquant leur nature et la date de la consti-
tution. 

ART. 7. 

Capital social 

Le capital social est fixé à la somme. de SIX 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé en 
SIX MILLE CINQ CENTS actions de CENT 
FRANCS chacune, toutes de la mémo catégorie. 

Les actions de numéraire sont numérotées de 
1 à 500 et sont attribuées 

celles numéros 1 à 251 à M. MAZE ; 
celtes numéros 252 à 500 à M. 13OULAY-

MASSON. 
Les actions d'apport en nature numérotées de 

501 à 6.500 sont attribuées à la société « ELEC-
'MONIQUE & MECANIQUE n et sont applicables, 
savoir : 

— DEUX CENTS, numéros 501 à 700 aux élé-
ments incorporels du fonds de commerce de Monaco; 

— HUIT CENTS, numéros 701 à 1.500 aux 
éléments incorporels de la Succursale de Boulogne-
Billancourt ; 

-- CENT, numéros 1.501 à 1.600 aux éléments 
corporels du fonds de Monaco ; 

— CENT CINQUANTE, numéros 1.601 à 1.750 
aux éléments ccrporels de la Succursale de Boulo-
gne-Billancourt ; 

— QUATRE MILLE, numéros 1.751 à 5.750 
aux marchandises et pièces détachées 

— SEPT CENT CINQUANTE, numéros 5.751 
à 6.500 au local de Monaco. 

ART. 8. 

Augmentation et réduction du capital social 

Le capital social peut, sur délibération de l'Assem-
blée générale extraordinaire, être augmenté ou réduit, 
selon tous modes autorisés par la loi. 

Les actionnaires jouisSent du droit préférentiel 
de souscription en cas d'augmentation de capital 
en numéraire. 

Les augmentations de capital sont réalisées nonobs-
tant l'existence de « rompus » et les actionnaires 
ne disposant pas d'un nombre suffisant de droits 
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de souscription ou d'attribution pour obtenir la 
délivrance d'un nombre entier d'actions nouvelles, 
font leur affaire personnelle de borne acquisition ou 
cession nécessaire de droits. 

Toute rédaction de capital est opérée au moyen 
de la réduction du nombre des titres et afin de per-
mettre l'échange des actions anciennes contre les 
actions nouvelles, les actionnaires sont tenus de céder 
ou d'acheter les titres qu'ils ont en trop ou en moins: 

ART. 9. 

Actions 

En cas d'augmentation de capital, toute souscrip-
tion d'actions de numéraire doit, à peine de nullité, 
être accompagnée du versement du quart. du Montant 
nominal des actions souscrites et, s'il y a lieu, de la 
totalité de la prime exigée des souscripteurs, 

Le surplus du montant des actions est payable 
en une ou plusieurs fois dans un délai maximum de 
cinq ans à compter de la réalisation définitive de 
l'augmentation de capital aux époques et dans les 
conditions fixées par le Conseil d'administration. 

Les titres d'actions sont et devront obligatoi-
rement rester nominatifs. 

Les titres provisoires comme les titres définitifs 
sont extraits de registres à souches, revêtus d'un 
numéro d'ordre du . tiinbre de - là société et de la signa-
ture de deux administrateurs ou d'un administrateur 
et d'une personne spécialement 'déléguée à cet effet 
par le Conseil d'Administration. 

A l'égard de la société, les actions sont indivi-
sibles; les propriétaires d'une actim sont tenus de 
se faire représenter par un seul d'entre eux; l'usu-
fruitier représente valablement le nu-propriétaire. 

Les actionnaires ne sont responsables que jusqu'à 
concurrence du montant de leurs actions. 

ART. • 10. 

Transmission des actions 

Toute cession d'actions à titre gratuit ou onéreux 
de quelque manière qu'elle ait lieu, môme par adjudi-
cation publique en vertu d'ordonnance de justice, 
ainsi que toute mutation d'actions entre vifs ou par 
décès au profit d'une personne étrangère à la société, 
doit, pour devenir définitive, être autorisée par le 
Conseil d'Administration. 

Toutefois •les mutations à titre gratuit entre vifs 
ou par décès au profit du conjoint et des 'héritiers 
en ligne directe des actionnaires s'effectuent librement. 

A cet effet, la mutation est nctifiée à la société 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
indiquant le numéro des actions, les prénoms, nom,  

profession, domicile et nationalité du ou des bénéfi-
ciaires; cette lettre doit être accompagnée du certi-
ficat d'inscription des actions à transmettre et, s'il 
y a lieu, de toutes pièces justificatives dé la cession 
ou de la mutation. 

En aucun cas, le Conseil d'adMinistration n'est 
tenu de faire connaître les motifs de son agrément 
ou de son refus qui doit être notifié aux intéressés 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
dans les quinze jours de la réception de la lettre 
recommandée du cédf.tit. 

En cas de refus d'agrément du ou des bénéficiaires 
de la cession ou de la mutation, les actions à trans-
mettre sont offertes aix actionnaires moyennant le 
juste prix que la dernière assemblée générale annuelle 
aura fixé pour les cessions à intervenir jusqu'au jour 
de la réunion de l'assemblée générale annuelle sui-
vante; ce prix qui comprendra la jouissance courante 
étant déterminé en considération de la situation 
active et passive de la Société. 

A cet effet, le Conseil d'Administration doit, 
dans le mois de la notification de son refus, porter 
à la connaissance des actionnaires par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, le nombre et le 
prix des actions à céder. 

Les actionnaires disposent d'un délai de quinze 
jours pour se porter acquéreurs des actions dont 
s'agit; en cas de demande excédant le nombre des 
actions offertes et,.à défaut d'entente -entre les deman-
deurs, il est procédé par le Conseil d'Administration 
à une répartition des actions entre les demandeurs, 
proportionnellement à leurs parts dans le capital 
social et dans la limite de leur demande. 

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés 
est régularisée d'office sur la signature du Président 
du Conseil d'Administration ou d'un délégué du 
Conseil, sans qu'il soit besoin de celle du titulaire 
des actions ou ses ayants-droits. 

Avis en est donné aux titulaires ou ayants-droit 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
dans les huit jours de l'acquisition avec avertissement 
d'avoir à se présenter au siège social pour recevoir 
le prix de cession, lequel n'est pas productif d'intérêts. 

Le droit de préempiion exercé dans les conditions 
et délai ci-dessus fixé3, doit porter sur la totalité 
des actions à transmettre. 

A défaut le transfert de la totalité de ces actions 
est. opéré au profit du ou des bénéficiaires primitifs 
de la cession ou de la Mutation. 

ART. 11. 

Conseil d'Administration 

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et de six au plus, pris 
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parmi les actionnaires et 110111111éS par l'Assemblée 
générale. 

Les administrateurs doivent être propriétaire 
chacun de dix actions. 

ART. 12. 

Nomination - Durée 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six années. 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'Assemblée générale Ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 13. 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 
les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir 
au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration ,courante de:la société et pdur l'exé-
cution des décisions du Conseil d'AdminiStration. 

'Fous les actes engageant la société, autorisés 
par le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats, sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, avals, acceptations, endos 
ou acquits d'efrets de commerce, doivent porter 
la signature de deux adminiStrateurs, diint celle du 
du Président du Conseil d'Administration; à moins 
d'une délégation de ponvoirs, par le Conseil d'Admi-
nistration, à un administratenr, un directeur ou tout 
autre  mandataire. 

ART. 14. 

Commissaires aux comptes 

L'assemblée générale nomme deux conititissgires 
aux comptes, conforMément 'à là loi n° 408 du vingt-
janvier mil-neuecent-quaranteinq. 

ART. 15. 

Assemblées générales 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le Journal 
de Monaco quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions soit. représentéesi  
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

Les décisions des assemblées sont consignées 
sur un registre spécial, signe par les membres du Bweau 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16, 

Almée sociale 

L'année sociale commence le premier Jarvier 
et finit le trente-et-un Décembre, 

Par exception, le premier exercice social comprend 
la période écoulée entre le jour de la, constitution 
définitive de la société et le trente-et-un Déceribre 
mil-neuf-cent-soixante-neuf. 

ART. 17. 

Bénéfices 

Tous produits annuels, réalisés par la sociétés 
déduction faite des frais d'exploitation, des frai, 
généraux ou d'admission, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour 
risques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordieaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dévidende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveatt, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 

Dissolution 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut, le ou les commls-
saires aux' comptes, sont tenus de provoquer la rèu-
Mon d'une - assemblée générale extraordinaire, à 
l'effet de se prononcer sur la questiem de savoir s'il 
y a lien de dissoudre la société. 

La décisicin de l'assemblée est,,  dans tous les cas,- 
rendae publique. 
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ART. 19. 

Dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'assemblée générale règle, sur la pro-
position du Conseil d'administration, le mode de 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mômes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée 
par les liquidateurs; en cas d'absence du ou des 
liquidateurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout Pactif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 

Contestations 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction 
des Trinunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dans le 
ressort du siège soda] et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont. valablement faites au Par-
quet de Monsieur le Procureur Général prés la Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 

conditions de la Constitution de la Présente société 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après 

que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 22, 

Pour faire publier les présents statuts et tous aetes 
et procès-verbaux relatifs à la "constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco; 
en date du 27 Septembre 1968. 

III. — Le' brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation a été déposé 
au rang des minutes de Mo Rey, notaire sus-nommé, 
par acte du 27 septembre 1968, et un extrait analy-
tique succinct sera adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 1©r novembre 1968. 

LES FONDATMRS : 

Étude de M' JEAN-CHARLES R EY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"SOOM NOUVfill itECTRONIQUE IT At(ANIQUE" 
(société anonyme monégasque) 

Conformément aux prexcriptions de l'article 5 
de 1"Ordonnance-Loi n° 340 du 11 Mars 1942 sur 
les sociétés par actions, il est donné avis que les expé-
ditions des actes ci-après : 

10) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIÉTÉ NOUVELLE ÉLECTRONI-
QUE & MÉCANIQUE» au capital de 100.000 francs, 
avec siège social no 4, avenue Roqueville, à Monte-
Carlo, établis en 'brevet, par le notaire soussigné, 
le 16 juillet 1968, et déposés au rang des minutes 
dudit notaire par acte du 27 septembre 1968. 

2o) Déclaration de souscription et dé versement 
de capital faite par les fondateurs suivant acte reçue 
le 27 septembre 1968 par le notaire soussigné, 

30) Délibération de la première assemblée géné-
rale constitutive, tenue, au siège social, le 27 septembre 
1968, et déposée avec les pièces constatant sa régu-
larité au rang des minutes du notaire soussigné 
par acte du même jour. 

40) Dèlibération de la deuxième assemblée géné-
rale constitutive tenue, au siège social, le 18 octobre 
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1968, et déposée avec les pièces constatant sa régu-
larité au rang des minutes du notaire soussigné par 
acte du môme jour, 

ont été déposées le 28 octobre 1968 au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco.  

Monaco, le 1 nr novembre 1968. 

Signé : 	REY. 

Etude de M' JEAN-CHARLES RE? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

" SOCIÉTÉ DES APPLICATIONS MÉTALLURGIQUES 

• DE MONACO" 
en abrégé « S.A.M.E.M0 » 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notairo 

Successeur de Ma SETTIMO et M' CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa . MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

"SUPER NET PRESSING" 
au capital de 200.000 francs 

Publication prescrite par, l'Orclonnarce-Loi no 340 
du 11 mars 042, et par l'article de l'Arrêté de 
S. Exc. M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco du 21 aoat 1968. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
MI* Crovettoe docteur en droit, Notaire à Monaco, 
le 22 juillet 1968 il a été établi les statuts de la 
société ci-dessus. 

STATUTS 

1. — Aux termes d'une assemblée générale extra-
ordinaire tenue, au siège social Palais de la Scala, 
à Monte-Carlo, le 3 juillet 1968, les actionnaires de 
ladite société au capital de 200.000 francs, ont décidé 

l'unanimité 
a) de prononcer la dissolution anticipée de la 

sociét,',,  à dater du trois juillet mil-neur-cent-soixanle-
huit 

b) de désigner comme liquidateur titulaire 
M. Aadré Boudy, Président du Conseil d'Administra-
tion de la société diSsoute, domicilié et demeurant 
n° 17, Boulevard Rainier .HI, à Monaco-Condamine 
et comme liquidateur substituant, M. Charles Thery, 
administrateur de la société dissoute, domicilié et 
demeurant n° 13, Boulevard Princesse-Charlotte, 
à Monte-Carlo. 

— L'original du prooés-verbal de la dite 
assemblée générale extraordinaire du 3 juillet 1968 
a été déposé le 10 septembre 1968 au rang des minutes 
de Me Rey, notaire soussigné. 

111. — Et une expédition dudit acte de dépôt 
avec :es pièces annexes a été déposée le 28 octobre 
1968 au Greffe Général des Tribunaux de la Prin-
cipauté de MOI1FICO. 

Monaco, le 1 er Novembre 1968 

Signé J.C. REY  

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 

Tl est formé par les présentes une société anony-
me qui existera entre les souscripteurs et les pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront Vôtre par la suite et qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco, sur la matière et 
par les présents statuts. 	 • 

Cette société prend la dénomination de' « SUPER 
NET PRESSING ». 

on siège social est fixé à Monaco. 
Il peut étre transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 

La société a pour objet 
L'exploitation d'un fonds de commerce de pres-

sing automatique de luxe et entretien du vêtement 
et de l'ameublenient,' nettoyage à seç 'et pressing ; 

et généralement toutes opérations financières, 
mobtlièrei et immobilières se rapportant à l'objet 
el«klessus. 



812 	 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 1 cr Novembre 1968 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt 

dix neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Apports - Fonds social - actions 

ART. 4. 
Monsieur CLERICO apporte l la société : 
Un fonds de commerce de pressing automatique 

de luxe et entretien du vêtement et de l'ameuble-
ment connu sous le nom de « SUPER NET PRES-
SING » sis à Monte-Carlo 25, avenue de la Costa, 
inscrit au répertoire du commerce sous le numéro 
63 P. 0427. 

Ledit fonds coMprenant 
L'enseigne, le nom commercial, la clientèle et 

l'achalandage y attachés. 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son 

exploitation. 
Et, le droit pour le temps restant à courir au 

bail des locaux où est exploité le fonds, consenti le 
douze novembre mil neuf cent soixante-deux par : 

Monsieur Jean-Baptiste MACCARIO et Mada-
me Marie Juliette MACCARIO née TROSSEL à 
Monsieur CLERICO pour une durée de trois, six 
ou neuf années à compter du premier décembre 
mil neuf cent soixante-deux pour finir le trente 
novembre mil neuf cent soixante-cinq ou le trente 
novembre mil neuf cent soixante-huit, ou le trente 
novembre mil neuf cent soixante-et-onze, au gré 
des deux parties qui devront se prévenir par lettres 
recommandées six mois avant l'expiration de la pé-
riode à laquelle elles désirent faire cesser le bail, 

Ledit bail fait pour exercer dans les lieux loués, 
n'importe quel commerce à condition qu'il ne soit 
pas de même nature que ceux exploités par les 
autres Magasins, et enregistré à Monaco, le treize 
novembre mil neuf cent soixante-deux, folio 67 
Verso : case : 7. 

« Observation que suivant additif au bail ci- 
« dessus, ledit additif en date à Monaco du trois 
« janvier mil neuf cent soixante-sept, enregistré le 
« seize février mil neuf cent soixante-sept folio 58, 
« verso, case : 2, le montant du loyer qui était pri- 
« mitivement de deux mille cinq cents francs par an ' 
« payable par trimestres anticiPé,s, a été porté à la 
« somme de cinq affile francs par an, à compter ré- 
« troactivement du premier juillet mil neuf cent 
« soixante-cinq. 

Par ce même additif, le bail qui devait, se ter-
miner le trente novembre mil neuf cent soixante-et- 

onze, a été prorogé pour une nouvelle période trien-
nale après le trente novembre mil neuf cent soixante-
et-onze, soit pour prendre fin le trente novembre 
mil neuf cent sôbtante-qtiatorze. 

Toutes les charges du bail initial étant demeu-
rées inchangées. 

Origine de priorité 

Le 'fonds de commerce ci-désigné appar-
tient à Monsieur CLERICO pour l'avoir créé lui-
même en l'année mil neuf cent soixante-trois (Arrêté 
du Ministre d'État du neuf février mil neuf cent 
soixante-trois). 

Charges et conditions des apports 

L'apport qui précède est fait sous les garanties 
ordinaires de fait et de droit et en outre, sous les 
conditions suivantes que la société demie exécuter 
et accomplir : 

1° — Elle aura la priorité et la jouissance du, 
fonds de commerce ci-dessus désigné et apporté à 
partir du jour de Ja constitution définitive de la 
société. 

2° — Elle prendra le fonds de commerce dont 
il s'agit dans l'état où il se trouvera lors de son 
entrée en jouissance sans pouvoir exercer aucun 
recours contre l'apporteur, pour quelque cause que 
ce soit. 

3° — Elle acquittera à compter du même jour 
de sa constitution définitive, tous invôts, taxes, 
primes et cotisations d'assurances, loyers et généra-
lement toutes les charges quelconques ordinaires ou 
extraordinaires grevant ou pouvant grever ledit 
fonds de commerce, 

4° — Elle devra à compter du même jour exé-
cuter tous traités, marchés et conventions relatives à 
l'exploitation dudit fonds de commerce, toutes assu-
rances contre l'incendie, les accidents et autres ris-
ques et sera subrogée dans tous les droits et obliga-
tions en résultant à ses risques et périls sans recours 
contre les apporteurs. 

5° — Monsieur CLERICO s'interdit d'exploiter 
ou de s'intéresser directement ou indirectement à 
un fonds de commerce analogue à celui présente-
ment apporté dans la Principâuté de Mionaco et ce, 
pendant un délai de cinq ans, 

Rémunération des apports 

En rémunération de l'apport qui précède il est 
attribué à : 

Monsieur CLERICO cent quatre-vingt-dix parts 
de mille francs chacune numérotées de un à cent 
quatre-vingt-dix entièrement libérées. 
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Les titres des actions ainsi attribuées ne peu-
vent être détachés de la souche et ne sont négocia-
bles que deux ans après la constitution définitive 
de la société, pendant ce temps ils .doivent à la 
diligence des administrateurs être frappés d'un tim-
bre indiquant leur nature et la date de cette consti-
tution. 

Néanmoins pendant ledit délai de deux ans ces 
actions d'apport pourront être cédées à titre oné-
reux ou gratuit, en observant les formalités prescrites 
par l'article 1690 du Code Civil et pourront être 
affectées à la garantie des fonctions d'administrateur. 
La délivrance n'en sera faite qu'après que la société 
aura été mise en possession des divers biens et 
droits apportés francs et quittes de toutes dettes et 
charges. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de DEUX 

CENT MILLE FRANCS. 

Il est divisé en deux cents actions de mille 
francs chacune. 

Sur ces actions cent quatre-vingt-dix actions en-
tièrement libérées portant les numéros un à cent 
quatre-vingt-dix ont été attribUées à Monsieur CLE-
R ICO en représentation de son apport. 

Les dix actions de surplus portant les numéros 
cent quatre-vingt-onze à deux cents sont à souscrire 
et à libérer en espèces. 

Le montant de ces dix actions est payable au 
siège social ou à tout autre endroit, désigné à cet 
effet, et elles devront être entièrement libérées lors 
de la souscription. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toutes manières après décision, approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 6. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au choix de l'aetionnaire 
à la condition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur relatives et cette forme 
de titres. 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. Celle des titres nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et inscrite sur les registres 
de la Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou 
plusieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de 
la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 7. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la proportion de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE TROISIÈME 

Administration de la Société 

ART. 8. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent` le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 

Chaque Administrateur doit être propriétaire de 
cinq actions de la société pendant toute la durée de 
ses fonctions, ces actions sont nominatives, inalié-
nables et déposées dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de 
l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
Membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux Membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les 'décisions sont mises à la majorité des Membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où le 
nombre des administrateurs est de deux les décisions 
sont prises à l'unaniniit6. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre Administrateur .ou par la majorité des 
Membres présents. 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur-délégué, soit par deux autres Admi-
nistrateurs. 

TITRE QUATRIÈME 

Commissaires aux comptes 

ART. 11. 	 • 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la' Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq 
janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une 
mission générale et pernianente de surveillance avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régularité des opérations et des comptés de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices conséCutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'a la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils pcuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale, 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées Générales 

ART. 12. 

Les Actionnaires sont réunis chaque année en 
Assemblée Générale par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation, 

Des Assemblées Générales peuvent 8tre convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée Géné-
rale lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires rePrésentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis inséré dans le « Journal 
de Monaco ». Ce délai de convocation peut être'réduit 
à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 13. 

L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extra= 
ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro 
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. TOU Actionnaire ne peut se faire 
représenter aux, Assemblées Générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 9. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 

limitation et sans réserve pour l'Administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la 
Loi 'ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, il 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à substituer 
sous la responsabilité personnelle un ou plusieurs 
mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à eux 
conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq Mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation de la première Assemblée Générale annuelle. 
De même, si une place d'Administrateur Aevient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirem.ent à Son 
remplacement, la plus prochaine Assemblée Générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 10. 
Les actes concernant la Société décidée ou autorisée 

par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, enclosracceptations ou acquits 
d'effets de commerce sont signés par tout Adminis- 
trateur, Directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 
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ART, 14. 
L'Assemblée est présidée par le Président du 

Conseil d'AdininiStration .  ou à son défaut par un 
Administrateur-Délégué, désigné par .le Conseil, ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant, qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 15. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 16. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux. inscrits sur un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
le Président du Conseil d'Administration, soit par 
un Administrateur-délégué soit par deux Adminis-
trateurs. 

Après dissolution de la Société et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des Actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 18. 
L'Assemblée.  Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'Ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article douze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'AssembléeGénéfale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, en cas de partage la voix du Président 
de l'Assemblée sera prépondérante. , 

ART. 19. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend lè rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend égaletnent le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil, 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rapport 
des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Admi-
nistrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine 1.'allocation du Conseil d'Adrninis-
tration à titre de jetons de présence; elle fixe las 
rémunérations attribuées aux administrateurs, leurs 
tantièmes, leurs frais de représentation et indemnitâ 
divers, ainsi que les honoraires des commissaires aux 
comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres proposition3 
portées a l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
une Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs 	lui 
attribuer seraient insuffisants. 

ART. 20. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à 
la majorité des voix des Membres présents ou 
représentés, en cas de partage, la voix du Président 
est prépondérante. 

ART, 21. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 

apporter aux statuts toutes modifications quelles 
qu'elles soient' autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut ainsi décider 

a) La transformation de la Société en Société 
de toute autre forme autorisée par la législation 
monégasque. 

b) Toutes modifiéations a l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

e) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale Extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins plus tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans le « Journal de 
Monaco », et deux fois au moins à dix jours d'inter- 

• 
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valle dans deux des principaux journaux du Départe-
ment des Alpes Maritimes, des insertions annonçant la 
date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être Identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer 
valablement que si elle réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventaire - Fonds de réserve 
»partition des bénéfices 

ART. 22. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante-
neuf. 

ART. 23. 
Il est dressé chaque semestre un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits 
et pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout Actionnaire justifiant do cette qualité peut par la 
présentation des titres prendre au siège social com-
munication do l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires, 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 24. 
Les produits nets de la Société constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'interêts, provisions, amortissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur los bénéfices, il est prélevé 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de 
réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint Une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être 
entait*. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
Par l'Assemblée Générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge couve- 

milles, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de résene 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 
Dissolution - Liquidation 

ART. 25. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir déli-
bérer réunir les conditions fixées aux articles treize, 
vingt et vingt-et-un ci-dessus. 

ART. 26. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée générale régie sur la 
propositiOn du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle déterffline les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs Met fin aux fono-
tions des administrateurs, mais la Société conserva 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par le 
liquidateur, en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
môme à l'amiable tout l'actif de la Société et 
d'éteindre son passif. 

Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet en vertu do leur seule 
qualité les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger compromettre, conférer toutes 
garanties môme hypothécaires consentir tous déSis-
ternents et mainlevées avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale extraordinaire faire l'apport à 
une autre Société de la totalité ou une partie des biens 
droits et obligations de la Société disSoide ou consentir 
la cession à une Société ou d toute personne de ces 
biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions. 
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TITRE HUITIÈME 

Contestations 

ART. 27. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet en cas de contestation tout Actionnaire 
doit faire élection de dorniCile à Monaco dans le ressort 
du siège social et tontes assignations et Significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conciliions de la constitution de la présente 
Société 

ART. 28. 

La présente Société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

1°) Que les présents statuts auront été approuvS 
et la Société autorisée par le Gouvernement. 

. 2°) que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le montant de 
chacune d'elles ce qui sera constaté par une décla-
ration notariée faite par le fondateur avec dépôt 
de la liste de souscription et de versements effec-
tués par chacun (Peux. 

30) Et qu'une -Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire mais dans le délai 
qui ne pourra n'être que de trois jours et .même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura : 

Vérifié la sincérité de cette déclaratiOn et dési-
gné un commissaire choisi parmi les experts-compta-
bles inscrits au tableau de l'Ordre, à l'effet d'ap-
précier la valeur de l'apport de PapPotteur et le 
bien fondé des avantages par lui stipulés et pour 
faire un rapport du tout à la deuxième assemblée 
générale. 

4° — et que cette deuxième assemblé,e générale 
aura : 

a).  'délibéré au vu du rapport du av
antages sur l'approbation des apports et des avantages qui 

en résultent pour les apporteurs. 

b) nommé les membres du Conseil d'Administra-
tion ainsi que les Commissaires aux Comptes et 
constaté leur acceptation. 

c) enfin approuvé les présents statuts. 

Cette deuxième assemblée sera convoquée par le 
fondateur par lettre individuelle adressée à chaque 
souscripteur lui notifiant huit jours avant ladite as• 
semblée l'objet de da réunion elle ne statuera vala. 
blement qu'après le dépôt cinq jours au moins avant 
la réunion du rapport du commissaire, en un lieu 
indiqué par la lettre de convocation où il sera tenu 
à la disposition des souscripteurs. 

Ces deux Assemblées devront comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant la moitié au 
moins du capital social ; elles délibéreront à la 
majorité des actionnaires présents où représentée. 
L'apporteur n'y aura pas voix délibérative on ce 
qui concerne son apport. 

ART. 29. 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la société, tous pouvoirs sont' donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite -société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. Monsieur 
le Ministre d'État en date du 21 août 1968 prose& 
vaut la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de da décision, de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont 
été déposés au rang des minutes de Mc' Crovetto, 
docteur en droit, Notaire à Monaco, par acte du 
25 octobre 1968 et un extrait analytique suecinct 
des statuts de ladite société a été adressé le même 
jour au Département des Finances. 

Monaco, le ler novembre 1968. 

Lu FoNDATEURt 
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AVIS FINANCIER 

Société de Banque et d'Investissements 
Siège social : 26, boulevard d'Italie - MONTE-CARLO 

SITUATION IIYPOTHECAIRE AU PREMIER 
OCTOBRE 1968: 

Le 7 octobre 1968, le Conseil d'Administration 
de la SOCIETE DE BANQUE ET D'INVESTIS-
SEMENTS a établi, à la date du 1 octobre 1968 
et comme il le fait chaque mois : 
1° — Le montant des traites en Portefeuille affecté 

à la garantie des Bons de Caisse hypothé-
caires en circulation, des Comptes Bloqués 
à terme, 

2° — la moyenne de crédit accordée à chaque em-
prunteur.' 

— Montant des traites en portefeuille 
garanties par hypothèques premier 
rang et Privilèges de Vendeur F. 117,812.500,00 

— Le montant 'des Bons de caisse en 
circulation (F. 270.000,00), le mon-
tant des Comptes Bloqués et à 
terme (F. 93.980.000,00) repré- 
sentant au total 	 F. 94.250.000,00 
Pourcentage de garantie : 125 %. 
Moyenne de crédit accordée à chaque emprun-

teur : F. 25.558,00, 
(Répartition géographique : 65 % Région Pari-

sienne, 35 % grandes villes et leurs environs). 

La prochaine situation hypothécaire paraitra au 
Journal Officiel du vendredi 6 décembre 1968, 

L'Administrateur-Délégué : G.R. WEILL. 

Socièté Immobilière de l'Avenue Princesse Grau 
Siège social : 17, avenue Princesse Grace 

MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Louis HANEUSE, 4, boulevard des Moulins 'à 
Monte-Carlo, pour le lundi 18 novembre 1968, à 
10 heures, afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1967; 

2°) Rapport des Commissaires sur les comptes 
dudit exercice; 

3°) Lecture du Bilan et du Compte de Profits 
et Pertes. Approbation de ces situations 
s'il y a dieu et quitus à donner aux Adrni-
nistrateurs pour leur gestion. Affectation 
des résultats; 

40) Autorisation à donner aux Administrateurs 
en vertu de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

50) Quitus définitif de gestion à un Administra-
teur décédé; 

6°) Nomination éventuelle d'un Administrateur; 
7°) Désignation des Commissaires aux Comptes 

pour les exercices 1968, 1969 et 1970; 
8°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

PRESSE DIFFUSION S. A. 
Société anonyme au capital cle 200.000 Francs 

Siège social : 12, Quai Antoine Ier — MONACO 
Principauté de MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de PRESSE DIF-
FUSION S.A. sont convoqués extraordinairement 
au Siège social, 12 Quai Antoine I" à Monaco en 
Assemblée Générale Ordinaire le lundi 18 novembre 
1968 à 15 h. 30, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 
— nomination d'un Commissaire aux Comptes 
en remplacement de M. Bernard Médecin, Commis-
saire aux Comptes de la Société, décédé, 
— Questions diverses, s'il y a lieu. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : CHARLES MINAZZOL1. 
Les Actionnaires de la Société Anonyme dérommée 

« SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE L'AVENUE PRIN-
CESSE GRACE », sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire dans les bureaux de Monsieur IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO S. A. — 1968. 
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